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Préface 

En 2014, les organisateurs de la Semaine Africaine de la Microfi-
nance ont invité les doctorants, les chercheurs et les experts euro-
péens, internationaux, et plus particulièrement africains, à soumettre 
leurs articles de recherche pour le colloque Research Meets Africa, 
un évènement organisé par ADA, en collaboration avec Positive Pla-
net et son programme University Meets Microfinance. Le colloque 
s’est tenu en marge de la Semaine africaine de la microfinance, qui 
s’est déroulée du 29 juin au 3 juillet 2015, à Dakar, Sénégal. Re-
search Meets Africa a mis en avant la recherche sur l’innovation et a 
réuni des expertises de différents domaines, y compris des domaines 
en dehors du secteur strictement dit de « la microfinance », l’objectif 
étant de promouvoir l’innovation dans l’identification et la mise en 
œuvre de solutions qui favorisent l’inclusion financière rurale en 
Afrique.

Quels sont les objectifs de “Research Meets Africa”?

La mission de Research Meets Africa est triple:

1) Rendre possible des meilleures convergences Nord-Sud et Sud-
Sud;

2) Encourager les centres de recherche locaux et les universités à 
mener des études et à influencer les politiques en développement 
une plateforme d’échange et de dissémination du savoir.

3) Fournir un cadre et des solutions de services d’inclusion financière 
adaptés et qui reflète les besoins des ménages et des petits pro-
ducteurs africains en milieu rural.

En 2015, le Comité Scientifique de Research Meets Africa a évalué 
des articles de recherche et 11 d’entre eux ont été sélectionnés. Pen-
dant le colloque, les auteurs des articles acceptés, ainsi que d’autres 
professionnels du secteur, ont présenté les principaux résultats de 
leur recherche sur le thème Favoriser la recherche sur l’innovation 
pour accélérer l’inclusion financière rurale en Afrique. Suite aux ate-
liers, les présentations et articles de recherche ont été publiés et ren-
dus publics sur le site web de la Semaine africaine de la microfinance. 

Nous remercions les chercheurs, les animateurs ainsi que tous les 
participants de Research Meets Africa pour leur contribution au col-
loque.
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Présentation du Prix de la Recherche de MFW4A 
(MFW4A Research Award)

Le Partenariat pour la Finance au Service de l’Afrique (MFW4A) est 
une initiative multi donateurs hébergée par la Banque africaine de 
développement. Son but est de fournir une plateforme unique aux 
parties prenantes publiques et privées du secteur financier en Afrique 
et aux partenaires du développement pour la coordination des projets 
de développement du secteur financier à travers le continent, afin 
d’éviter la duplication et de maximiser l’impact pour le développe-
ment. Au cœur de notre mission se trouve également le soutien à 
la création, la gestion et la dissémination des connaissances sur le 
développement du secteur financier en Afrique.

Dans le cadre de ses activités, le Partenariat a mis en place le Prix de 
la Recherche MFW4A, afin d’encourager les chercheurs à poursuivre 
et à affiner leurs travaux sur les questions prioritaires du développe-
ment du secteur financier en Afrique. 

Au-delà de la bourse fournie, les récipiendaires du Prix bénéficieront 
d’une plus large exposition de leurs travaux, notamment à travers la 
Série de Documents de Travail de MFW4A, à travers le site internet 
et la newsletter bihebdomadaire du Partenariat, et enfin, à travers des 
invitations à participer aux conférences et séminaires organisées par 
les différentes institutions membres du Partenariat. 

Pour la première édition de ce Prix, il était tout à fait pertinent de 
s’associer à la Semaine Africaine de la Microfinance et plus particu-
lièrement au colloque « Research Meets Africa ». En effet, la micro-
finance, modèle précurseur ayant permis la prise de conscience de 
l’importance de l’inclusion financière dans le développement global 
des nations, est actuellement remise en question. 

La microfinance est-elle toujours efficace dans son rôle premier de 
favoriser l’inclusion financière des ménages les plus fragiles ? Com-
ment peut-elle soutenir au mieux le secteur rural et plus particuliè-
rement l’agriculture, premier employeur du continent ? Qu’est ce 
qui fonctionne et surtout qu’est ce qui ne fonctionne pas ? Quelles 
innovations pourrions-nous apporter afin de l’adapter au mieux aux 
différentes réalités du terrain ? Ce sont là, quelques une des ques-
tions adressées par les travaux de recherches de grandes qualités 
présentées lors de ce colloque et que nous souhaitions supporter. 

Le Prix de la Recherche MFW4A a été décerné à deux des cher-
cheurs qui ont présenté leurs travaux au colloque Research Meets 
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Africa et a été remis lors de la cérémonie de clôture de la Semaine 
africaine de la microfinance. Voici les chercheurs gagnants et leurs 
papiers :

- Terfa W. Abraham, WASCAL PhD Programme, Département des 
Sciences économiques, Université Cheikh Anta Diop, Dakar, Sé-
négal. Innovation financière et réduction de la pauvreté : Eléments 
probants provenant du nord du Nigéria 

- Boubacar Barry, International Water Management Institute and 
West African Science Centre on Climate Change and Adapted 
Land Use (WASCAL). Données de terrain relatives à la conception 
de l’assurance-récoltes: Eléments empiriques relevés dans le sud 
du Burkina Faso
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Introduction 

Au cours des dernières années, beaucoup d’attention a été accordée 
à l’impact du microcrédit et de son utilité comme moyen d’interven-
tion contre la pauvreté. De nombreuses études ont mis en évidence 
les impacts limités du microcrédit sur les revenus des pauvres. C’est 
dans ce contexte que l’appel à contributions et le colloque Research 
Meets Africa ont été conceptualisés afin de mettre en évidence le 
large éventail de produits et services qui composent le spectre de l’in-
clusion financière, ainsi que les innovations qui se développent dans 
tous les pays en développement et particulièrement en Afrique pour 
apporter des services et produits meilleurs et appropriés pour les 
communautés mal desservies, en particulier dans les zones rurales.

L’inclusion financière rurale en Afrique fait face à de nombreux défis 
pour délivrer des produits et services appropriés, développer des 
écosystèmes financiers inclusifs qui sont sécurisés, accessibles et 
abordables, et mobiliser des compétences locales et internationales 
pour soutenir et promouvoir les moyens de subsistance et les mar-
chés ruraux.

« Dans quelle mesure la recherche sur l’innovation peut-elle accélé-
rer le transfert de connaissances et le savoir-faire d’autres secteurs 
vers le secteur de l’inclusion financière rurale en Afrique ? »

Le rôle de la recherche appliquée en tant que méthode pour identi-
fier des pratiques financières adaptées et les rendre visibles dans le 
secteur financier est essentiel pour inspirer la prestation de services 
financiers et améliorer la sensibilisation en milieu rural. Les résultats 
des recherches portant sur les besoins et les défis des personnes 
exclues et mal desservies ont une valeur ajoutée importante, car ils 
produisent de nouvelles connaissances, idées et expertise. Ce pro-
cessus de recherche et d’éducation est novateur. Il se fonde sur le 
développement et la commercialisation de produits et services finan-
ciers découlant des innovations locales et des marchés situés au plus 
bas de la pyramide.

L’objectif du colloque était de soutenir et de promouvoir ce type de 
recherche, ainsi que d’identifier les compétences locales. Plus de 
soixante participants venus de 30 pays africains différents ont écouté 
et débattu sur des sujets aussi divers que la conception de l’assu-
rance-récolte, les programmes fonciers pour les petits agriculteurs 
à travers l’Afrique, le cadre réglementaire de la finance inclusive 
dans les zones rurales, la dimension de genre dans la microfinance, 
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l’exploitation des technologies numériques et satellites de commu-
nication pour l’inclusion financière en milieu rural ou les indices de 
micro-assurance pour le bétail.

Les recherches présentées ont tenu compte des contextes et facteurs 
nationaux et ruraux spécifiques, tels que les moyens de subsistance, 
la démographie et les migrations, le climat et les conditions géogra-
phiques, les infrastructures pour les soins de santé, l’éducation, la 
fiabilité de la technologie, ou d’autres « biens publics mondiaux » liés 
au patrimoine environnemental (environmental commons) ou res-
sources naturelles accessibles à tous les membres d’une société, 
y compris des matériaux naturels tels que l’air, les rayons solaires 
et l’eau.

Les working papers suivants explorent de près ces défis.
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RéSUMé

De solides éléments probants attestent que l’accès aux 
services financiers pourrait renforcer la résilience des ménages 
face aux changements climatiques. Cependant, la possibilité 
n’est pas clairement établie que de tels services 
occasionneraient une réduction de la pauvreté. Dans le cadre 
d’un agenda de développement durable au-delà de 2015, qui 
ciblerait l’éradication de la pauvreté pour tous, la présentation 
de preuves empiriques demeure critique, qui porteraient sur la 
façon dont les stratégies d’adaptation financière traditionnelles 
(accès à des produits formels de crédit et à une assurance-
récoltes) ont contribué à activer une réduction de la pauvreté. 
Tout en prêtant attention à la façon dont ces stratégies ont  
eu un effet sur le quintile de revenu le plus pauvre parmi  
les ménages agricoles ruraux dans un pays en voie de 
développement en Afrique de l’Ouest, nous n’avons pas 
manqué d’examiner les effets du regroupement de ces  
citoyens au sein de clubs d’épargne et la contribution de  
ces organisations à la réduction de la pauvreté. Notre analyse 
des options de politique démontre que les prêts accordés  
aux ménages agricoles ruraux organisés au sein de clubs 
d’épargne et l’ouverture de l’accès à des produits formels de 
crédit offriraient des avantages au quintile de revenu le plus 
pauvre. Il est néanmoins apparu que l’assurance-récoltes 
traditionnelle ne profitait qu’aux paysans appartenant au 
quintile de revenu le plus riche. Dans le souci d’éradiquer la 
pauvreté pour tous dans un cadre de développement durable 

Innovation financière et réduction  
de la pauvreté : Eléments probants  
en provenance du nord du Nigéria

Par  Terfa W. Abraham (Lorenzcurve@yahoo.com)
  Etudiant au doctorat WASCAL, Département des Sciences économiques,
  Université Cheikh Anta Diop, Dakar - Sénégal

  William M. Fonta, D. Phil. (fonta.w@wascal.org)
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au-delà de 2015, le temps est peut-être venu de se pencher sur 
la façon dont les ménages agricoles ruraux sont organisés 
dans les pays en voie de développement afin d’évaluer 
comment les aider à faire face ou s’adapter aux chocs 
ponctuels et aux multiples variables qui secouent le secteur 
agricole. En outre, assister les gouvernements des pays en 
voie de développement à se distancer de l’assurance-récoltes 
traditionnelle serait également une bonne action.

Introduction

De solides éléments probants attestent que 
l’accès aux services financiers pourraient 
renforcer la résilience des ménages face aux 
changements climatiques (Dabla-Norris et al 
2013, Collier 2013, FMI 2014 etc.). Cepen-
dant, il n’est pas clairement établi que de tels 
services mèneraient à une réduction de la 
pauvreté dans ces communautés typique-
ment composées de ménages agricoles qui 
sont vulnérables aux changements clima-
tiques dans les pays en voie de développe-
ment. Le présent article s’attarde sur l’inci-
dence de l’innovation dans la finance (accès 
formel au crédit, clubs d’épargne établis par 
des ménages agricoles et assurance-ré-
coltes traditionnelle), envisagée comme une 
stratégie d’adaptation aux changements cli-
matiques, sur la réduction de la pauvreté au 
Nigéria. Cette approche repose sur la struc-
ture typique des ménages agricoles (cf. Sie-
gel et Alwang 2005, Schneider et Gugerty 
2011, Sanfo et Gérard 2012) et sur l’axiome 
de monotonicité des mesures de pauvreté 
fiables (cf. Ravallion et Chen 2001 et Haugh-
ton et Khandker 2009) qui suggère que, 
dans des situations où les ménages ruraux 
pauvres sont composés de paysans (pro-
ducteurs) et de consommateurs, tout gain de 
revenu devrait faire reculer la pauvreté. L’hy-
pothèse du triangle pauvreté-croissance-iné-
galités (cf. Grammy et Assane, 2006; Biosca, 
Mosley et Lenton, 2011) fournit également 

un lien théorique sachant que l’étendue et la 
magnitude de la pauvreté est manifestement 
dépendante de la croissance du niveau 
moyen des revenus par habitant et du degré 
d’inégalité dans la distribution des revenus. 
Ainsi, un gain de revenu pour les pauvres 
devrait réduire la pauvreté. Selon ce raison-
nement, alors que l’innovation en matière 
agricole peut être utilisée pour gérer certains 
aspects de l’impact négatif des changements 
climatiques dans les pays en voie de déve-
loppement (cf. Tambo et Wünscher 2014), 
l’innovation dans la finance pourrait livrer de 
bons résultats dans d’autres cas. 

De tous temps, les paysans ont trouvé des 
astuces pour s’adapter à l’incidence des 
changements météorologiques et clima-
tiques. Toutefois, les changements environ-
nementaux et climatiques globaux (et leurs 
corollaires au niveau local) rehaussent 
l’échelle à laquelle ils ont besoin d’échafau-
der et de déployer des stratégies de rési-
lience (cf. IISD 1995, von Braun 2002, Hess 
2003; Ayers et Huq 2009, Aiello 2009, Akter 
et Fatema 2011, Banque mondiale 2012, 
Kim 2013, Collier 2013, FIDA 2014). Les pu-
blications consacrées aux changements cli-
matiques et aux stratégies de gestion du 
risque distinguent plusieurs approches desti-
nées à aider les paysans à s’adapter aux 
répercussions des changements clima-
tiques. L’assurance contre les intempéries et 
l’accès au crédit constituent deux de ces 
approches (Botzen et van den Bergh 2008; 
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Akter et Fatema, 2011; PAM et FIDA, 2011). 
Sachant que les preuves de l’efficacité de 
l’accès au crédit en guise de stratégie de ré-
duction de la pauvreté se sont avérées tantôt 
favorables, tantôt défavorables (cf. Diagne et 
Zeller 2001 & Zeller et Sharma, 2002), 
d’autres éléments (par ex. Sorensen 2000, 
Pettengell 2010, Banque mondiale 2012, 
Collier 2013) suggèrent que l’accès au finan-
cement pourrait produire certains effets s’il 
s’insère dans une stratégie d’adaptation aux 
changements climatiques. Ainsi, il est néces-
saire de poursuivre les recherches sur cette 
discussion afin d’identifier les leçons à tirer 
de l’expérience des ménages ruraux en 
termes d’accès au crédit et d’assurance-ré-
coltes. Ces questions sont essentielles non 
seulement afin d’aider les ménages ruraux à 
s’adapter aux répercussions des change-
ments climatiques mais elles s’insèrent aussi 
dans la droite ligne du premier objectif de 
l’agenda pour le développement durable au-
delà de 2015, qui entend éradiquer la pau-
vreté extrême et surmonter les inégalités 
pour tous.

Le Nigéria compte environ 174,51 millions 
d’habitants (estimation de 2013) et son taux 
de croissance démographique s’élève à 
2,6%. Les statistiques disponibles pour le 
pays indiquent que 46,3% de la population 
adulte est exclue des services financiers sa-
chant que les femmes représentent 54,4% 
de cette population exclue (CBN, 2012). Ce-
pendant, environ 80,4% des citoyens exclus 
des services financiers résident en milieu 
rural et plus de 70% travaillent la terre à des 
fins agricoles. Pourtant, ce secteur qui gé-
nère 44% du PIB ne bénéficie que de 2% de 
la totalité des prêts commerciaux. L’OMD vi-
sant une réduction de 50% de la pauvreté au 
Nigéria (21,4% d’ici 2015, année de réfé-
rence 1992) n’a pas été concrétisé : 42,7% 
contre 72% en 2013 (NBS, 2013). Par 
conséquent, compte tenu des répercussions 

des changements climatiques sur les activi-
tés dépendantes de l’utilisation des terres et 
sur les moyens de subsistance en milieu ru-
ral, les ménages agricoles ruraux sont plus 
susceptibles de rester en situation de pau-
vreté. 

Cet article se penche sur deux sujets de re-
cherche : 1) des stratégies novatrices d’in-
clusion financière mèneraient-elles à une 
réduction de la pauvreté dans une commu-
nauté typiquement composée de ménages 
agricoles ; et 2) les ménages qui appar-
tiennent au quintile de revenu le plus pauvre 
et sont exposés aux changements clima-
tiques tireraient-ils le plus de profit des telles 
innovations? L’objectif de cet article est, dès 
lors, d’examiner les effets de l’accès au cré-
dit, envisagé comme une stratégie d’adapta-
tion aux changements climatiques, sur la ré-
duction de la pauvreté au Nigéria. Nous 
examinerons également, en plus de la piste 
de l’accès au crédit, l’expérience des mé-
nages avec l’assurance-récoltes et les effets 
des clubs d’épargne communautaires sur les 
ménages agricoles appartenant à divers 
quintiles de revenu. 

Analyse documentaire 

Les innovations dans le domaine de la fi-
nance sont reconnues pour le fort potentiel 
de consolidation de la résilience aux remous 
sociaux et climatiques (Banque mondiale, 
2012). Toutefois, un certain nombre de défis 
doivent être relevés avant que ces innova-
tions n’apportent une contribution à la réduc-
tion de la pauvreté et à l’adaptation aux 
changements climatiques. La Banque mon-
diale (2012), en collaboration avec des par-
tenaires, a examiné les défis affectant l’assu-
rance indicielle afin de dégager des pistes 
d’avancée en matière de développement de 
modèles durables de gestion du risque cli-
matique qui pourraient atteindre les plus 
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pauvres et renforcer la résilience face aux 
changements climatiques. Cette étude 
avance que le lissage de la consommation 
en guise d’alternative à l’accès réduit aux 
mécanismes d’assurance formels ainsi que 
d’autres stratégies d’adaptation telles que la 
souscription à un emprunt d’urgence auprès 
d’une institution ou d’un prêteur de microcré-
dit ou la recherche d’un soutien auprès de la 
communauté ou la famille pourraient néan-
moins s’avérer inefficaces. Cette étude 
épingle également que le recours à une as-
sistance apportée par un bailleur ou une au-
torité publique est souvent inadéquate car 
elle ne pourrait être que ponctuelle, mal ci-
blée et associée à un déboursement lent. 
D’autres stratégies de gestion du risque 
telles que la souscription à un emprunt à 
taux d’intérêt élevé ou la défaillance sur des 
emprunts existants, la vente d’actifs et de 
bétail ou le choix d’une agriculture à faible 
risque et à faible rendement pour diminuer 
l’exposition aux phénomènes extrêmes sont 
autant d’approches décrites comme des 
stratégies d’adaptation sous-optimales car 
elles pourraient souvent enfermer les mé-
nages pauvres dans un cycle de pauvreté. 
Toutefois, la tentative de l’étude de dévalori-
ser d’autres mesures d’adaptation afin de 
préserver la pertinence de l’assurance indi-
cielle contre les intempéries va trop loin. Tout 
d’abord, elle ignore la dimension de risque 
fondamentale de l’assurance indicielle contre 
les intempéries et ensuite, pour les ménages 
déjà paupérisés qui pourraient se retrouver 
prisonnier du cycle de la pauvreté, l’étude 
qualifie d’options la vente d’actifs, le lissage 
de la consommation, la souscription à des 
emprunts à taux d’intérêt élevé, etc. L’étude 
qui n’est également pas adaptée aux pays 
en voie de développement ne tient pas 
compte les valeurs des ménages concernant 
l’assurance et procède en liant l’assurance 
indicielle à la réduction de la pauvreté sans 

tenir compte du rôle joué par l’accès aux ser-
vices financiers. 

Adamtey et al (2006) estiment que de nom-
breuses études se penchent sur les politiques 
macroéconomiques sans nouer de lien expli-
cite avec la pauvreté. Même lorsque ce lien 
est envisagé, ils notent qu’il émerge souvent 
a posteriori et, dans la plupart des cas, est 
traité isolément. De la même façon, ils 
ajoutent que de nombreuses études consa-
crées à la pauvreté n’établissent pas de lien 
explicite avec les politiques macroécono-
miques. Par ailleurs, à leur sens, alors que la 
plupart des études ex-ante utilisent des indi-
cateurs macroéconomiques, elles ignorent 
les indicateurs non-quantifiables. Ces études 
se concentrent aussi sur l’incidence macroé-
conomique et ignorent les effets microécono-
miques. Cependant, l’utilisation de modèles 
IEG dans l’étude remet en question son im-
pact ventilé au niveau microéconomique. 
L’organisation de discussions de groupe avec 
les ménages ruraux afin de déterminer leur 
réaction face aux politiques proposées par 
l’Etat pourrait apporter des données plus 
utiles aux décideurs politiques que ne le fe-
raient des estimations générées par un mo-
dèle informatique d’équilibre général. 

Un des objectifs des travaux de Garba et 
Garba (2011) a été d’étudier comment les 
acteurs de l’économie informelle perçoivent 
et réagissent aux politiques de l’Etat. Ils ont 
découvert que la perception et la réaction 
des ménages dans le secteur informel face 
aux politiques de l’Etat n’étaient pas uni-
formes et dépendaient de considérations 
géo-ethniques et religieuses et de certains 
contextes d’information qui ne sont ni uni-
formes ni symétriques. Par conséquent, ils 
soutiennent que pour que les politiques de 
l’Etat aient une chance de réduire effective-
ment la pauvreté, elles doivent être enrichies 
par les connaissances empiriques du groupe 
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spécifique des acteurs du secteur informel 
qu’elles ciblent. 

Innovation dans la finance  
et réduction de la pauvreté 

Il existe trois variantes du cadre de vulnéra-
bilités liées à la pauvreté et à la gestion du 
risque : a) la vulnérabilité en termes de pau-
vreté attendue (ci-après dénommée VEP); b) 
la vulnérabilité en termes de faible espé-
rance d’utilité (ci-après dénommée VEU) et 
c) la vulnérabilité en termes d’exposition 
non-assurée au risque (ci-après dénommée 
VER). Dans la variante VEP du cadre, 
Chaudhuri et al (2002) et Christiaensen et 
Subbarao (2001) définissent la vulnérabilité 
comme la probabilité qu’un ménage tombe 
dans la pauvreté à l’avenir de telle façon que 
la vulnérabilité d’un ménage correspond à la 
probabilité que le niveau de consommation 
d’un ménage à l’avenir passe sous le seuil 
de pauvreté de consommation. . Ligon et 
Schechter (2003) définissent la VEU en réfé-
rence à la différence entre l’utilité dérivée 
d’un certain niveau de consommation qui 
serait son équivalent certain et auquel ou au-
delà duquel le ménage ne serait pas consi-
déré vulnérable et l’espérance d’utilité de la 
consommation. Ainsi, ce cadre s’apparente à 
un seuil de pauvreté.

Comme présentée par Hoddinott et Quisum-
bing (2003), la vulnérabilité entendue comme 
l’exposition non-assurée au risque (VER) est 
similaire aux approches VEP et VEU en ce 
sens qu’elle entend évaluer le bien-être et 
les pertes de bien-être dans un monde où 
certains risques sont, dans le meilleur des 
cas, partiellement couverts par une assu-
rance. Cependant, cette approche diffère 
des mesures de la VEP en ce sens qu’elle 
opère rétrospectivement; il s’agit d’une éva-
luation ex-post de la portée du choc négatif 
causant une perte de bien-être plutôt qu’une 

évaluation ex-ante de la pauvreté future. Elle 
se distingue également des mesures de la 
VEP et de la VEU en ce sens qu’aucune ten-
tative n’est faite de construire une mesure 
agrégée de la vulnérabilité mais qu’au 
contraire, l’impact des chocs peut être quan-
tifié afin d’aider à l’identification de la focale 
politique appropriée à placer sur la variable 
dépendante utilisée par Tesliuc et Lindert 
(2002) en guise de consommation détermi-
née par covariables. 

Hess et al (2002) pensent qu’en dépit de 
l’énorme potentiel en matière de gestion du 
risque météorologique dans le secteur de 
l’agronégoce dans les pays en voie de déve-
loppement, il existe des entraves à son essor 
telles que les préoccupations liées au risque 
de crédit. Un facteur-clé dans la détermina-
tion de la demande en couverture du risque 
météorologique tel qu’identifié dans l’étude 
est l’accès au crédit. Selon Hess et al (2002), 
les paysans n’achètent pas de polices d’assu-
rance; il est exigé d’eux qu’ils prennent une 
assurance en guise de nantissement de cré-
dit. Sachant que dans la plupart des environ-
nements réglementaires, les couvertures 
météorologiques sont généralement vendues 
sous la forme d’une police d’assurance, les 
utilisateurs finaux seraient des intermédiaires, 
à savoir soit des banques agricoles ou com-
pagnies d’assurance soit des fournisseurs 
d’intrants et des entreprises agroalimentaires 
exposés au risque sur le flux d’extrants. Le 
marché du risque météorologique est toute-
fois capable de substituer certaines des cou-
vertures de réassurance traditionnelles et 
peut, de façon efficace, proposer une protec-
tion des rendements aux paysans lorsque 
l’assurance-récoltes s’avère défaillante en 
raison de rapports frais-prime élevés.

Sachant que les ménages en milieu rural 
dans les pays en voie de développement af-
fichent typiquement des actifs modestes et 



Accélérer la recherche sur l’innovation pour favoriser l’inclusion financière rurale en Afrique – 15

n’ont donc que peu accès à des marchés 
bien développés du crédit et de l’assurance, 
ils ne seraient pas bien équipés financière-
ment pour résister à des chocs météorolo-
giques (cf. Hess et al, 2002). Toutefois, en 
guise de stratégie d’adaptation aux chocs, 
alors que les auteurs intègrent l’emprunt, le 
recours aux transferts, la vente d’actifs (bétail 
et grain en réserve) en vue de lisser la 
consommation face au risque d’engrenage 
de la pauvreté, la souscription à une assu-
rance a été exclue de la liste des comporte-
ments d’adaptation aux chocs ex-post recom-
mandés aux ménages. L’étude, qui passe en 
revue des éléments probants glanés de pays 
comme le Brésil, l’Ethiopie, l’Inde, le Kenya, 
le Malawi, la Mongolie, le Nicaragua, le 
Rwanda, la Tanzanie, le Mexique, les Ca-
raïbes, la Colombie, la Thaïlande et de vil-
lages du millénaire (Kenya, Ethiopie et Mali), 
suggère que l’accès au financement joue un 
rôle pivot en qualité de stratégie ex-ante et 
ex-post d’adaptation et d’atténuation du 
risque météorologique. D’autre part, la cou-
verture d’assurance ne figure pas dans la 
liste ex-post en raison de la difficulté des si-
nistres de grande envergure (problème du 
risque de corrélation) (cf. Carter et al, 2014). 

Examen des mesures  
de l’inégalité 

Il existe plusieurs mesures de l’inégalité : 
Part médiane du revenu, calcul basé sur les 
distributions des centiles, la courbe de Lo-
renz et le coefficient Gini, l’indice Robin 
Hood, l’indice Atkinson, la mesure dérivée de 
la loi de l’entropie de Thiel et le coefficient de 
variation (Krol et Miedema, 2009). Allison 
(1978) souligne que le choix d’une mesure 
type d’inégalité équivaut à une sélection 
entre diverses définitions de l’inégalité plus 
qu’une sélection parmi les mesures alterna-
tives d’une construction théorique spécifique 
(cf. Krol et Miedema, 2009). Dès lors, pour 

mesurer l’inégalité, nous adoptons l’ap-
proche de la distribution des centiles. Cette 
méthode répartit la population d’un échantil-
lon en quintiles successifs selon des niveaux 
ascendants de revenus et détermine ensuite 
la proportion de revenu perçue par chaque 
groupe de revenu en appliquant le ratio des 
revenus perçus par les 20% supérieurs et les 
40% inférieurs. Le choix du calcul de l’inéga-
lité à l’aide d’une distribution des centiles ou 
des quintiles se fonde sur son utilisation 
avantageuse de données aisément acces-
sibles pour classer la distribution du revenu 
qui saisit tant la direction que la magnitude. 
Cette formule peut aussi être employée pour 
calculer l’efficacité des politiques sur plu-
sieurs quintiles de revenu. Le choix de cette 
mesure s’inspire de Krol et Miedema (2009) 
qui plaident en faveur du recours à des 
calculs fondé sur les distributions de cen-
tiles, déciles ou quintiles, qualifiés de mesure 
fiable de l’inégalité. 

La courbe de Lorenz et le coefficient de Gini 
sont d’autres mesures évoquées dans Krol 
et Miedema (2009) parmi les mesures fiables 
de l’inégalité. Ces instruments proposent 
une représentation graphique de l’inégalité 
des revenus qui peut être comparée au fil du 
temps et suivant les zones géographiques. 
Bien qu’ils indiquent la direction de la redis-
tribution des revenus, ces instruments ne 
montrent toutefois pas à quel endroit les re-
distributions s’opèrent. Ils ne permettent pas 
non plus de comparaison à l’intérieur ou 
entre divers groupes de revenus. L’indice 
Robin Hood, utilisé pour mesurer la propor-
tion du revenu total nécessaire pour la distri-
bution afin d’atteindre l’égalité parfaite, est 
employé lorsque la courbe de Lorenz a fait 
l’objet d’une estimation. Selon Krol et Mie-
dema (2009), l’indice Robin Hood ne tient 
cependant pas compte des transferts de re-
venus entre les ménages situés du même 
côté du revenu moyen. 
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D’autres mesures de l’inégalité des revenus 
existent, telles que la part médiane du reve-
nu qui calcule la proportion des revenus dé-
tenue par les ménages dont les revenus 
passent sous le revenu moyen des ménages. 
Cet instrument ne tient toutefois pas compte 
de la variation des proportions de la distribu-
tion des revenus au sein de la moitié infé-
rieure ou supérieure de la distribution. Krol et 
Miedema (2009) ont résumé l’indice Atkin-
son, la mesure dérivée de la loi de l’entropie 
de Thiel et le coefficient de variation. L’indice 
Atkinson est principalement utilisé lors des 
comparaisons entre les régions. A l’instar du 
coefficient de Gini, il varie de 0 à 1 mais in-
clut aussi un paramètre de sensibilité qui 
peut aller de 0 à l’infini. Dès lors, plus l’indice 
de sensibilité se rapproche de valeurs éle-
vées, plus l’indice Atkinson devient sensible 
aux modifications intervenant au sein des 
groupes de revenus les plus bas. Dans une 
fourchette allant de 0 à 1, une valeur Atkin-
son inférieure représente toutefois une distri-
bution des revenus qui est plus qu’égale. 
Cependant, l’indice est critiqué pour son 
manque d’intuitivité (cf. De Maio 2007, Krol 
et Miedema 2009).

La mesure dérivée de la loi de l’entropie de 
Thiel s’appuie sur la portion des revenus 
détenue par chaque individu ou groupe. 
Chaque individu est présumé disposer d’une 
portion de population identique donc chaque 
mesure individuelle est déterminée par la 
distance proportionnelle par rapport à la 
moyenne (cf. Krol et Miedema, 2009). L’in-
dice balaye une plage potentielle allant de 
zéro à l’infini, sachant que les valeurs supé-
rieures indiquent une distribution plus égale 
des revenus. Malgré l’importance de cet in-
dice dans la mesure de l’inégalité au sein 
d’un groupe ou parmi plusieurs groupes, il 
varie selon les changements de distribution, 
indépendamment du fait que les change-
ments de distribution s’opèrent dans la partie 

inférieure, médiane ou supérieure. Par ail-
leurs, puisque notre échantillon est prélevé 
pour des groupes de ménages agricoles ru-
raux, il ne peut être directement employé 
pour un comparatif de la structure d’un grou-
pement de population puisqu’un tel calcul 
dépend du nombre d’individus dans le 
groupe. Le dernier instrument de mesure de 
l’inégalité est le coefficient de variation. La 
mesure est obtenue en divisant l’écart-type 
d’une distribution de revenus par la moyenne 
de cette même distribution. Cependant, cette 
mesure exige des données individuelles ex-
haustives et la moyenne et l’écart-type utili-
sés pour ce calcul pourraient être influencés 
par des valeurs aberrantes (valeurs de reve-
nus hautes ou basses). Krol et Miedema 
(2009) épinglent que cette mesure ne peut 
être employée lorsque les revenus ne sont 
pas normalement distribués. 

Ménages agricoles ruraux  
et prêts de groupe 

Bien que les continents, les régions et les 
pays soient touchés dans diverses mesures 
par les changements climatiques et ont be-
soin de stratégies d’adaptation distinctes, les 
communautés sont affectées à une même 
échelle et ont besoin d’agir ensemble afin ti-
rer le plus grand profit d’un accès aux ser-
vices financiers (Yunus, 2001). Cette consta-
tation soulève un autre argument : Alors que 
le modèle des prêts de groupe a valu, à ce 
jour, un Prix Nobel au professeur Yunus et à 
la Banque Grameen, l’exclusion financière 
d’une part et la pauvreté d’autre part, sans 
oublier les changements climatiques, re-
mettent en question l’application de ce mo-
dèle auprès des paysans pauvres qui sont 
exclus et exposés aux changements clima-
tiques. Bien qu’un financement via un prêt de 
groupe dans le contexte de la Banque Gra-
meen soit accessible à des individus sans 
nantissement, la taille du groupe, à savoir 
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trois à cinq personnes typiquement (De 
Aghion et Morduch 2005), n’est pas idéale 
pour un village ou une communauté type de 
10 à 50 ménages agricoles, pauvres et finan-
cièrement exclus. Ces communautés néces-
siteraient qu’un nombre élevé d’individus 
constituent un groupe d’emprunteurs qui soit 
financièrement pérenne et corresponde aus-
si aux normes sociales et aux plus grandes 
entités familiales. Alors que les prêts sont 
octroyés à des individus dans un groupe, ce 
sont tous les membres qui doivent assumer 
les conséquences de la défaillance d’un 
autre membre. Cette caractéristique pourrait 
mener à de sérieuses questions d’antisélec-
tion et de danger moral puisque le processus 
d’identification dans le cadre du prêt serait 
subjectif et que certains bénéficiaires pour-
raient afficher des comportements qui ne 
maximisent pas les intérêts commerciaux du 
groupe. 

En revanche, le modèle des banques villa-
geoises constitue une technique de microfi-
nance évolutive inaugurée par la Foundation 
for International Community Assistance 
(FINCA)1 et recensée pour la première fois 
en 1988 (Deelen et Majurin, 2008). Il se dis-
tingue par la combinaison de trois caractéris-
tiques : L’amplitude de son rayonnement, 
une composante d’épargne et de crédit et 
une structure de gestion participative au ni-
veau de la banque villageoise. Il emploie la 

1  La taille des groupes varie de 10 à 50 personnes 
(principalement des femmes). Lors d’une étude 
des contraintes rencontrées par les femmes en 
milieu rural dans les activités de l’économie 
informelle au Nigéria, Onyenechere (2009) a 
découvert qu’une majorité des femmes en milieu 
rural engagées dans des activités de l’économie 
informelle ne bénéficiaient pas d’un accès 
significatif aux financements institutionnels; elles 
n’avaient pas non plus accès aux services 
socio-économiques qui pourraient renforcer les 
activités des femmes dans l’économie informelle. 

méthodologie du microcrédit et ses services 
financiers sont administrés localement plutôt 
que centralisés au sein d’une institution ban-
caire. Les programmes des banques villa-
geoises ont tendance à rayonner auprès 
d’une plus large clientèle que d’autres ap-
proches de microfinance durables : Les pro-
duits financiers et le système de prestation 
sont structurés et normalisés afin de rencon-
trer les besoins d’une clientèle moins édu-
quée, à plus faibles revenus et habitant sou-
vent dans des zones reculées. Les 
programmes des banques villageoises 
cherchent désormais à consolider leur déve-
loppement durable, étendre l’échelle de leur 
rayonnement et rehausser la qualité de leurs 
services tout en préservant leur présence. 
Cependant, le modèle des banques villa-
geoises est également critiqué sur certains 
aspects. Tout d’abord, les services qui n’inté-
ressent que les très pauvres présentent des 
frais de transaction unitaires plus élevés en 
raison de la petite taille des montants prêtés; 
comparativement aux programmes de micro-
finance qui offrent des prêts plus importants, 
les programmes des banques villageoises 
nécessitent un plus grand nombre de clients 
et souvent plus de temps avant de pouvoir 
assoir leur pérennité financière. Ensuite, la 
clientèle préfère des conditions de crédit et 
d’épargne plus souples; les clients à plus 
hauts revenus sont peut-être en mesure de 
payer pour ces services de meilleure qualité 
mais réticents à accepter les frais de tran-
saction et les limites des services normali-
sés. En outre, les politiques tarifaires sont 
aussi critiquées pour leur manque de simpli-
cité et la difficulté pour les banques villa-
geoises de les gérer, sachant que ces poli-
tiques doivent, malgré tout, couvrir les frais 
de l’épargne et des services de crédit. Enfin, 
la structure démocratique des banques villa-
geoises est également critiquée pour sa ca-
pacité à inhiber la croissance des membres 
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et la sécurité de l’épargne sauf si les droits 
de propriété sont clairs, simples et ration-
nels. Les programmes à la pointe du modèle 
des banques villageoises essayent ainsi de 
résoudre ces questions tout en maintenant 
l’amplitude de leur rayonnement et leur ges-
tion démocratique. 

En dépit de ces critiques, tous les citoyens 
ont besoin de services financiers et les 
pauvres en ont souvent un besoin plus 
urgent que les nantis. Dans les communau-
tés pauvres, les flux de revenus sont maigres 
et souvent imprévisibles; obtenir l’accès à 
d’autres fonds (épargne ou emprunt) peut 
faire la différence entre une vie de pauvreté 
et une vie décente (Banerjee et al 2009). 
Sachant que les éléments probants publiés 
dans la littérature (par ex. Banerjee et al 
2009) attestent qu’une augmentation des 
emprunts de microcrédit produit des effets 
positifs sur les ménages, peu de chercheurs 
ont étudié comment ces ménages se sont 
organisés au sein de clubs d’épargne et 
comment ce canal peut être utilisé pour ren-
forcer leur résilience aux aléas climatiques. 
Bien que le modèle des banques villageoises 
reconnaisse les caractéristiques d’épar-
gnants des ménages ruraux, de telles 
épargnes (surtout sous la forme de céréales, 
récoltes et contributions financières) su-
bissent l’incidence négative des change-
ments climatiques. Par conséquent, le mo-
dèle de la Banque Grameen peut être 
complété par des composantes des prêts de 
groupe dans le contexte du modèle des 
banques villageoises, moyennant certaines 
modifications telles qu’identifiées dans le 
présent article. 

Politique climatique, services  
financiers et réduction de  
la pauvreté au Nigéria 

Malgré les efforts OMD 2015, le taux de pau-
vreté demeure élevé dans de nombreux 
pays en voie de développement2. Par consé-
quent, à l’agenda de développement post 
2015, doivent impérativement figurer des 
stratégies d’adaptation aux changements cli-
matiques ayant un impact profond sur la ré-
duction de la pauvreté. Comme le prévoient 
sa Stratégie nationale d’Adaptation et son 
Plan d’Action concernant les Changements 
climatiques (NASPA-CCN) (cf. BNRCC, 
2011), le Nigéria cherche à combler son défi-
cit de financement en vue de l’adaptation 
aux changements climatiques au travers de 
diverses approches : 

• Placement du financement de l’adapta-
tion aux changements climatiques dans 
le contexte plus vaste des objectifs natio-
naux de développement et de finance-
ment de la Vision 20:2020.

• Démarrage d’une évaluation détaillée 
des besoins de financement afin de dé-
terminer correctement les coûts écono-
miques de l’adaptation aux changements 
climatiques au Nigéria. 

• Examen de tous les mécanismes multila-
téraux de financement de l’adaptation 
aux changements climatiques et déter-
mination des capacités à mettre en place 
pour accéder à et gérer ces fonds.

2 Le sondage réalisé par le NBS (2013) montre que 
l’incidence de la pauvreté a progressé de 42,7% 
en 1992 à 68,7% en 2012. L’objectif OMD 2015 
de réduction de pauvreté au Nigéria s’élève à 
21,40%. 
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• Révision de la politique fiscale nationale 
afin d’inclure le coût de l’adaptation aux 
changements climatiques. 

• Développement d’un mécanisme de fi-
nancement national novateur et non gé-
nérateur d’endettement afin de soutenir 
l’adaptation, de lever les fonds néces-
saires et de gérer ces fonds. 

• Suivi des politiques de financement liées 
au climat et de l’affectation afin de ré-
pondre aux besoins réels. Ces mesures 
ne suivent toutefois pas une direction 
verticale ascendante car aucune des 
étapes n’inclut une mesure qui vise les 
besoins de crédit des ménages agricoles 
ruraux. 

Le NIRSAL (Nigeria Incentive-Based Risk 
Sharing system for Agricultural lending ou 
système nigérian de partage du risque sur 
une base incitative pour les prêts agricoles) 
constitue un autre cadre politique. Ce cadre 
émane d’une initiative de la Banque centrale 
du Nigéria (CBN), de la Commission des 
Banquiers (BC) et du Ministère fédéral de 
l’Agriculture et du Développement rural 
(FMA&RD) avec des contributions de grou-
pements d’agriculteurs, de prestataires de 
services financiers et de groupes de la socié-
té civile, entre autres (CBN, 2012b). 

Son mandat est d’agir en qualité de déposi-
taire de tous les programmes de garantie de 
crédit, programmes de ristourne des intérêts 
et initiatives de commercialisation liées à 
une approche de chaîne de valeur intégrée 
pour l’agriculture et l’agronégoce au Nigéria, 
sachant que les responsabilités en matière 
d’élaboration des politiques sont conservées 
auprès des ministères compétents. En sa 
phase initiale, le NIRSAL prend la forme d’un 
bureau d’exécution des projets (PIO) au sein 
du département du financement du dévelop-

pement (DFD) de la Banque centrale du Ni-
géria ; toutefois, l’intention est de le faire 
évoluer vers un statut d’institution financière 
non bancaire privée (NBFI). Le NIRSAL est 
un fonds de partage du risque conçu, entre 
autres, pour minimiser les risques de crédit 
pour la chaîne de valeur agricole au Nigéria. 
Ce cadre présente deux importantes lacunes 
qui excluent, des dispositions de crédit envi-
sagées, les ménages agricoles pauvres et 
exclus financièrement. 

En premier lieu, il propose des produits de 
crédit/prêt à de gros preneurs et non à des 
exploitants de taille petite ou moyenne 
(SMF). Par conséquent, les exploitants SMF 
sont contraints de se plier aux modalités ré-
glées pour les gros preneurs s’ils veulent 
bénéficier d’un crédit/prêt. Cette pratique est 
manifestement excluante puisque l’exploi-
tant SMF ne peut bénéficier de la formule 
que s’il rejoint les gros preneurs, sinon il est 
perdant. D’autre part, cependant, le cadre 
stipule que pour les petits paysans, les coo-
pératives et les groupements paysans, 75% 
des pertes sur un prêt individuel sont cou-
verts par le programme de Garantie du 
Risque de Crédit (CRG). Ainsi, en l’absence 
d’un volet dédié à la fourniture de crédit aux 
petits paysans, ce sont les coopératives pay-
sannes qui bénéficieront le plus de la cou-
verture des 75% prévue par le CRG. Alors 
que ce cadre est loué pour sa reconnais-
sance de la nécessité pour les petits pay-
sans de rejoindre ou établir des groupements 
agricoles en vue de minimiser le risque de 
perte sur un prêt individuel, sa focale placée 
sur la minimisation du risque de perte sur les 
prêts laisse sans réponse la question de sa-
voir comment les petits paysans pourraient 
avoir accès au crédit. 

En second lieu, même si le NIRSAL encou-
rage les contreparties (y compris les petits 
paysans) à travailler avec des partenaires de 
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la distribution du crédit (institutions de micro-
finance, fournisseurs de crédits commer-
ciaux, fournisseurs de services bancaires 
mobiles et organismes apparentés), ses dis-
positions (paragraphes 8.6.1 et 8.6.2 du 
cadre) permettant aux contreparties d’exiger 
un nantissement et des fonds propres de la 
part des emprunteurs n’apparaissent peut-
être pas réalistes pour les petits paysans. 
Dès lors, en dépit de l’effort du cadre NIR-
SAL pour résoudre le problème de l’accès au 
crédit/à l’emprunt des paysans, son méca-
nisme exclut les petits paysans de profiter de 
l’accès à de tels prêts/financements. Même 
s’ils pouvaient en tirer avantage en rejoi-
gnant de gros preneurs, l’obligation d’appor-
ter des fonds propres et un nantissement 
risque de ne pas être bien accueillie par ces 
petits emprunteurs pour trois raisons : L’im-
pact des changements climatiques sur l’ac-
cumulation des stocks, la pauvreté et le be-
soin continu d’accéder à du financement. En 
2012, lorsque le fonds de risque du NIRSAL 
a été activé, il se composait de deux parties 
: (i) une composante CRG (garantie du 
risque de crédit) pesant 45 milliards de nai-
ras et couvrant les pertes sur les emprunts 
par spécification contractuelle et (ii) un pro-
gramme IDP (ristourne d’intérêts) pesant 5 
milliards de nairas et apportant un soutien au 
paiement des intérêts sur les emprunts émis 
selon les lignes directrices du NIRSAL. Au 
total, l’enveloppe des capitaux, destinée à 
être complétée au fil du temps, s’élevaient à 
50 milliards de nairas (CBN, 2012b). 

Le Programme nigérian d’appui à l’agroné-
goce et d’adaptation aux changements cli-
matiques de la ceinture de savane (CASP) 
s’appuie sur un engagement continu en fa-
veur de l’éradication de la pauvreté dans le 
monde et au Nigéria en particulier. Ce cadre 
soutenu par le FIDA est partiellement motivé, 
d’une part, par le fait que l’indice de pauvreté 
au Nigéria a continué de grimper, passant 

d’environ 28% en 1980 à +/- 70% en 2010 et 
d’autre part, par le fait que les états nigérians 
participants (y compris le Kebbi)3 au Pro-
gramme communautaire de développement 
rural et agricole (CBARDP) continuent d’affi-
cher le plus bas PIB par habitant (718 USD), 
le plus haut taux de pauvreté (74%), le plus 
haut taux de chômage et le plus faible taux 
de scolarisation (30-40ù) du pays (FIDA et 
Gouvernement fédéral du Nigéria), 2013). 
Une troisième réflexion existe qui se fonde 
sur l’exploitation et l’élargissement de l’op-
portunité fournie par l’achèvement du CBAR-
DP en mai 2013, qui, de l’avis de certains, a 
apporté des améliorations aux conditions de 
subsistance des habitants dans le village ci-
blé des états participants. Le tableau 2.1 pré-
sente les données nigérianes relatives à 
l’incidence de la pauvreté et de l’inégalité. 

Dans les années 80, les 20% d’habitants les 
plus pauvres percevaient 7% des revenus 
tandis que les 20% d’habitants les plus 
riches gagnaient 41,2% des revenus. En 
2010, les pauvres s’étaient appauvris tandis 
que les nantis étaient plus riches puisque la 
part des revenus a glissé, pour les plus 
pauvres, de 20% à 4,4% tandis que la part 
des 20% de nantis a grimpé à 54%. Ce phé-
nomène implique qu’alors que 20% de la 
population se partageaient 4,4% de la ri-
chesse de la nation en 2010, 54% de la ri-
chesse étaient aux mains du quintile le plus 
riche. Il y a aussi le problème de la pauvreté. 
Le nombre de Nigérians vivant en situation 
de pauvreté a aussi progressé de 27,2% en 
1980 à 72% en 2012. L’illustration 2.1 ci-des-
sous illustre cette évolution. 

Le cadre du CASP s’appuie sur les leçons 
tirées des CBARDP précédents et s’aligne 

3 Les autres sont les états de Borno, Jigawa, 
Katsina, Sokoto, Yobe et Zamfara.
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sur les mesures de l’Agenda pour la transfor-
mation de l’agriculture (ATA). Ses objectifs 
sont : 1) La promotion des améliorations de 
la productivité agricole et de l’agriculture 
comme un moteur essentiel, 2) l’intégration 
des mesures d’adaptation et de résilience 
face aux changements climatiques et 3) 
l’orientation de la fourniture de services d’ex-
pansion vers le secteur privé. S’appuyant sur 
le modèle de la CDA (Community Develop-

ment Association ou association pour le dé-
veloppement communautaire) comme pre-
mier tremplin vers une mise en œuvre, le 
CASP entend également tenir compte spéci-
fiquement de l’insécurité dans les états de 
mise en œuvre de son programme , tout en 
ciblant les femmes et les jeunes dans son 
objectif général de poursuite d’une approche 
paysagère de l’adaptation aux changements 
climatiques. Via ses propositions d’investis-

Tableau 2.1 : Inégalité et pauvreté, distribution des revenus au Nigéria 

Groupe de revenus/ 
Année

1986 1992 1996 2004 2010 Année Incidence de 
la pauvreté 
(%)

Population 
estimée 
(Million)

Population 
en situation 
de pauvreté 
(Million)

Premiers (Bas de 
classement) 20%

7,0 4,0 5,0 5,1 4,4 1980 27,20 65,00 17,68

Deuxièmes 20% 12,0 8,8 8,8 9,7 8,3 1985 46,30 75,00 34,73

Troisièmes 20% 15,8 14,5 13,6 14,7 13,0 1992 42,70 91,50 39,07

Quatrièmes 20% 24,0 23,3 20,2 21,9 20,3 1996 65,60 102,30 67,11

Cinquièmes 
(Haut de 
classement) 20%

41,2 49,4 52,1 48,6 54,0 2004 54,40 126,30 68,71

Total 100 100 100 100 100 2010 69,00 163,00 112,47

Coefficient de Gini 38,7 45,0 46,5 42,9 48,8 2011 71,50 164,19 117,39

Source : Bureau national des Statistiques (NBS), Indicateurs du développement dans le monde
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sement dans la productivité agricole et les 
potentielles passerelles pour les paysans 
vers les marchés et les chaînes de denrées 
de base prioritaires, le CASP cherche aussi 
à intégrer des risques plus vastes qui ont un 
impact direct sur la productivité et les actifs 
ruraux. Et puisque le CASP profite des op-
portunités émergentes en vertu de l’ ATA 
d’améliorer l’accès aux marchés, il est en 
parfaite concordance avec les objectifs stra-
tégiques (SO) du RB-COSOP. Les objectifs 
stratégiques sont : 1) L’amélioration de l’ac-
cès pour les pauvres en milieu rural à des 
technologies de production, d’entreposage 
et de traitement, des marchés et des ser-
vices d’appui économiquement, financière-
ment et écologiquement pérennes et 2) le 
renforcement de l’implication communau-
taire dans la planification et le développe-
ment locaux et la promotion de l’appui de 
l’Etat pour les infrastructures rurales (FIDA et 
Gouvernement fédéral du Nigéria, 2013). En 
résumé, l’objectif du CASP en matière 
d’adaptation aux changements climatiques 
est d’élargir la mise en œuvre des pro-
grammes qui intensifieraient la réduction de 
la pauvreté et consolideraient la résilience 
aux changements climatiques. Par ailleurs, 
la concordance entre le cadre et les objectifs 
stratégiques (SO) indique clairement son 
engagement envers un renforcement de la 
résilience des ménages aux changements 
climatiques grâce à une amélioration de l’ac-
cès aux financements et au développement 
de l’infrastructure rurale. 

Cadre analytique

En suivant les arguments en faveur de l’ac-
cès au crédit comme instrument de réduction 
de la pauvreté (par ex. Dabla-Norris et al, 
2013 ; Collier, 2013 ; FMI, 2014) et leurs 
contre-arguments (cf. Diagne et Zeller, 2001 ; 
Zeller et Meyer, 2002 ; Zeller et Sharma, 

2002; Sharma et Buchenrieder, 2002), nous 
conceptualisons l’innovation financière sous 
l’angle de la stratégie d’adaptation aux chan-
gements climatiques et estimons qu’elle est 
cruciale pour une réduction de la pauvreté. 
Les paysans en milieu rural dans les pays en 
voie de développement comme le Nigéria 
partagent certaines caractéristiques qui sont : 

• la pauvreté (cf. GIZ, 2012; NBS, 2013; 
UNSGSA, 2013),

• la vulnérabilité face aux changements 
climatiques (Nelson et Agbey, 2005 ; 
Eriksen, et al, 2007; CCAA, 2010; Amue-
do-Dorantes et Pozo, 2011 ; Christensen 
et al, 2012 ; etc.) et

• le manque d’accès au crédit en vue de 
mettre en œuvre une quelconque straté-
gie d’adaptation aux changements clima-
tiques (von Braun, 2002 ; CBN, 2012; 
Culpeper, 2012; Banque mondiale, 2012; 
UNSGSA, 2013, etc.).

Alors que l’inclusion financière peut revêtir 
de nombreuses acceptions (cf. Rangarajan 
Committee, 2008 ; Chakravartya et Pal, 
2010; Gandhi, 2013 etc.), elle est générale-
ment définie conceptuellement comme l’ac-
cès aux services d’assurance, d’épargne et 
de financement (cf. IFPRI, 2002; CGAP 
2005 ; Caskey et al., 2006; Banque mon-
diale, 2008 ; Dupas et Robinson, 2009 ; Col-
lier et al, 2009 ; CBN, 2012; UNSGSA, 2013). 
L’illustration 3.1 présente un cadre concer-
nant le lien entre l’innovation financière et la 
réduction de la pauvreté.

Dans l’illustration 3.1, l’inclusion financière 
est conceptuellement qualifiée de compo-
sante déterminante des stratégies d’adapta-
tion aux changements climatiques. La mise 
en œuvre des programmes de l’Etat (tels que 
l’accès à la téléphonie mobile, au portefeuille 
électronique et les programmes d’éducation 
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financière) destinés à améliorer la producti-
vité agricole rurale et les moyens de subsis-
tance est également conceptuellement quali-
fiée d’élément essentiel en vue de l’ouverture 
de l’accès aux services financiers sous 
l’angle des stratégies d’adaptation aux chan-
gements climatiques. L’argument est que les 
stratégies d’innovation/d’inclusion financière 
alimentent les stratégies d’adaptation aux 
changements climatiques et débouchent dès 
lors sur une réduction de la pauvreté. Nous 
formulons cette égalité comme suit :

Cadre théorique 

Selon Ravallion et Chen (2001), trois 
axiomes forment les prémisses de mesures 
solides de la pauvreté : L’axiome de concen-
tration, l’axiome de monotonicité et l’axiome 
de transfert. Du deuxième axiome naît la ré-
flexion sur un lien entre les innovations finan-
cières et la réduction de la pauvreté. En vertu 
de l’axiome de monotonicité, tout gain de 
revenu pour les pauvres devrait faire reculer 
la pauvreté (Haughton et Khandker 2009). 
Cette réflexion concorde également avec les 
modèles typiques de ménages agricoles (cf. 
Siegel et Alwang 2005, Schneider et Gugerty 
2011, Sanfo et Gérard 2012), où les mé-
nages sont à la fois des paysans, des 
consommateurs et des producteurs. L’hypo-
thèse du triangle pauvreté-croissance-inéga-
lité noue également un lien théorique (cf. 
Grammy et Assane, 2006; Biosca, Mosley et 
Lenton, 2011). Elle stipule que la portée et la 
magnitude de la pauvreté dépendent de la 
croissance du niveau moyen du revenu réel 
par habitant et du degré d’inégalité dans la 
distribution des revenus. Par conséquent, un 
gain de revenu pour les pauvres devrait faire 
reculer la pauvreté. 

Source: Auteur

Illustration 3.1 : Cadre de l’innovation financière et de la réduction de la pauvreté

Innovation financière

Assurance Accès au crédit formelPrêts de groupe  
communautaires

Réduction pauvreté

Adapt. changements

Développement résilient au climat

 Développement résilient au climat
et

Sachant que FI est l’inclusion/l’innovation et 
appartient à l’ensemble universel des straté-
gies d’adaptation aux changements clima-
tiques UCCA, les éléments du sous-en-
semble FI sont l’accès de la communauté 
aux services financiers dans le cadre d’un 
prêt de groupe (FAGL), l’assurance-récoltes 
(CI) et l’accès au crédit formel (AFC). L’argu-
ment est qu’une augmentation de la FI mè-
nerait à une réduction de la pauvreté qui fe-
rait émerger un développement résilient aux 
aléas climatiques. 
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Trois aspects de l’innovation financière sont 
considérés : L’accès aux financements, l’as-
surance-récoltes et l’épargne communau-
taire. Sharma et Buchenrieder (2002) esti-
ment que l’expansion des services financiers 
peut améliorer le bien-être des très pauvres 
mais ne les fera pas nécessairement sortir 
de la pauvreté en raison de l’absence d’ac-
cès aux marchés, à la technologie, à l’éduca-
tion et à d’autres facteurs susceptibles 
d’augmenter les revenus en repoussant la 
frontière de leur production (cf. Zeller et 
Meyer, 2002). Sharma et Buchenrieder 
(2002) indiquent également que les mé-
nages très pauvres peuvent tirer profit de la 
microfinance principalement en lissant leur 
consommation grâce à l’emprunt ou une 
gestion améliorée de leur épargne. Toute-
fois, seuls ceux se situant légèrement au-
dessous ou au-dessus du seuil de pauvreté 
seraient en mesure d’utiliser les emprunts de 
façon plus efficace à des fins de production 
et donc d’augmenter leurs revenus et leur 
base d’actifs. Etendre les services financiers 
peut ainsi améliorer le bien-être des très 
pauvres mais ne les fera pas nécessaire-
ment sortir de leur situation de pauvreté 
(Sharma et Buchenrieder, 2002). Ainsi, les 
objectifs de la présente étude seront appli-
qués en utilisant l’inclusion financière comme 
le cadre d’adaptation aux changements cli-
matiques évoqué ci-dessus ainsi que la 
théorie de la vulnérabilité entendue comme 
l’exposition non-assurée au risque (VER) (cf. 
Tesliuc & Lindert, 2002; et Hoddinott & Qui-
sumbing, 2003) et l’hypothèse du triangle 
pauvreté-croissance-inégalité (cf. Grammy 
et Assane, 2006).

Données et échantillonnage 

A l’aide d’un questionnaire, des données 
transversales concernant les ménages sont 
compilées de façon aléatoire dans deux 
communautés rurales de la savane souda-

nienne du nord-ouest et du centre-nord du 
Nigéria pour un total de 320 sujets interro-
gés. Les communautés sondées sont les 
Fakai dans l’état de Kebbi et les Rijau dans 
l’état de Niger, au Nigéria. L’état de Kebbi 
présente l’un des taux de pauvreté les plus 
élevés de la région (plus de 70%) tandis que 
l’état de Niger affiche le taux le plus bas 
(moins de 34%). Selon Foltz et al (2013), la 
pauvreté, la localisation et le métier d’agri-
culteur furent les trois critères de sélection 
des zones d’études, à savoir les états de 
Kebbi et de Niger au Nigéria. Alors que dans 
les deux états, l’agriculture est la préoccupa-
tion majeure, ils appartiennent à des zones 
géopolitiques distinctes, à savoir respective-
ment le nord-ouest et le centre-nord. Les 
communautés spécifiques étudiées (les Fa-
kai dans l’état de Kebbi et les Rijau dans 
l’état de Niger) vivent toutes les deux dans la 
région de la savane soudanienne du nord du 
pays. Un autre facteur déterminant le choix 
des zones d’études est la pauvreté. Alors 
que l’état de Niger affiche le taux de pauvre-
té le plus bas parmi les communautés de la 
région de la savane soudanienne du Nigéria, 
l’état de Kebbi présent le taux le plus élevé. 
La proximité entre les deux communautés 
est un autre facteur d’influence quant au 
choix de ces communautés (Fakai et Rijau). 
La taille de l’échantillon, à savoir 160 sujets 
pour chaque communauté, s’inscrit dans les 
limites du seuil de la taille d’échantillon de 
150 ménages pour l’état de Kebbi utilisé 
dans Olarinde (2011) pour analyser les diffé-
rentiels d’efficacité technique chez les culti-
vateurs de maïs au Nigéria. 

Spécification de modèle

La variable dépendante des revenus des 
ménages est ventilée en cinq classes : Les 
plus pauvres 20%, les deuxièmes 20%, les 
troisièmes 20%, les quatrièmes 20% et les 
plus riches 20%. Ainsi, le modèle logit ordon-
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né (OLM) de Perez-Truglia (2009) est utilisé 
pour l’estimation : 

(3.1)

sachant que X est un vecteur de ‘x s saisis-
sant le sexe des sujets, la taille du ménage, 
les ménages appartenant à un club 
d’épargne, le crédit formel, l’assurance-ré-
coltes et le programme de l’Etat (par ex., la 
distribution d’engrais). La valeur estimée de 
Z et le terme d’écart de la courbe logistique 
théorique peuvent être employés pour pré-
dire la probabilité de la variable latente. 

Sachant que Yi * s’inscrit dans les diverses 
limites de seuil, la formule générale de la 
probabilité s’écrit comme suit :

(3.2)

sachant que P(Yi>j) prédit la probabilité d’un 
scénario politique qui ouvre l’accès aux fi-
nancements, aux prêts accordés aux mé-
nages dans les clubs d’épargne, à l’assu-

rance-récoltes et aux programmes de l’Etat, 
comparativement à la probabilité de réfé-
rence obtenue par l’équation d’estimation 
(3.1).

Résultats et discussion

Les résultats sont débattus en deux volets : 
L’effet marginal de l’innovation financière sur 
la réduction de la pauvreté et la simulation 
de politique sur l’accès amélioré aux finance-
ments, sur les prêts aux clubs d’épargne 
communautaires et la prise d’assurance-ré-
coltes. 

Effet marginal de l’innovation 
financière sur la réduction  
de la pauvreté 

Le modèle logit ordonné estimé (équation 
3.1) est illustré dans le tableau 4.1. Le résul-
tat montre que le sexe, la taille du ménage, 
les clubs d’épargne, l’accès au crédit formel, 
l’assurance-récoltes et les programmes de 
l’Etat produisent un effet significatif sur la dis-
tribution des revenus des ménages agricoles 
ruraux. 

Tableau 4.1 : Modèle logit ordonné estimé 

Variable Coefficient Erreur-type Valeur p

Sexe (féminin = 1) -0,562 0,204 0,006

Taille du ménage 0,077 0,046 0,096

Clubs d’épargne (Oui = 1) -0,375 0,136 0,006

Crédit formel (Oui = 1) -0,308 0,163 0,058

Assurance-récoltes (Oui = 1) 0,807 0,249 0,001

Programmes de l’Etat (Oui = 1) 0,432 0,229 0,06

Nombre d’observations 320

LR Chi2 (6) 28,99

Prob > chi2 0,0001

Pseudo R2 0,282

Quintile de revenu, variable dépendante



26 – Working paper series – Semaine africaine de la microfinance

L’effet marginal estimé présenté dans le ta-
bleau 4.2 montre que les femmes sont plus 
susceptibles de constituer le quintile de reve-
nu le plus pauvre tandis que les hommes 
sont plus susceptibles d’appartenir au qua-
trième quintile et au quintile des 20% les plus 
riches (cf. tableau 4.2). Les ménages de plus 
petite taille sont plus susceptibles d’apparte-
nir au quintile de revenus les plus bas que 
les ménages de plus grande taille. Ce phé-
nomène est fondamentalement du à l’emploi 
des membres de la famille comme main-
d’œuvre agricole. 

Les membres d’un club d’épargne sont plus 
susceptibles d’appartenir au quintile de reve-
nu le plus riche que ceux qui n’ont pas rejoint 
un tel club. En outre, lorsque les ménages 
progressent du quintile le plus pauvre vers le 
quintile de revenu le plus riche, la probabilité 
qu’ils participent à des clubs d’épargne com-
munautaires diminue. Bien que l’effet margi-
nal indique aussi que ceux appartenant au 
quintile de revenu le plus bas tireraient profit 
d’un accès formel au crédit, les résultats 
n’atteignent que 5% de la valeur critique et 
ne sont pas significatifs. 

L’effet marginal pour l’assurance-récoltes 
produit un effet négatif sur le quintile de reve-
nu le plus pauvre et un effet positif sur le 

quintile le plus riche. Ce phénomène im-
plique que le groupe aux revenus les plus 
faibles ne bénéficie pas de l’assurance-ré-
coltes traditionnelle. Cette constatation 
concorde avec de nombreuses études (cf. 
Skees et Barnett, 2006), qui plaident en fa-
veur d’une assurance indicielle contre les 
intempéries en guise d’innovation pour aider 
les paysans pauvres à mieux faire face aux 
répercussions négatives des changements 
climatiques. Les éléments probants de l’effet 
marginal indiquent également que le quintile 
de revenu le plus riche tire profit des modifi-
cations dans les programmes de l’Etat tandis 
que le quintile de revenu le plus pauvre ne 
peut en faire autant. Le prochain paragraphe 
débat du résultat simulé en matière d’exten-
sion des innovations financières et des pro-
grammes de l’Etat. 

Simulation de politique et effet 
sur la réduction de la pauvreté 

Ce volet examine comment chaque quintile 
de revenu tirerait profit de politiques qui ou-
vriraient plus largement l’accès aux finance-
ments, aux programmes de l’Etat et éten-
draient les prêts aux communautés 
organisées autour de clubs d’épargne, en 
employant la probabilité prédite dans l’équa-
tion d’estimation 3.1.

Tableau 4.2 : Effets marginaux (Modèle logit ordonné)

Variable 20% les + 
pauvres

2e 20% 3e 20% 4e 20% 20% les + 
riches

Sexe 0,079 (0,006) 0,052 (0,010) 0,003 (0,597) -0,045 (0,009) -0,089 (0,007)

Taille du ménage -0,011 (0,099) -0,007 (0,106) -0,0002 (0,792) 0,0064 (0,107) 0,012 (0,098)

Clubs d’épargne 0,053 (0,007) 0,035 (0,011) 0,0011 (0,791) -0,031 (0,012) -0,058 (0,006)

Crédit formel 0,044 (0,061) 0,028 (0,067) 0,0009 (0,791) -0,026 (0,07) -0,048 (0,058)

Assurance-récoltes -0,116 (0,001) -0,075 (0,003) -0,0023 (0,791) 0,067 (0,004) 0,126 (0,001)

Programme de l’Etat -0,061 (0,061) -0,04 (0,069) -0,0013 (0,793) 0,036 (0,072) 0,067 (0,061)

Chiffes entre parenthèses = valeurs p; quintile de revenu, variable dépendante
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L’accès au crédit formel présente une plus 
forte probabilité de produire des effets pour 
le quintile de revenu le plus pauvre que pour 
les 20% de paysans les plus riches. Quant à 
l’assurance-récoltes, la probabilité est plus 
forte pour les 20% les plus riches et est né-
gative pour respectivement les 20% les plus 
pauvres et les deuxièmes 20%. Cette consta-
tation suggère que les paysans du quintile 
de revenu le plus riche tirent le plus profit de 
l’assurance-récoltes. La même affirmation 
vaut également pour l’expérience des mé-
nages en matière de programmes de l’Etat. 
La constatation relative à l’accès aux finan-
cements formels concorde avec Dabla-Nor-
ris et al 2013, Collier 2013 et FMI, 2014.

Le gain observé après le doublement de l’ac-
cès au crédit formel et enregistré par le quin-
tile de revenu le plus pauvre s’élève à 11% 
tandis que le gain retiré du scénario de dou-
blement des prêts aux clubs d’épargne 
s’élève à 10%. Le gain comparatif dérivé par 
les paysans du quintile de revenu le plus 
pauvre du doublement de l’accès au crédit 
formel et des prêts aux clubs d’épargne laisse 
aussi à penser que l’organisation joue un rôle 
critique dans les résultats tangibles de suc-
cès. Selon Sorensen (2000), une telle organi-
sation offre une plateforme d’amélioration de 
la productivité et de l’accès des paysans au 
crédit. La conclusion du présent article à pro-
pos de l’organisation des ménages agricoles 
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Illustration 4a : Scénario accès aux financements formels

Accès au crédit 
formel doublé
Gain par quintile de revenu
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Illustration 4b : Scénario prêts aux clubs d’épargne
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ruraux autour de groupements d’épargne 
donne aussi à penser que les liens horizon-
taux parmi les organisations de la base (cf. 
Uphoff, 1998) pourraient apporter une contri-
bution égale à l’amélioration des résultats 
pour les ménages agricoles ruraux, à la 
condition que ces derniers soient bien organi-
sés et qu’ils agissent dans l’intérêt du groupe. 

Par ailleurs, l’emploi des ménages agricoles 
organisés en groupement concorde avec 
Sorensen (2000) qui estime que les modali-
tés informelles de partage du risque mutuel 
en milieu rural incluent souvent des transferts 
de liquidités et de biens ainsi qu’une assis-
tance au travail. De la même façon, la taille 
du groupe (10-15) est cohérente avec De 
Aghion et Morduch (2005) qui estiment que 
les ménages agricoles pauvres et financière-
ment exclus sont habituellement organisés 
au sein de groupement comptant 10 à 50 
ménages et notent donc que l’accès au mo-
dèle de prêts de groupes dans le contexte de 
la Banque Grameen n’est peut-être pas idéal 
pour les communautés étudiées. Le modèle 
de banque villageoise (prêts de groupe) de la 
FINCA tel que documenté par Deelen et Ma-
jurin (2008), semble néanmoins plus adapté 
car il associe une composante de crédit et 
d’épargne et sa gestion est participative.

Le scénario de doublement de l’accès à l’as-
surance et aux programmes de l’Etat (cf. il-
lustration 4(c) et 4(d)) indique que ce sont les 
paysans les plus riches qui tireraient le plus 
grand avantage. Les programmes de l’Etat 
qui se traduisent, pour la plupart, par la four-
niture d’engrais subventionné dans le nord 
du pays, indiquent que les paysans pauvres 
ne peuvent en tirer profit. Les preuves attes-
tant que l’assurance-récoltes profite aux 
paysans du quintile le plus riche mais ne pro-
fite pas aux paysans les plus pauvres ou aux 
paysans aux revenus moyens concordent 
avec Hess et al (2002), qui avancent que 
l’assurance-récoltes traditionnelle est un 
échec en raison des dépenses élevées 
qu’elle implique. 

L’inefficacité des programmes de l’Etat au-
près des paysans les plus pauvres et les 
paysans à revenus moyens concorde égale-
ment avec Garba et Garba (2011). Notre 
analyse du scénario politique portant sur 
l’efficacité des programmes de l’Etat dé-
montre que les gains dérivés d’un accroisse-
ment d’échelle du programme de l’Etat dans 
la secteur agricole profitent le plus aux mé-
nages agricoles les plus riches. Le quintile le 
plus pauvre enregistre la perte la plus lourde 
(8%) liée à l’accroissement d’échelle du pro-
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Illustration 4c: Scénario assurance
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gramme de l’Etat. Le deuxième quintile enre-
gistre une perte de 7% et les paysans à reve-
nus moyens essuient une perte de 3% tandis 
que le quatrième quintile et le quintile le plus 
riche engrangent un gain de respectivement 
4% et 14%. 

Dans tous les scénarios (Illustrations 4a-4d), 
le résultat indique que le quintile de revenu le 
plus pauvre tirerait le plus de profit des poli-
tiques visant à accroître l’échelle de l’accès 
aux financements formels et aux prêts pour 
les paysans organisés autour de clubs 
d’épargne. Les prêts aux clubs d’épargne 
présentent un intérêt particulier car ils gé-
nèrent le moindre gain négatif potentiel pour 
les ménages agricoles de la classe moyenne. 

Résumé et conclusion

De solides éléments probants attestent que 
l’accès aux services financiers pourrait ren-
forcer la résilience des ménages face aux 
changements climatiques. Cependant, la 
possibilité n’est pas clairement établie que 
de tels services occasionneraient une réduc-
tion de la pauvreté dans les communautés 
composées typiquement de ménages agri-
coles vulnérables aux changements clima-
tiques dans les pays en voie de développe-

ment. Le présent article examine l’effet de 
l’innovation financière (accès formel aux fi-
nancements, clubs d’épargne composé de 
ménages ruraux et assurance-récoltes tradi-
tionnelle), entendue comme une stratégie 
d’adaptation aux changements climatiques, 
sur la réduction de la pauvreté au Nigéria. 
Ce raisonnement s’ancre dans le modèle ty-
pique de ménage agricole et s’appuie sur 
l’axiome de monotonicité des mesures so-
lides de la pauvreté qui suggère que lorsque 
les ménages pauvres en milieu rural sont à 
la fois composés de paysans (producteurs) 
et de consommateurs, tout gain de revenu 
ferait reculer la pauvreté. La philosophie 
sous-tendant cette étude défend l’argument 
que malgré le fait que l’innovation agricole 
(cf. Tambo et Wünscher 2014) puisse être 
employée pour faire face aux répercussions 
négatives des changements climatiques 
dans les pays en voie de développement, 
l’innovation financière pourrait se révéler effi-
cace, dans d’autres cas, pour aider les pay-
sans à s’adapter en milieu rural.

En appliquant le modèle de régression logit 
ordonné aux données primaires récoltées 
grâce au WASCAL (Centre ouest-africain de 
service scientifique sur le changement clima-
tique et l’utilisation adaptée des terres) au-
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Illustration 4d : Acroiss. échelle programmes de l’Etat
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près de deux communautés de la savane 
soudanienne du nord du Nigéria, les auteurs 
de cet article ont découvert que l’inclusion 
financière (obtention de l’accès formel au 
crédit) et les clubs d’épargne produisaient 
des effets significatifs sur la réduction de la 
pauvreté. Lors de simulations testant divers 
niveaux d’innovation financière (souscription 
d’une assurance-récoltes, augmentation de 
l’accès aux financements et prêts aux clubs 
d’épargne communautaires), les auteurs ont 
mis en lumière que les quintile de revenu le 
plus pauvre profiterait le plus de mesures de 
réduction de la pauvreté qui impliquent une 
ouverture de l’accès au crédit pour les mé-
nages ruraux organisés au sein de clubs 
d’épargne. L’assurance-récoltes tradition-
nelle ne profite toutefois pas au quintile le 
plus pauvre; cette constatation est cohérente 
avec les études plaidant en faveur de la 
conception et la mise en œuvre de produits 
d’assurance indicielle contre les intempéries. 

Nous mettons aussi en lumière que les mé-
nages agricoles s’organisent autour de grou-
pements de 10 à 15 ménages pour deux rai-
sons : La première tient dans la rotation des 
cultures communautaires et la seconde est 
liée aux revenus accessibles grâce à 
l’épargne communautaire. L’organisation 
des ménages agricoles au sein de groupe-
ments concorde avec Sorensen (2000) qui 
avance que les modalités informelles de par-
tage mutuel du risque en milieu rural inclut 
souvent des transferts de liquidité et de biens 
ainsi qu’une assistance au travail. De la 
même façon, la taille du groupe (10-15) est 
cohérente avec De Aghion et Morduch 
(2005) qui estiment que les ménages agri-

coles pauvres et financièrement exclus sont 
habituellement organisés au sein de groupe-
ment comptant 10 à 50 ménages et notent 
donc que l’accès au modèle de prêts de 
groupes dans le contexte de la Banque Gra-
meen n’est peut-être pas idéal pour les com-
munautés étudiées. Le modèle de banque 
villageoise (prêts de groupe) de la FINCA tel 
que documenté par Deelen et Majurin 
(2008), semble néanmoins plus adapté car il 
associe une composante de crédit et 
d’épargne et sa gestion est participative.

Le gain observé après le doublement de 
l’accès au crédit formel et enregistré par le 
quintile de revenu le plus pauvre s’élève à 
11% tandis que le gain retiré du scénario de 
doublement des prêts aux clubs d’épargne 
s’élève à 10%. Le gain comparatif dérivé par 
les paysans du quintile de revenu le plus 
pauvre de l’accroissement d’échelle de l’ac-
cès au crédit formel et des prêts aux clubs 
d’épargne laisse aussi à penser que l’organi-
sation joue un rôle critique dans les résultats 
tangibles de succès. Selon Sorensen (2000), 
une telle organisation offre une plateforme 
d’amélioration de la productivité et de l’accès 
des paysans au crédit. La conclusion du pré-
sent article à propos de l’organisation des 
ménages agricoles ruraux autour de groupe-
ments d’épargne donne aussi à penser que 
les liens horizontaux parmi les organisations 
de la base (cf. Uphoff, 1998) pourraient ap-
porter une contribution égale à l’amélioration 
des résultats pour les ménages agricoles 
ruraux, à la condition que ces derniers soient 
bien organisés et qu’ils agissent dans l’inté-
rêt du groupe
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Résumé

Cette étude vise à appréhender les déterminants du défaut de 
remboursement des crédits de groupe à la FECECAM Bénin. 
Pour ce faire, une enquête de terrain a été menée auprès des 
membres de 95 groupes. Les données collectées ont été 
utilisées pour réaliser dans un premier temps une typologie 
des 95 groupes en utilisant la méthode de classification 
numérique précédée d’une méthode d’analyse factorielle  
(ACP ou AFC) selon la nature des variables. Le risque de  
défaut a ensuite été modélisé par la régression logistique  
en utilisant différentes approches de sélection de variables.  
La catégorisation a permis d’identifier, quelle que soit la nature 
des variables, quatre catégories de groupes homogènes.  
Ces groupes se différencient par l’importance de la proportion 
d’homme et de femme dans le groupe, selon l’homogénéité 
religieuse et ethnique des membres du groupe et selon leur 
activité principale. L’augmentation du pourcentage de Lokpa, 
du pourcentage de Fon, du pourcentage de membres ayant 
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comme activité principale la transformation de produits 
agricoles et du pourcentage de Musulman dans le groupe  
ont un effet positif sur le remboursement alors que le 
pourcentage de Bariba et l’effectif du groupe ont un effet 
négatif sur le remboursement. Ainsi, la constitution des 
groupes homogènes de petite taille en relation avec ces 
facteurs permettra de réduire le risque de remboursement.

Introduction

L’efficacité du système financier est un fac-
teur déterminant pour le développement de 
toute nation. Les caractéristiques telles que 
la qualité, la quantité, le coût et l’accessibilité 
sont aussi importantes que celles des infras-
tructures traditionnelles (Banque Mondiale, 
2000). Au Bénin, comme dans la plupart des 
pays en développement, une frange impor-
tante de la population active disposant d’une 
potentialité de croissance économique est 
exclue du système bancaire classique, du 
fait que celle-ci est incapable de satisfaire 
aux conditions requises pour l’obtention de 
crédits. Gentil et Servet (2002) ont signalé 
qu’en Afrique, 90% de la population, voire 
100% en milieu rural, n’ont pas accès aux 
services financiers des banques. Cette ex-
clusion pose non seulement des problèmes 
d’équité, mais également des problèmes 
d’efficacité. Pour pallier à cette insuffisance, 
l’espace économique abandonné par les 
banques classiques a été pris par les institu-
tions de microfinance (IMF).

Le faible taux de pénétration des banques 
classiques s’explique en partie par les asy-
métries d’informations et les coûts de tran-
sactions qui augmentent les risques et les 
coûts liés aux opérations de banque notam-
ment le crédit (Honlonkou et al. 2006). L’une 
des innovations importantes apportées par 
les IMF est la substitution de la supervision 
mutuelle aux garanties matérielles, dont l’un 

des précurseurs est Muhammad Yunus, lau-
réat du prix Nobel de la Paix en 2006. Cette 
stratégie serait doublement gagnante: per-
mettre aux démunis d’accéder au crédit tout 
en évitant que les IMF soient handicapées 
par de mauvais taux de remboursement. 

Le microcrédit est donc octroyé soit à des 
groupes solidaires constitués d’individus 
pauvres qui ne peuvent pas fournir de garan-
tie matérielle, soit individuellement à des 
personnes un peu plus aisées disposant du 
nantissement. Plusieurs études ont été réali-
sées sur la performance des groupes de cré-
dit solidaires bénéficiant du microcrédit au-
près des IMF. Khandker et al. (1995) dans 
une étude sur la Grameen Bank ont noté 
l’effet positif du groupe sur le rembourse-
ment ; Godquin (2004) a révélé que l’aug-
mentation du montant des prêts avait un im-
pact négatif sur le remboursement au 
Bangladesh. Récemment, El Aida et al. 
(2014) dans une étude sur la performance 
de remboursement des groupes solidaires 
ont mentionné que les femmes remboursent 
mieux que les hommes ; lorsque le montant 
du prêt obtenu est inférieur au montant de-
mandé, la probabilité d’être défaillant aug-
mente ; quand le degré de connaissance des 
membres du groupe solidaire augmente, la 
probabilité que le client tombe en défaut de 
remboursement baisse ; l’augmentation du 
nombre des membres du groupe solidaire 
augmente le risque de non-remboursement 
et que la saisonnalité du revenu augmente le 
risque de défaillance. De même, Mauk 
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(2013) a signalé que la solidarité, la prise de 
décision commune, les sanctions, l’ancien-
neté du groupe ont un effet positif sur le rem-
boursement alors que le degré de responsa-
bilité conjointe et le taux d’intérêt influencent 
négativement le remboursement. Noglo et 
Androuais (2013) ont montré sur la perfor-
mance de remboursement de groupes de 
crédit une bonne contribution des variables 
telles que la surveillance mutuelle entre 
membres du groupe, le capital social, l’ab-
sence de sélection, l’assistance financière et 
les sources informelles de crédit. En dépit de 
nombreuses études sur le sujet dans la litté-
rature et des crises successives qui sont sur-
venues dans le secteur au Bénin, force est 
de constater que très peu d’études ont été 
réalisées dans le domaine. Les quelques 
études qui existent se limitent au sud Bénin 
et ne rendent pas compte de la spécificité du 
secteur agricole. Honlonkou et al. (2006) ont 
évalué la performance de remboursement 
des petites entreprises au sud Bénin. Le pré-
sent travail se veut donc de combler le vide 
de recherche dans le domaine au Bénin et 
par ce biais d’enrichir la littérature existante 
sur le sujet.

Objectifs

L’objectif général de l’étude est de recher-
cher les facteurs déterminants le défaut de 
remboursement des groupes de microcrédit 
afin, d’une part de combler le manque d’in-
formations sur le sujet au Bénin et d’autre 
part de compléter la littérature existante sur 
le sujet. 

De manière spécifique, il s’agit de :

• recenser les facteurs susceptibles d’in-
fluencer le défaut de remboursement de 
ce type de crédit ;

• catégoriser les groupes bénéficiaires ;

• prédire la probabilité de défaut de rem-
boursement.

Méthodes

Choix de la structure d’étude

La FECECAM-BENIN a été choisie pour 
l’étude en raison du fait qu’elle est la seule 
institution de microfinance couvrant tout le 
territoire du Bénin et intervenant particulière-
ment dans le secteur agricole. Les données 
ont été collectées à travers une enquête de 
terrain. Dans la recherche d’une bonne re-
présentativité, la clientèle de trois agences 
situées respectivement dans les communes 
de Djougou, de Parakou et d’Abomey-Calavi 
(agence d’Akassato) a été questionnée. 

Information générale  
sur la FECECAM Bénin

La Faîtière des Caisses d’Epargne et de 
Crédit Agricole Mutuel du Bénin (FECECAM-
BENIN) a été créée en 1993 suite à la se-
conde phase de réhabilitation des Caisses 
Locales de Crédit Agricole Mutuel (CLCAM) 
pour constituer une fédération (aujourd’hui 
faitière) de ces dernières. Les CLCAM sont 
des anciennes structures délocalisées de la 
Caisse Nationale de Crédit Agricole (CNCA) 
créée en 1977 et liquidée en 1987 suite à 
une crise généralisée du secteur bancaire au 
Bénin. Au cours de cette période, les CLCAM 
n’ont pas été concernées par la liquidation et 
ont conservé leur autonomie. La CLCAM col-
lecte l’épargne locale et accorde des prêts à 
ses sociétaires. Au niveau national, la FECE-
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CAM définit la politique nationale du réseau, 
coordonne, appuie et contrôle les activités 
des CLCAM. La FECECAM a pour mission 
d’offrir aux populations rurales et urbaines 
des services financiers et non financiers dé-
centralisés afin d’améliorer leurs conditions 
de vie tout en assurant la pérennité du Ré-
seau. Les cibles visées sont : les agricul-
teurs, les revendeurs, les commerçants, les 
PME, PMI et les salariés). Pour remplir sa 
mission, le Réseau FECECAM a adopté une 
politique de proximité à travers une large 
implantation dans le pays. En effet, le Ré-
seau couvre l’ensemble du territoire national 
et compte au 31 décembre 2012, 33 Caisses 
Locales, 31 Agences, 76 guichets ; soit au 
total 140 points de service. Les 8 délégations 
techniques régionales et la faîtière au niveau 
national assurent la coordination des activi-
tés du réseau et sa représentation. Au 31 
décembre 2013 le nombre de sociétaires est 
de 763 349 dont 293 612 femmes, le nombre 
de groupements est de 85 883, le nombre de 
salariés est de 893, les encours d’épargne et 
de crédit sont estimés respectivement à 42, 
65 milliards de FCFA et 29,51 milliards de 
FCFA. Selon les informations fournies par le 
service de traitement des données de l’Insti-
tution, le PAR 90 jours obtenu à partir des 
états financiers de 2013 est estimé à 5,76%. 
Pour la même période, le taux de rembour-
sement sur une nouvelle échéance est esti-
mé à 92% et le taux de perte sur crédit à 
0,98%. Les encours des 3 agences retenues 
pour la présente étude est de 12% de l’en-
cours total. La clientèle urbaine regroupant 
les clients de Parakou, de Cotonou, 
d’Abomey-Calavi, de Porto-Novo et de Bo-
hicon qualifiées de grosses caisses est esti-
mée à 27% et la clientèle rurale regroupant 
les autres agences est d’environ 73%. Le 
taux d’intérêt est de 19% l’an pour les crédits 
agricoles, 18% pour le commerce et 12% 
pour les crédits aux salariés.

Collecte des données

La technique utilisée pour le choix des 
groupes bénéficiaires est une méthode 
d’échantillonnage accidentel, c’est-à-dire 
que les groupes retenus pour l’étude sont 
ceux dont les membres étaient présents et 
disponibles lors de notre passage. Les 
agents de crédit ont aussi été mis à contribu-
tion afin d’avoir de plus amples informations 
sur les groupes et sur les causes du défaut. 
Le tableau 1 fournit la distribution de l’échan-
tillon par agence. Les agences de Djougou 
et de Parakou sont situées au nord du pays 
et celle d’Akassato au sud. D’une manière 
générale, la population du nord est, à grande 
majorité, musulmane. Tandis que celle du 
sud est plus animiste et chrétienne. Sur le 
plan économique, le sud est relativement 
plus développé que le nord. La commune est 
peuplée en majorité du groupe socioculturel 
Yom-Lokpa. Celui de Parakou est en majori-
té Bariba et celui de l’Atlantique où est loca-
lisée l’agence d’Akassato est en majorité 
Aïzo et de Toffin. Les groupes enquêtés à 
Parakou et à Akassato sont des groupes de 
femmes bénéficiant du Crédit Epargne avec 
Education (CEE) alors que ceux de Djougou 
renferment aussi bien des groupes de 
femmes que des groupes mixtes.

Le tableau 2 présente la définition des princi-
pales variables utilisées lors de la collecte 
des données.

Tableau 1: Répartition des enquêtés  
selon la localité

Agence Groupement

Bon Défaillant Total

Djougou 39 20 59

Parakou 5 14 19

Akassato 12 5 17

Total 56 39 95
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Analyse des données

Les données collectées ont été décrites en 
calculant des moyennes, des écarts-types et 
des proportions. Les tests chi deux et t de 
Student ont également été utilisés pour véri-
fier respectivement l’indépendance des va-
riables catégorielles avec le défaut et com-
parer la qualité du remboursement par 
rapport aux variables quantitatives. La typo-
logie des groupes a été réalisée en utilisant 
la méthode de classification numérique sur 
les scores obtenus après l’Analyse en com-
posante principale dans le cas des variables 
quantitatives et l’Analyse des correspon-
dances dans le cas des variables qualita-
tives. Le risque de défaut a été modélisé en 
supposant qu’un groupe est considéré 

comme bon s’il rembourse (ou a toujours 
remboursé) correctement son prêt et un dé-
faillant dans le cas contraire. La variable dé-
faut de remboursement étant une variable 
qualitative, sa modélisation a été réalisée 
par la régression logistique. Compte tenu du 
nombre important de variables, une sélec-
tion pas-à-pas de variables a été opérée en 
utilisant les méthodes de backward, de 
forward, de forward/backard et de backard/
forward. Dans ces procédures les sous-en-
sembles de variables ont été sélectionnés 
sur la base des critères AIC d’Akaike (1973) 
et BIC de Schwartz (1978). Les modèles 
obtenus ont été comparés sur la base des 
critères d’ajustement (déviance résiduelle) et 
de prédiction (méthode de validations croi-
sée avec K = 1, K = 5 et K = 10).

Tableau 2 : Définition des variables

Variables Définition

Q
ua

nt
ita

tiv
es

DATG Ancienneté du groupement (en nombre d’années)

EFF Effectif du groupe

ETHN Pourcentage de chaque ethnie dans le groupe

RELIG Pourcentage des groupes religieux dans le groupe

VILL Pourcentage de membre dans le village principal

MASC Pourcentage d’hommes

FEM Pourcentage de femmes

FREQ Fréquence des réunions par mois

DRES Distance moyenne entre lieux de résidence et de travail

SUPM Superficie moyenne de terre possédée par membre

ACTIV Pourcentage de membre par activité exercée

LPAR Pourcentage de personnes ayant un lien de parenté

MNTE Montant du prêt le plus élevé (quatre dernières années)

MNTB Montant du prêt le plus bas (quatre dernières années)

REVB Revenu moyen par membre l’an prochain pour une bonne année

REVM Revenu moyen par membre l’an prochain pour une mauvaise année

Q
ua

lit
at

iv
es

ACTV Domaine d’activité du groupement

INTP Int égration d’une personne étrangère au groupe

PRES
Moyen de pression en cas de non-remboursement : Agressions verbales, Confiscation 
de matériel, Dénonciation devant les autorités locales, Ostracisme social ou la perte de 
réputation
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Variables Définition

AIDE Source d’aide pour un membre défaillant : contribution à parts égales de chaque membre, 
famille, conjoint, sources informelles

ANB Année la plus bonne du point de vue de revenu au cours des quatre dernières années

ANM Année la plus mauvaise du point de vue de revenu au cours des quatre dernières années

AIDI Entraides internes au groupe au cours des 12 derniers mois

AIDE Entraides externes au groupe au cours des 12 derniers mois

PRID Responsable de prise de décision finale sur les activités à réaliser

SANC Sanctions en cas de défaut de remboursement sur un prêt

INST Plus haut niveau d’instruction des membres du groupe

RICQ Niveau de richesse du village/quartier

DÉF Payement de pénalité pour un remboursement tardif (défaut de remboursement : 0 = non ; 
1 = oui)

COS Causes de défaut de remboursement

Résultats

Description des groupements

Il se dégage de l’analyse de l’effet de chaque 
caractéristique quantitative sur le défaut de 
remboursement (tableau 3) que le nombre 
moyen d’années de création est de 5 ans 
avec un effectif moyen de 17 membres. Les 
ethnies les plus représentées sont les Dendi 
suivis des Lokpa. La religion dominante des 
membres est l’islam. La plupart des membres 
résident dans le même village (80%). Le 
pourcentage de commerçant par groupe-
ment est plus de 50%. Le revenu estimé 
pour une bonne année est d’environ 250 000 
FCFA et celui d’une mauvaise année est de 
120 000 FCFA. Les pourcentages de Bariba, 
de Berba, de Lokpa, de religion musulmane 
et de membre ayant comme activité princi-
pale la transformation de produits agricoles 
ont un effet sur le défaut de remboursement.

Quant à la description des variables catégo-
rielles (figure 1), il ressort que le commerce 
est l’activité principale des membres; l’agres-
sion verbale est utilisée comme moyen de 
pression par les pairs; la contribution à parts 

égales est considérée comme l’aide la plus 
apportée à un membre en difficulté de rem-
boursement ; le niveau primaire est le plus 
haut niveau d’instruction des membres; 2012 
a été signalée comme une bonne année du 
point de vue des revenus et 2013 comme 
l’année la plus mauvaise; l’exclusion est la 
sanction la plus appliquée en cas de défaut. 
Les principales causes de défaut signalées 
sont la mévente, la maladie et la mauvaise 
foi du défaillant.

Catégorisation  
des groupes

Selon les variables catégorielles

La typologie réalisée sur les groupements 
avec les variables qualitatives a permis de 
distinguer quatre classes (figure 2).

La première classe est constituée de 32,63% 
des groupes échantillonnés. Ces groupes 
proviennent de Djougou. Ils sont caractéri-
sés par des membres non instruits ayant un 
domaine d’activité de type mixte, une prise 
de décision individuelle et utilisent l’ostra-
cisme social comme moyen de pression pour 
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Tableau 3: Effet des variables quantitatives sur le défaut

Variable DF m s Variable DF m s

DATG 0 5,73a 5,1 ANIM 0 3,13a 10,75

1 5,69a 3,5 1 0,45a 2,21

EFF 0 16,59a 13,5 OTRL 0 7a 16,46

1 17,74a 17,5 1 5,72a 19,45

FON 0 8,75a 22,2 VILL 0 80,78a 28,07

1 4,95a 15,2 1 81,40a 28,56

GOUN 0 0,59a 4,5 MASC 0 13,49a 29,81

1 0,00a 0 1 19,21a 36,06

AIZO 0 5,87a 20,8 FEM 0 86,51a 29,82

1 10,26a 30,7 1 80,79a 36,06

TOFF 0 6,86a 23,9 FREQ 0 2,41a 1,616

1 0,00a 0 1 1,82a 1,254

ADJA 0 0,61a 2,9 DRES 0 1,33a 1,765

1 0,63a 2,9 1 1,94a 2,481

BARI 0 3,08a 8,9 SUPM 0 0,26a 1,247

1 27,05b 43,4 1 0,15a 0,8

DEND 0 20,69a 30,8 COMM 0 53,09a 42,54

1 31,28a 38,3 1 68,11a 38,85

PEUL 0 1,42a 5,9 TRSF 0 22,51a 35,45

1 0,34a 1,5 1 2,18b 7,81

NAGY 0 3,36a 10,2 ART 0 10,28a 21,01

1 3,94a 10,9 1 10,26a 17,09

BERB 0 0,12a 0,9 AGR 0 12,34a 31,05

1 2,2b 7,8 1 17,91a 36,26

LOKP 0 28,9a 38,4 OTOC 0 1,479a 5,21

1 5,13b 16,7 1 1,365a 4,087

YOM 0 14,55a 30,5 LPAR 0 34,35a 37,21

1 10,60a 25,8 1 24,39a 34,17

KOTO 0 3,77a 10,0 MNTE 0 921304a 2323188

1 2,29a 9,5 1 1757282a 6300560

OTET 0 0,74a 3,8 MNTB 0 238179a 523336

1 1,33a 5,2 1 742808a 3171184

CHRE 0 36,05a 35,9 REVB 0 269113a 498055

1 24,63a 32,3 1 215315a 310205

MUSL 0 51,92a 39,8 REVM 0 127400a 338153

1 69,20b 37,9 1 109154a 141096

Pour une variable donnée, les moyennes ne partageant aucune lettre sont sensiblement différentes au seuil de 5%.  
m=moyenne, s=écart-type, DF=défaut.
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Figure 1: Distribution des groupements par qualité de remboursement et selon les caractéristiques qualitatives
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amener un membre à rembourser. Les aides 
apportées à un membre en difficultés de 
remboursement proviennent du conjoint et 
de la famille. La sanction appliquée à un 
membre en cas de défaut de rembourse-
ment est un avertissement.

La deuxième classe constituée également 
des groupes issus de Djougou et représente 
29,47% de l’échantillon. Elle se caractérise 
par des groupes d’agriculture dont un des 
membres est de niveau supérieur. Ce groupe 
accepte l’intégration d’une personne étran-
gère au groupe. Les membres contribuent à 
parts égales pour venir en aide à un membre 
en difficulté de remboursement. La sanction 
appliquée en cas de défaut de rembourse-
ment est la suspension.

La troisième classe représente les groupes 
de Parakou avec la présence de quelques 
groupes d’Akassato. Cette classe représente 
21,05% de l’échantillon. Leur domaine d’acti-
vité est le commerce. La prise de décision 
est collégiale. Les membres utilisent l’aver-
tissement pour prévenir un risque de non-
remboursement et l’exclusion comme sanc-
tion en cas de défaillance.

La quatrième classe est constituée des 
groupes de la Commune d’Akassato et re-
présente 16,84% de l’échantillon. Essentiel-
lement des commerçantes, ces groupes 
n’acceptent pas l’intégration d’une personne 
étrangère comme membre. Ils utilisent 
l’agression verbale comme moyen de pres-
sion des pairs.

Figure 2. Premier plan factoriel de la répartition 
des groupements échantillonnés selon les 
variables catégorielles

Selon les variables quantitatives

Compte tenu du nombre important de va-
riables, l’ACP a été réalisée en deux étapes. 
La première étape a permis d’identifier les 
variables qui sont fortement corrélées aux 
axes factoriels et d’utiliser dans une deu-
xième étape ces variables pour l’analyse. La 
représentation des individus dans le premier 
plan factoriel montrant les différents groupes 
constitués est donnée à la figure 3. Ce plan 
explique environ 63% de l’inertie totale. Les 
trois premiers axes en expliquent 78%. Le 
premier axe montre la répartition des 
groupes selon leur composition en genre 
(homme et femme) et selon l’importance de 
la proportion de membres ayant comme acti-
vité principale le commerce ou l’agriculture. 
Le deuxième axe oppose les groupements 
selon l’importance de la proportion de 
membres pratiquant la religion musulmane 
ou chrétienne. C’est donc un axe de réparti-
tion des groupements selon la religion. Le 
troisième axe qui n’a pas été présenté sur la 
figure donne la distribution des groupes se-
lon l’importance de la proportion de membres 
résidants dans un même village. Les carac-
téristiques des différentes classes sont don-
nées au tableau 4. Le défaut est plus élevé 
dans les classes 2 et 4 constituées respecti-
vement des groupements de Parakou et 
d’une partie des groupements de Djougou, 
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Tableau 5: Variables sélectionnées et paramètres d’ajustement et de validation des modèles sélectionnés

Variable BIC AIC

Backward/ 
Forward

Forward/ 
Backward

Backward Forward Backward/ 
Forward

Forward/ 
Backward

Backward Forward

DATG x x

EFF x x x x

FON x x x x

GOUN x x

AIZO x x x x

TOFF x x x x x x x x

ADJA x x x x x

BARI x x x x x x x x

DEND

PEUL

NAGY

BERB x x x x

LOKP x x x x x x x

YOM x x

KOTO x x

OTET

CHRE x x

MUSL x x x x

ANIM x x

OTRL x x x

VILL

MASC x x x x

FEM x x x x

MINA x x

FREQ x x x x x

DRES x x

SUPM

COMM x x

TRSF x x x x x

ART x x

AGR x x

OTOC x x

LPAR x x

MNTE x x x x

MNTB x x x x

REVB x x
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le groupe, ainsi que la fréquence des réu-
nions diminuent le risque de défaut alors que 
la situation inverse se produit avec les pour-
centages de Bariba, de Mina et de l’effectif 
du groupe. Toutefois, les variables pourcen-
tage d’Adja, pourcentage de Mina, pourcen-
tage de Toffin, pourcentage d’animiste et 
fréquence des réunions ne sont pas signifi-
catives dans le modèle sélectionné. Les va-
riables pourcentages de Lokpa, de Fon et de 
Musulman dans le groupe ont un effet haute-
ment significatif alors que les variables pour-
centage de Bariba, pourcentage de membre 
ayant comme activité principale la transfor-
mation de produits agricoles et l’effectif du 
groupe ont un effet significatif.

Discussion

Le risque de crédit est l’un des risques les 
plus importants auxquels l’institution de mi-
crocrédit doit faire face. La mauvaise gestion 
de ce risque peut avoir des répercussions 
néfastes sur la qualité du portefeuille de l’ins-
titution et sur sa rentabilité. Les groupes étu-
diés dans la présente étude présentent un 

pourcentage de défaillance élevé (42%). 
L’ancienneté (5 ans en moyenne) peut être 
l’une des causes. En effet, le taux de défaut 
de remboursement rapporté par la littérature 
est souvent faible. Noglo et Androuais (2013) 
ont signalé un taux de 25% au Togo, Mauk 
(2013) un taux de 3% pour les données pro-
venant de la Thaïlande. 

La catégorisation des groupes a permis de 
distinguer quatre classes de groupes de cré-
dit. Le sexe, l’activité, la religion et la dis-
tance entre les membres apparaissent 
comme les variables les plus discriminantes 
des différents groupes. Les groupes prove-
nant de Parakou et d’Akassato sont consti-
tués essentiellement de femmes alors que 
ceux de Djougou renferment aussi bien des 
groupes de femmes que des groupes mixtes. 
El Aida et al. (2014) ont signalé que les 
femmes remboursent mieux que les 
hommes. Ce résultat a été confirmé à travers 
cette étude, car la quatrième classe obtenue 
lors de la typologie, constituée des groupes 
d’Akassato, présente le plus faible taux de 
défaillance (soit 29,7%). Toutefois, la classe 

Variable BIC AIC

Backward/ 
Forward

Forward/ 
Backward

Backward Forward Backward/ 
Forward

Forward/ 
Backward

Backward Forward

REVM x x x

Number 
of vari-
ables

11 5 9 5 27 12 27 12

AIC and 
BIC 
values

92 98.6 97.3 98.6 84.8 84.7 84.8 84.7

Residual 
deviance

68 86.6 77.3 86.6 28.8 58.7 28.8 58.7

Validation 
K=n

0.17 0.17 0.18 0.17 0.24 0.16 0.24 0.16

Validation 
K=5

0.18 0.16 0.17 0.18 0.30 0.17 0.25 0.15

Validation 
K=10

0.18 0.17 0.18 0.17 0.23 0.16 0.31 0.16

x indique que la variable a été sélectionnée.
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2 constituée des groupes de femmes de Pa-
rakou présente un taux relativement élevé 
(62,2%). Ceci contredit les résultats de El 
Aida et al. (2014). La situation géographique 
peut en être la cause. En effet la région du 
sud est plus développée que celle du nord.

Pour appréhender la surveillance par les 
pairs, les variables telles que la fréquence 
mensuelle des réunions, la distance 
moyenne entre les résidences et la taille du 
groupe ont été utilisées. Les résultats ont 
montré que la taille du groupe a un effet né-
gatif sur le défaut de remboursement. En ef-
fet, comme l’a souligné Wenner (1995), une 
taille importante de groupes n’est pas source 
de monitoring efficace, car, ceci peut donner 
lieu à des défaillances stratégiques. Elle fa-
vorise aussi le jeu d’une asymétrie d’informa-
tion particulière entre les membres, car, l’une 
des raisons de défaillance dans le crédit de 
groupe n’est pas l’incapacité, mais une ab-
sence de volonté à rembourser le prêt 
(Diagne, 1998). En effet, puisque l’informa-
tion sur la volonté à rembourser est privée, 
les membres du groupe ne sont pas sûrs des 
intentions de remboursement des autres 
membres. La mauvaise foi a d’ailleurs été 
citée parmi les causes les plus importantes 
de défaillance d’un membre. Un résultat si-
milaire a été signalé par El Aida et al. (2014) 
sur des groupes solidaires au Maroc.

La distance entre les membres est relative-
ment plus faible dans les groupes défaillants 
que dans les groupes non défaillants. La dis-
tance est estimée à 1 km pour les groupes 
non défaillants et 2 km pour les défaillants. 
Ce résultat est conforme à ceux de Stiglitz 
(1990), Varian (1990) et Noglo et Androuais 
(2013) qui ont montré qu’une surveillance de 
plus en plus assidue à travers le rapproche-
ment des lieux de résidence agit positive-
ment sur le remboursement, car il y a réduc-
tion du hasard moral ex ante. Ce monitoring 

intense entre membres, destiné à pousser à 
l’effort, est dû au fait qu’ils anticipent chez 
leur prochain un bénéfice espéré faible du 
financement futur (Aghion, 1999). L’effet de 
la distance a également été signalé par Wy-
dick (1999). La surveillance des pairs a aussi 
l’avantage de favoriser l’assistance des pairs 
si les raisons de la défaillance sont justifiées. 
Elle permet également d’exercer plus de 
pression en cas de défaillance volontaire. 
Contrairement au résultat attendu, la fré-
quence des réunions n’a pas eu d’effet sur le 
défaut. L’agression verbale est la pression 
mutuelle la plus utilisée pour éviter le défaut 
de remboursement. Cette pression des pairs 
permet de réduire le hasard moral ex- post et 
d’éviter le risque pour le groupe d’être privé 
de crédit futur (Wydick, 1999). Toutefois, 
Diagne et al. (2000) signalent que la pres-
sion peut avoir un impact négatif ou faible 
sur le remboursement. Cependant, la défail-
lance d’un membre peut être liée à des rai-
sons exogènes ou qui sont au-delà de son 
contrôle. La solidarité intragroupe permet 
alors d’assurer un remboursement à temps 
(Huppi et Feder, 1990). La forme la plus utili-
sée est la contribution à parts égales. Ce ré-
sultat est conforme avec ceux de Noglo et 
Androuais (2013). Les membres défaillants 
bénéficient également des aides de leur fa-
mille et de leur conjoint.

La modélisation du risque de défaut a permis 
de montrer l’effet de la répartition selon l’eth-
nie des membres du groupe, du pourcentage 
de membres ayant pour activité la transfor-
mation de produits agricoles (TRSF), de la 
fréquence mensuelle des réunions (FREQ), 
de l’effectif du groupe et de la religion. Les 
ethnies concernées se retrouvent aussi bien 
dans la partie nord que dans la partie sud du 
pays, mais à des proportions variées. Cet 
effet traduit l’hétérogénéité des groupes du 
point de capital social et peut expliquer la 
valeur élevée du défaut. En effet, selon Bau-
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dasse et Montalieu (2004), les canaux d’ac-
cumulation du capital social sont les relations 
de travail répétées, la famille, le village, 
l’église, le groupe ethnique. Le capital social 
produit de la confiance (Adler et Kwon, 1999) 
et constitue un mécanisme qui traite les asy-
métries d’information. Les liens sociaux 
entre les membres du groupe est une garan-
tie de remboursement pour le prêteur. Pour 
Floro et Yotopoulos (1991), des liens sociaux 
forts peuvent être source d’un monitoring et 
d’une pression intense entraînant ainsi un 
bon niveau de remboursement. En revanche, 
ce capital social trop important peut aussi 
susciter un affaiblissement de la pression 
des membres (Wydick, 1999). En effet, les 
amis ou les membres d’une même famille 
seraient moins enclins à exercer de la sanc-
tion de peur de voir éclater la famille ou de 
perdre l’amitié de son prochain. Godquin 
(2004) a aussi constaté que l’effet des liens 
sociaux entre les membres du groupe sur le 
remboursement est négatif. Ce résultat est 
dû au fait que la longue période passée au 
sein du groupe rend ses membres inca-
pables d’appliquer des sanctions sur les 
membres défaillants parmi eux.

La comparaison des procédures de sélection 
a montré la performance de la méthode 
Forward avec le critère AIC. Un résultat simi-
laire sur le critère AIC en termes de prédic-
tion a également été obtenu par Mauk 
(2013). Bien que les procédures de sélection 
soient considérées comme des algorithmes 
mathématiques qui choisissent les variables 
de manière automatique sans considération 
pour leur sens économique ou sociologique, 
il ressort tout de même qu’un certain nombre 
de variables soient significatives dans le mo-
dèle final, notamment le pourcentage de 
Bariba, de Fon, de Lokpa, de musulmans, de 
personnes ayant comme activité la transfor-
mation et l’effectif du groupe.

Conclusion

Cette étude avait pour objectif d’identifier les 
déterminants du défaut de remboursement 
des groupes de crédit à la FECECAM Bénin. 
L’enquête de terrain menée auprès des 
membres bénéficiaires a permis les variables 
comme la composition en genre des 
membres, leur activité principale, leur reli-
gion et la distance qui sépare leurs lieux de 
résidence apparaissent comme les variables 
les plus discriminantes des différents 
groupes. Le taux de défaut de rembourse-
ment de l’échantillon s’est révélé élevé. Ce 
taux s’explique par plusieurs facteurs : la dis-
tance entre les lieux de résidence des 
membres, la fréquence des réunions, l’eth-
nie et l’activité exercée par les membres. 
L’efficacité de la performance de rembourse-
ment des crédits de groupes ne doit donc 
pas se limiter au seul mécanisme de garan-
ties sociales. C’est d’ailleurs les nouvelles 
approches utilisées par la structure, notam-
ment les mécanismes d’incitations dyna-
miques (prêts progressifs et valorisation de 
l’accès au crédit dans le futur). La constitu-
tion des groupes homogènes en relation 
avec les facteurs identifiés constitue égale-
ment une solution. Le modèle obtenu peut 
servir comme outil de prise de décision pour 
l’octroi d’un nouveau prêt et permettre ainsi 
de réduire la tâche de l’IMF dans la prédic-
tion du risque de nouveaux groupes emprun-
teurs. Dans la perspective de généraliser les 
résultats pour le Bénin, il est important de 
disposer d’un échantillon de plus grande 
taille en augmentant le nombre de localités, 
d’agences et de groupements par agence. Il 
serait aussi intéressant de prendre en 
compte d’autres variables omises dans la 
présente étude.
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Résumé

Nous nous sommes associés avec Soro Yiriwasso (SY), un 
microprêteur au Mali, afin de prélever, au niveau des villages, 
un échantillon randomisé d’offres de crédit. Le produit de 
crédit appelé Prêt de Campagne est conçu pour des 
agriculteurs : il leur fournit des capitaux au début de la période 
des semis tandis que l’échéance du remboursement (dû sous 
la forme d’un montant global) intervient après la récolte. Après 
comparaison avec les villages témoins, il est apparu que 
proposer une offre de crédit dans les villages débouchait sur 
une hausse des investissements et des dépenses agricoles. 
Aucune progression statistiquement significative des bénéfices 
n’a été identifiée. Nous avançons aussi des éléments probants 
attestant que les agriculteurs peuvent exercer un libre-choix 
positif en matière de crédit et que par conséquent, les 
agriculteurs affichant une haute productivité peuvent obtenir 
les capitaux dont ils ont besoin. 

MOTS-CLéS
 Marchés du crédit, 

agriculteur, 
rendement du capital
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Introduction

Comme c’est le cas dans la plupart des pays 
africains, l’agriculture au Mali assure la sur-
vie de la plupart des citoyens pauvres 
(Banque mondiale 2000). La vaste majorité 
des terres cultivées sont travaillées par des 
petits paysans qui pratiquent une agriculture 
de subsistance. L’impact en termes de reve-
nus des investissements complémentaires 
dans l’agriculture peut être profond, surtout 
dans le cas de petits investissements portant 
sur des engrais et des semences améliorées 
(Beaman et al. 2013; Duflo, Kramer, and 
Robinson 2008; Evenson and Gollin 2003; 
Udry and Anagol 2006).

Le sous-investissement dans les intrants et 
la main-d’œuvre agricoles est perçu comme 
un facteur expliquant les faibles rendements 
des cultures en Afrique. Les raisons qui 
peuvent justifier que les paysans n’inves-
tissent pas dans ces intrants potentiellement 
rentables sont multiples et incluent les 
contraintes d’accès au crédit. 

Les organismes de microcrédit tentent de 
lever les contraintes existantes entravant 
l’accès au crédit. Cependant, la plupart des 
microprêteurs concentrent leurs activités sur 
le financement de petites entreprises et ne 
structurent pas leurs produits en vue de ci-
bler ou de faciliter les prêts agricoles. Le pro-
duit classique de microcrédit s’appuie sur 
des remboursements modestes et fréquents 
et ne facilite, par conséquent, pas les inves-
tissements dans le secteur agricole où les 
revenus sont générés sous la forme d’une 
somme globale une ou deux fois l’an. En re-
vanche, le produit de crédit évoqué dans la 
présente étude est conçu pour les agricul-
teurs : il leur fournit des capitaux au début de 
la période des semis tandis que l’échéance 
du remboursement (dû sous la forme d’un 
montant global) intervient après la récolte. 

Ainsi, la composante de crédit de la présente 
étude met à l’épreuve un modèle de prêt 
agricole novateur, qui diffère des modèles 
employés par le passé puisqu’il ne requiert 
aucune implication de l’Etat, que la respon-
sabilité collective est faible et que les sub-
ventions sont modestes voire inexistantes. 

Objectifs de recherche

Nous explorons la question de savoir si les 
difficultés d’accès au crédit sont contrai-
gnantes pour les agriculteurs au Mali et si la 
microfinance agricole peut contribuer à as-
souplir ces contraintes de financement pour 
les petits paysans grâce à une offre de crédit. 
L’incidence des emprunts sur un certain 
nombre de résultats agricoles a été mesurée. 

Cette étude inclut aussi une composante de 
subvention et explore la question de savoir si 
des agriculteurs générant de hauts rende-
ments opèrent librement le choix de contrac-
ter un emprunt agricole. Toutefois, ce volet 
des résultats de l’étude n’est pas au centre de 
l’article présenté en vue de la conférence du-
rant la Semaine africaine de la Microfinance.1

Méthodologie

La présente étude s’appuie sur un essai 
contrôlé randomisé (ECR). La base de son-
dage est composée de 198 villages situés 
dans les cercles de Bougouni et de Yanfolila 
dans la région de Sikasso au Mali2. Nous 

1 Résultats complets de l’étude à consulter  
dans l’article Self- Selection into Credit Markets 
Evidence from Agriculture in Mali (2014) par  
Lori Beaman, Dean Karlan, Bram Thuysbaert,  
et Christopher Udry - NBER Document de travail 
N° 20387.

2 Les cercles de Bougouni et Yanfolila furent choisis 
car ils sont situés dans la zone d’expansion de 
SY. La base de sondage fut déterminée par la 
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avons travaillé en partenariat avec Soro Yi-
riwasso (SY), un organisme malien de micro-
crédit (et affilié de Save the Children) qui a 
proposé, durant les campagnes agricoles de 
2010 et 2011, des produits de crédit agricole 
standard (Prêt de Campagne) dans 88 vil-
lages choisis de manière aléatoire. Dans ces 
villages expérimentaux, les femmes ont pu 
contracter un emprunt en rejoignant l’asso-
ciation communautaire locale.3 Dans les 110 
autres villages témoins, aucun produit de 
crédit n’a été proposé. Cette méthode nous 
permet d’identifier l’effet de causalité d’une 
offre de crédit de microfinance agricole sur 
un éventail de résultats, y compris la produc-
tion et les investissements agricoles. En 
moyenne, le montant des prêts avoisinait 32 
000 francs CFA.

Durant une seconde phase de randomisa-
tion, certains ménages n’ayant pas contracté 
d’emprunt dans les villages expérimentaux 
ont reçu une subvention, d’autres pas4 (cf. 
Graphique 1 : Conception de l’étude). Dans 
les villages privés d’offre de crédit, un tirage 

sélection randomisée de 198 villages identifiés 
lors du recensement de 1998 au Mali. Ces 
villages devaient remplir 3 critères : 1) être situés 
dans la zone d’expansion prévue de SY ; 2)  
ne pas être actuellement desservis par SY et 3) 
abriter au-moins 350 habitants (à savoir une 
population suffisante pour la création d’un groupe 
d’emprunteurs). 

3 Montant du prêt moyen en 2010 : 32 000 francs 
CFA (113 USD). Taux de change utilisé : PPP 
2011, franc CFA malien estimé à 284 francs  
CFA pour un dollar américain.

4 La seconde phase de randomisation fut engagée 
après que la participation au crédit ait été décidée 
et par conséquent, seuls les ménages n’ayant  
pas contracté d’emprunt furent inclus dans  
cette seconde phase. Afin d’atténuer les craintes 
concernant la participation future, certaines 
subventions furent également versées aux 
bénéficiaires de crédit qui n’étaient pas repris 
dans l’échantillon d’étude.

au sort a désigné les ménages recevant un 
crédit. Nous aborderons le rôle des subven-
tions dans le prochain chapitre. Toutes les 
subventions s’élevaient à 40 000 francs CFA. 

Les premiers relevés ont été établis entre 
janvier et mai 2010. Une première enquête 
complémentaire a été menée entre janvier et 
mai 2011 tandis qu’une seconde enquête a 
été bouclée entre janvier et mai 2012. Lors 
des trois campagnes de relevés, des instru-
ments de sondage similaires ont mesuré un 
vaste éventail de caractéristiques dans les 
ménages et de variables socio-écono-
miques; une attention spéciale a été portée 
aux données agricoles et notamment aux 
surfaces cultivées, à l’utilisation d’intrants et 
à la production au niveau des ménages et 
des individus. Nous avons aussi compilé des 
données sur les dépenses alimentaires et 
autres des ménages ainsi que sur les activi-
tés financières (prêts formels et informels et 
épargne) et sur les exploitations d’élevage. 

Les données relevées par cet ECR ont été 
analysées selon une approche ne considé-
rant que les sujets retenus au début de l’es-
sai (intent-to-treat ou ITT). Cette analyse 
garantit une comparaison impartiale entre 
les groupes témoins et les groupes expéri-
mentaux. Elle fournit également des estima-
tions qui sont pertinentes sur l’incidence au 
niveau communautaire et nécessaires à une 
analyse coûts-bénéfices.5

5 De faibles taux de participation feront baisser  
les estimations selon l’approche ITT. Cependant, 
l’IMF endosse des frais de fonctionnement fixes 
dans un village ; une faible participation fait  
donc grimper les frais par client. Les estimations 
obtenues par ITT des avantages pour les 
ménages peuvent donc être mis en regard  
des frais au moment de décider d’une politique.
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s’accompagnant notamment d’une augmen-
tation du nombre de jours de travail familial 
(8,7 jours), des dépenses pour les engrais 
(10 USD), les insecticides et les herbicides 
(5 USD) et de la valeur de la production agri-
cole (32 USD) (cf. Graphique 2). Cependant, 
nous n’avons pas observé une hausse sta-
tistiquement significative des bénéfices (17 
USD). En conclusion, l’offre de crédit via un 
produit de microfinance ciblé a débouché sur 
une augmentation des investissements dans 
les cultures. 

Au-delà des résultats liés à l’agriculture, 
l’offre de crédit dans un village a rehaussé la 
valeur du bétail (168 USD) mais nous 
n’avons pas observé d’incidence statistique-
ment significative sur les autres résultats, y 
compris la consommation alimentaire hebdo-
madaire (0,10 USD) ou sur la consommation 
mensuelle de produits non alimentaires (0,20 
USD), qu’il s’agisse de ménages à la tête 
d’une petite entreprise ou sur les dépenses 
d’éducation7 (cf. Graphique 2). 

7 Résultats complets de l’étude à consulter  
dans l’article Self- Selection into Credit Markets 
Evidence from Agriculture in Mali (2014) par Lori 

Afin d’estimer, selon l’approche ITT, les ef-
fets d’une offre de crédit agricole sur un cer-
tain nombre de résultats différents, tous les 
bénéficiaires d’une subvention ont été exclus 
de l’analyse et les observations ont été pon-
dérées de façon appropriée.

Résultats

Prêts agricoles

Environ 22% des ménages de notre échantil-
lon ont choisi d’accepter le crédit proposé 
dans les villages expérimentaux; ce pour-
centage se rapproche du taux de participa-
tion observé dans d’autres contextes de mi-
crocrédit. Les prêts ont été proposés durant 
la première année (2010) et à nouveau du-
rant la deuxième année (2011)6. L’offre de 
crédit dans un village a provoqué une hausse 
des dépenses totales pour les intrants (22 
USD) et de l’investissement dans les cultures 

6 En dépit de la similitude des chiffres de 
participation globaux pour les deux années, nous 
avons observé un fort renouvellement parmi les 
clients - environ 65% des clients ayant emprunté 
de l’argent en 2010 contractèrent un autre 
emprunt en 2011.

Graphique 1 : Conception de l’étude 198 villages
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Subventions

L’apport de subventions a également provo-
qué une augmentation des investissements 
dans l’agriculture et, en définitive, des béné-
fices. Nous pouvons comparer les ménages 
bénéficiaires d’une subvention à ceux qui 
n’ont reçu aucune subvention dans les vil-
lages témoins afin d’estimer les bénéfices 
moyens associés à la perception d’une sub-
vention. Nous constatons que dans les mé-
nages ayant reçu une subvention comparati-
vement à ceux n’ayant rien reçu dans les 
villages témoins, la surface de terre cultivée 
a augmenté (0,18 ha, erreur-type = 0,065), 
une faible progression mais significative. La 
subvention a également induit une augmen-

Beaman, Dean Karlan, Bram Thuysbaert, et 
Christopher Udry - NBER Document de travail N° 
20387

tation des jours de travail effectué par une 
main-d’œuvre salariée (2,7 jours, erreur-type 
= 0,80). Ce chiffre (2,7) demeure minime 
mais ces ménages recourent très peu à de la 
main-d’œuvre salariée : la moyenne dans le 
groupe témoin en 2011 n’a été que de 17 
jours durant toute la campagne agricole. Les 
dépenses d’engrais (11 USD, erreur-type = 
4,4) et d’autres intrants chimiques (9 USD, 
erreur-type = 2,2) ont également progressé 
de respectivement 14 et 19%. Les dépenses 
totales pour les intrants (hors travail familial 
et valeur du foncier, deux variables difficiles 
à évaluer) sont grimpées à 28 USD (erreur-
type = 8,2), soit un gain de 14 %. Les sub-
ventions ont ainsi causé une augmentation 
des investissements dans l’agriculture. Le 
graphique 3 montre que la production et les 
bénéfices de l’exploitation (hors valorisation 
du travail familial et du foncier) ont aussi pro-
gressé de façon significative. La production 
a gagné 13% (66 USD, erreur-type = 20) tan-
dis que les bénéfices ont progressé de 12% 
(40 USD, erreur-type = 15). Dans l’ensemble, 
nous notons des hausses significatives des 
investissements et par conséquent, des bé-
néfices grâce à l’assouplissement des 
contraintes d’accès au crédit.

Graphique 2 : Estimation des prêts, approche ITT
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Graphique 3 : Impacts des subventions
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Les paysans les plus productifs 
obtiennent-ils des prêts? 

Une autre constatation essentielle de la pré-
sente étude fait apparaître un schéma frap-
pant de libre choix sur les marchés du crédit. 
En comparant les statistiques descriptives 
provenant des premiers relevés concernant 
les ménages ayant choisi de contracter un 
emprunt avec les non-emprunteurs dans ces 
villages, nous constatons que les ménages 
qui investissent plus dans l’agriculture pré-
sentent une productivité agricole et des bé-
néfices plus élevés et sont aussi détenteurs 
de plus d’actifs agricoles et de bétail sont 
plus susceptibles d’emprunter. Les femmes 
dans les ménages qui empruntent sont aussi 
plus susceptibles d’avoir une entreprise et 
sont plus « émancipées » selon trois critères 
: elles exercent plus de pouvoir décisionnel 
au sein du ménage, elles sont plus intégrées 
socialement et sont plus engagées dans les 
décisions communautaires. Les ménages 
qui empruntent affichent aussi un taux de 
consommation plus élevé selon les premiers 
relevés par rapport aux non-emprunteurs.

Ces agriculteurs sont-ils également ceux qui 
feraient un usage plus productif des capi-
taux? De par sa conception, notre étude 
nous permet de déterminer si les paysans 
qui n’ont pas contracté d’emprunt perçoivent 
un rendement du capital inférieur en 
moyenne (sous la forme d’une subvention) 
que ceux qui ont emprunté. Nous ne pou-
vons pas directement observer quel est le 
rendement d’une subvention pour les bénéfi-
ciaires d’un prêt puisque ces derniers ont 
reçu un prêt et non une subvention. Nous 
devinons que les choix d’investissement 
puissent être différents selon que vous soyez 
tenus de rembourser un prêt ou que vous 
ayez reçu une subvention sans condition. En 
revanche, nous analysons les rendements 

d’une subvention parmi le sous-échantillon 
des ménages qui n’ont pas reçu de prêt. Il 
s’agit d’un échantillon sélectionné à dessein. 
Nous pouvons comparer les rendements 
moyens des subventions dans les villages 
témoins (cela représente la moyenne de 
tous les agriculteurs) aux rendements de 
l’échantillon sélectionné dans les villages 
expérimentaux. Si les rendements sont 
moindres parmi ceux n’ayant pas contracté 
d’emprunt que dans l’échantillon représenta-
tif, nous pouvons conclure que les agricul-
teurs affichant une faible productivité ont 
choisi de ne pas contracter un emprunt et 
que les agriculteurs affichant une forte pro-
ductivité ont choisi l’option du crédit. 

Sur le graphique 1, les cases A-B indiquent 
l’impact moyen de l’obtention d’une subven-
tion. Si (A-B) est plus grande que (C-D), 
nous pouvons en conclure qu’il existe une 
sélection positive en matière de produit de 
crédit. 

De bonnes raisons justifient probablement 
que les paysans affichant une faible produc-
tivité n’obtiennent pas de prêt : ils n’ont peut-
être pas d’appétence pour l’endettement, 
pour les risques ou sont confrontés à des 
contraintes supplémentaires (comme un 
marché de l’emploi imparfait) qui limitent 
leurs investissements. Les résultats sug-
gèrent qu’en dépit de ces obstacles poten-
tiels, SY oriente ses financements vers des 
agriculteurs dont les rendements d’investis-
sement sont élevés. 

Discussion

Ces résultats concernant l’incidence du cré-
dit se distinguent grandement tant des publi-
cations récentes consacrées à l’impact du 
crédit à visée entrepreneuriale (cf. Angelucci, 
Karlan et Zinman 2013; Attanasio et al. 2011; 
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Augsburg et al. 2012; Banerjee et al. 2013; 
Crepon et al. 2011; Karlan et Zinman 2011; 
Tarozzi, Desai et Johnson 2013) que des 
publications plus anciennes consacrées aux 
prêts agricoles qui documentent les échecs 
institutionnels répétés et associés tradition-
nellement à des taux de défaillance élevés 
(Adams, Graham et Von Pischke 1984; 
Adams 1971). Les résultats institutionnels 
sont aussi prometteurs : le remboursement 
complet et la rétention sur l’année suivante 
(50%) sont au même niveau que les taux de 
rétention pour les clients traditionnels dans 
le cadre d’opérations de microcrédit durables 
et à visée entrepreneuriale.

Les contraintes d’accès aux capitaux limitent 
les investissements dans l’agriculture pour 
certains agriculteurs du sud du Mali et nous 
estimons que les prêts agricoles avec paie-
ments libératoires (concordance des flux de 
trésorerie et des flux de l’activité de produc-
tion envisagée) constituent une piste plau-
sible d’augmentation des investissements 
dans l’agriculture. Cette leçon politique est 
importante car la plupart des microcrédits 
accordés prennent la forme de prêts à des 
petites entreprises et que la convention de 
microcrédit classique (prévoyant le début du 
remboursement après quelques semaines) 
est simplement mal adaptée à l’agriculture. 
Field et. al. (2013) aboutit à des résultats si-
milaires simplement en différant le début du 

remboursement à intervalles très rapprochés 
dans le contexte d’une microentreprise. Par 
exemple, SY est le seul organisme de micro-
crédit au Mali à proposer un produit spéciale-
ment conçu pour l’agriculture malgré le fait 
que la grande majorité des ménages en mi-
lieu rural au Mali dépendent de l’agriculture 
pour assurer une part non négligeable de 
leur subsistance. 

Essentiels à notre principal objectif, les ren-
dements des capitaux dans l’agriculture 
s’avèrent hétérogènes selon nos constata-
tions et les agriculteurs affichant des rende-
ments marginaux plus élevés optent, libre-
ment et plus volontiers, pour l’emprunt que 
les agriculteurs affichant de plus faibles ren-
dements marginaux. Ces constatations ont 
des implications importantes pour les mo-
dèles des marchés du crédit. Plus précisé-
ment, nos résultats apportent des éléments 
probants, empiriques et rigoureux attestant 
d’une sélection optimale des contrats, qui est 
ancrée dans des modèles tels que ceux qui 
sont présentés par Evans et Jovanovic 
(1989), Buera (2009) et Moll (2013) mais 
manquent d’éléments probants, empiriques 
et clairs. Nos conclusions mettent aussi en 
lumière la nécessité d’incorporer l’hétérogé-
néité des rendements dans de tels modèles, 
comme l’ont reconnu Kaboski et Townsend 
(2011).
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Résumé

Le concept de la microfinance verte épingle le rôle que peuvent 
jouer les institutions de microfinance en proposant un accès 
abordable et durable à des technologies énergétiques propres 
via des produits financiers personnalisés. En rapprochant les 
secteurs de l’énergie et de la microfinance, il devient possible 
de lever les entraves qui bloquent l’accès à l’énergie et au 
financement et d’offrir des produits et des services financiers 
novateurs aux populations qui en sont exclues. La stimulation 
de cette nouvelle pratique d’association de l’inclusion 
financière et énergétique répond aux considérations de triple 
performance à la base de la pyramide. Le présent article entend 
exposer les solutions novatrices pour l’inclusion énergétique et 
financière en milieu rural en apportant un aperçu de l’approche 
systématique choisie pour le processus de diversification de 
portefeuille de deux institutions de microfinance en Ethiopie.

Développer des mécanismes novateurs 
d’inclusion financière en appui de  
la microfinance verte - Zoom sur  
deux IMF éthiopiennes
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Introduction

La confluence de l’inclusion énergétique et 
de l’inclusion financière constitue une inter-
face critique produisant des effets béné-
fiques sur le niveau de pauvreté des clients à 
faibles revenus (Groh, 2013). D’une part, 
l’accès au financement peut mener à l’inclu-
sion énergétique en termes de faisabilité 
budgétaire car les personnes ayant accès à 
des services financiers peuvent financer 
leurs besoins énergétiques élémentaires et 
soit acheter l’électricité fournie sur le réseau 
soit acheter un générateur électrique. Ce-
pendant, ces générateurs nécessitent un in-
vestissement initial lourd et prohibitif, qui ne 
peut habituellement pas être supporté par 
les personnes situées à la base de la pyra-
mide (BdP). Par conséquent, les crédits 
verts novateurs permettent aux clients de 
rembourser par mensualités leurs sources et 
équipements énergétiques et génèrent des 
opportunités additionnelles d’épargne et/ou 
de revenus (Allderdice et al, 2007). D’autre 
part, l’inclusion énergétique peut mener à 
l’inclusion financière en finançant l’achat 
d’un système énergétique alors remboursé 
petit à petit (Groh, 2013). En effet, l’épargne 
et/ou les revenus complémentaires per-
mettent à la population exclue ou marginali-
sée de démontrer sa capacité de rembourse-
ment et d’accumuler du nantissement; deux 
éléments nécessaires pour accéder aux ser-
vices délivrés par les institutions financières 
formelles. 

Le concept de microfinance verte active la 
confluence des effets susmentionnés de l’in-
clusion énergétique et de l’inclusion finan-
cière. La microfinance verte, envisagée 
comme l’ensemble des services financiers 
répondant aux considérations de triple per-
formance (= économique, sociale et environ-
nementale), comprend un éventail d’actions 

internes et externes entreprises par les insti-
tutions de microfinance (IMF) et dont les dé-
nominateurs communs et simultanés sont la 
promotion des entreprises vertes et la contri-
bution à la préservation de l’environnement 
(Realpe, 2014). Plus particulièrement, les 
prêts à l’énergie visent la facilitation de l’ac-
cès aux technologies énergétiques propres 
(TEP), qu’il s’agisse d’appareils opérant à 
l’énergie renouvelable (ER) ou d’appareils à 
haut rendement énergétique (HRE), via l’oc-
troi de crédits personnalisés. 

Les modèles de prestation des prêts à l’éner-
gie varient selon la répartition des responsa-
bilités et le mode de propriété sur les TEP 
décidés entre les IMF et les fournisseurs de 
TEP. Les programmes impliquant les deux 
acteurs sont communément appelés mo-
dèles à deux mains et varient, partout dans 
le monde, selon leur offre de produits et leurs 
modèles opérationnels. Des fournisseurs de 
TEP fiables et un haut degré d’engagement 
dans le chef des gestionnaires et du person-
nel opérationnel des IMF sont des conditions 
préalables cruciales pour une conception 
adéquate de la chaîne d’approvisionnement 
(Parkerson, 2005, Morris et al. 2007).

Objectifs

Cet article entend décrire une méthodologie 
systématique d’incorporation de services de 
microfinance verte dans le portefeuille de 
crédits de deux IMF éthiopiennes ainsi 
qu’épingler les défis et les opportunités ren-
contrés par ces IMF dans le développement 
d’un tel mécanisme novateur d’inclusion fi-
nancière et énergétique. Plus précisément, 
cet article cherche à jeter un éclairage sur 
les interactions entre les caractéristiques ins-
titutionnelles spécifiques des IMF et la per-
formance de chaque IMF en phase de mise 
en œuvre des activités initiales d’intégration 
des services et des produits verts.
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Toile de fond

Les secteurs de la microfinance 
et de l’énergie en Ethiopie 

Le secteur de la microfinance en Ethiopie est 
reconnu comme l’un des secteurs à la crois-
sance la plus rapide sur la planète (Deribie 
et. at, 2013). Il se caractérise par une forte 
inclinaison pour le développement durable 
environnemental et social et par un rayonne-
ment sans cesse croissant. Vers la fin de 
l’année 2012, l’Ethiopie comptait 25 IMF 
opérationnelles et desservant 2,6 millions de 
personnes et de ménages à travers le pays. 
La filière s’est fortement concentrée sur l’oc-
troi de prêts au marché dit « traditionnelle-
ment inbanquable », à savoir les clients à 
faibles revenus. En dépit des incroyables 
défis rencontrés par les IMF éthiopiennes 
tels que la médiocrité de la gouvernance et 
des capacités de gestion, l’absence de pos-
sibilités de financement adéquates, la faible 
diversification des produits et le manque de 
gestion des performances sociales, le sec-
teur de la microfinance demeure la principale 
source de services financiers pour les per-
sonnes situées au BdP. 

En Ethiopie, la demande en électricité devrait, 
selon toute attente, croître de plus de 25% 
(Lemma, 2014) et la vitesse d’expansion du 
réseau ne sera pas capable de satisfaire une 
telle demande. Par conséquent, un vaste 
segment du marché ne sera toujours pas rac-
cordé dans un avenir prévisible : Aujourd’hui, 
le chiffre vertigineux de 65 millions d’Ethio-
piens (+/- 77% de la population) n’est pas rac-
cordé au réseau électrique (Banque mon-
diale, 2013). En outre, le secteur de l’énergie 
en Ethiopie repose lourdement sur des 
sources traditionnelles dépendant de la bio-
masse; le pays pointe très bas dans le classe-
ment mondial de la consommation électrique 

par habitants, tant à des fins domestiques 
qu’à des fins commerciales (Initiative euro-
péenne pour l’Energie, PDF, 2013). De plus, 
malgré la mise en place, au niveau gouverne-
mental, d’un cadre juridique pour la transition 
vers les ER ou le HRE, l’absence d’assis-
tance technique et financière, d’innovations 
dans le secteur privé et de mécanismes clairs 
de soutien empêche ces efforts au niveau 
politique de porter durablement leurs fruits.

Entraves à et nécessité d’un 
accès aux technologies  
énergétiques propres 

Le manque d’accès aux services énergé-
tiques modernes est corrélé aux bas niveaux 
absolus de développement économique glo-
bal et à la pauvreté généralisée en Ethiopie. 
L’accès universel à des services énergé-
tiques élémentaires a été identifié comme un 
outil important de concrétisation des Objec-
tifs de Développement du Millénaire. L’accès 
à l’énergie est qualifié de priorité centrale 
dans le rapport des NU sur l’Agenda de Dé-
veloppement post-2015 et l’initiative Energie 
durable pour tous (NU, 2013). Les TEP 
peuvent jouer un rôle majeur dans la résolu-
tion de ces questions structurelles liées à la 
pauvreté énergétique en Ethiopie. Bien que 
le coût du cycle de vie des TEP soit consi-
déré comme inférieur à celui des sources 
d’énergie traditionnelles, l’introduction de 
TEP requiert de considérables investisse-
ments en amont, qui sont, dans une large 
mesure, inabordables pour les habitants à 
faibles revenus. Des solutions de finance-
ment accessibles et abordables (comme 
celles, par exemple, proposées par les IMF 
éthiopiennes) sont nécessaires afin de per-
mettre la permutation des sources d’énergie 
non durables et non fiables au profit de solu-
tions énergétiques renouvelables et généra-
trices de revenus.
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Bien que le marché éthiopien de la microfi-
nance soit relativement développé et que les 
besoins énergétiques soient impérieux, les 
IMF éthiopiennes ne proposent actuellement 
que très peu de produits d’emprunt person-
nalisés et alignés sur un objectif de fourni-
ture d’énergie propre. En effet, très peu d’ini-
tiatives combinent la microfinance et 
l’énergie propre et leur couverture géogra-
phique est, dans tous les cas, limitée. 

La microfinance verte 
sur un modèle à deux 
mains 

Afin de surmonter les principaux défis dans 
la filière énergétique éthiopienne et de pro-
poser de technologies HRE et ER hors-ré-
seau, un mécanisme novateur est absolu-
ment nécessaire. 

Les IMF occupent une position favorable 
pour mettre en œuvre un modèle à deux 
mains, à savoir un partenariat avec les four-
nisseurs de TEP et pour offrir des services fi-
nanciers aux populations à faibles revenus 
pour l’acquisition de TEP via des prêts verts 
spécifiques. Dans le cadre d’un tel partena-
riat (cf. Illustration 1), les IMF agissent, sur la 
chaîne d’approvisionnement, en qualité d’in-
termédiaires entre les fournisseurs et les 
clients, facilitent la confluence des deux fi-
lières et élargissent la diffusion des solutions 
énergétiques, en garantissant leur faisabilité 
financière, leur accessibilité et leur pérennité.

En outre, les IMF peuvent être des parte-
naires adéquates pour relever les défis de 
l’inclusion énergétique : Puisqu’elles dis-
posent d’un solide réseau de distribution et 
entretiennent des relations étroites avec leur 
clientèle, les IMF sont capables de concevoir 
des crédits inclusifs pour les solutions éner-
gétiques modernes (Levai et al. 2007), en 

allégeant les lourds investissements de dé-
part dans les technologies, en facilitant les 
nécessaires services après-vente et en éten-
dant leur couverture grâce à de nouveaux 
modèles opérationnels (Allderdice et al. 
2007, Kebir et al. 2013). 

Cependant, environ 10 ans après la concep-
tion des prêts à l’énergie par les IMF, seul un 
petit nombre d’initiatives de cet acabit est 
parvenu à se développer en raison d’une 
multitude de raisons (Groh& Taylor, 2014). Il 
peut être affirmé que la réalisation de prêts 
verts est un défi et exige une solide capacité 
de prédiction et de dépassement des obs-
tacles sur le marché. Contrairement aux acti-
vités de microfinance traditionnelles à voca-
tion commerciale, les programmes verts 
présentent des risques, des flux de paie-
ment, des efforts et des investissements de 
départ différents (Wenner, 2002). Néan-
moins, les limites ne se dressent pas seule-
ment du côté des IMF; eu égard au tissage 
de leurs réseaux de distribution, les fournis-
seurs locaux de TEP rencontrent d’impor-
tants défis pour servir les clients de la micro-
finance et pour assurer l’adéquation entre 
leur concept de relation-client et celui des 
IMF (Realpe, 2014). 

L’expérience observée dans un large éven-
tail de projets d’énergie verte dans divers 
pays dicte que des stratégies adéquates 
doivent être échafaudées et personnalisées 
au plus près des circonstances locales et 
des profils institutionnels des différents ac-
teurs impliqués afin de pouvoir bâtir un mo-
dèle à deux mains opérationnel. Bien que 
l’IMF et le fournisseur de TEP entendent 
servir le BdP, ils fonctionnent sur des mo-
dèles opérationnels distincts. Ainsi, une vé-
ritable approche systématique sera suivie 
afin de garantir la réussite du partenariat et 
l’équilibre de la conception de la chaîne 
d’approvisionnement (cf. Illustration 2). In-
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dépendamment de l’initiateur, les deux par-
ties s’engagent à sélectionner le partenaire 
et la technologie à offrir suivant une ap-
proche ascendante, à savoir fondée sur les 
besoins financiers et énergétiques des 
clients de l’IMF et sur les profils institution-
nels. 

Expérience glanée de la pre-
mière phase de mise en œuvre 

Comme susmentionné, les performances 
d’une IMF lors de l’accomplissement des 
activités dans les projets (cf. Illustration 1) 
nécessaires à une diversification réussie de 
son portefeuille peuvent varier selon cer-
taines caractéristiques spécifiques de l’insti-
tution même. Le tableau 1 résume certaines 
des caractéristiques principales des deux 
IMF éthiopiennes.

Eu égard à la diversification respective de 
leur portefeuille, les deux IMF sont incitées, 
lors de l’application de la méthodologie, à 
sélectionner les technologies les plus adé-
quates selon une évaluation en profondeur 

des besoins énergétiques1 conduite séparé-
ment par les deux IMF. 

Cependant, il peut être observé que la pro-
gression de chacune des deux IMF et l’ap-
proche pour l’accomplissement des activités 
dans les projets divergent. 

Il est probable que ces différences au niveau 
des performances sont dues, dans une cer-
taine mesure, au fait que ces deux IMF pré-
sentent des profils institutionnels distincts. 
Alors que l’IMF I est une IMF relativement 
grande, notamment en termes de nombre 
d’emprunteurs, de salariés et d’amplitude de 
son portefeuille de produits, l’IMF II peut être 
considérée comme une petite institution. 
Une autre différence importante entre les 
deux institutions est l’approche guidant la 
désignation d’un champion au projet, à sa-
voir une personne en charge, à titre princi-

1 Selon l’identification préliminaire des besoins 
énergétiques basés sur les activités génératrices 
de revenus des clients actuels et potentiels des 
IMF, les cinq TEP suivantes ont été présélection-
nées : pompe à eau solaire, lanterne solaire, 
biodigesteur, cuisinière améliorée et kits solaires 
domestiques.

Accord  
commercial

IMF

Fournis-
seur TEP Instal. + entretien 

TEP 

Renforcement 
capacités parties 
prenantes

Octroi du crédit
Remboursement

BdP

Besoins énergétiques :
- Cuisine & eau chaude
- Eclairage
- Chauffage
- Refroidissement
- Accès à information & communication
- Energie pour production

Illustration 1 : Fourniture énergétique via IMF : Modèle à deux mains
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pal, de coordonner les activités du projet au 
sein de l’institution. Alors que l’IMF I a dési-
gné le champion du projet, l’IMF II a choisi un 
champion naturel au projet, à savoir une per-
sonne ayant la motivation intrinsèque de pro-
mouvoir le développement des prêts verts. 
Par ailleurs, le champion du projet de l’IMF I 

occupe une position légèrement inférieure à 
celle de son homologue dans l’IMF II. La 
position de ce dernier ainsi que la taille de 
l’institution influencent aussi les échelons de 
pouvoir séparant le champion du projet de la 
direction générale (décideur ultime), qui sont 
plus nombreux dans l’IMF I que dans l’IMF II. 

Renforc. capacités des parties prenantes

Conception prêt à l’énergie Conception services après-vente

Négoc. pour concept chaîne d’approv. IMF & fournisseur TEP

Eval. & sélec. du fournisseur TEP Eval. & sélec. de l’IMF

Ident. technologie ER/HRE selon 
besoins énergétiques 

Valid. technologie ER/HRE & rédaction 
accord de cautionnement 

Eval. besoins énergétiques des clients de l’IMF dans régions de travail respectives 

IMF Fournisseur TEP

Illustration 2 : Méthodologie ascendante d’un modèle à deux mains selon l’initiateur

Mise en œuvre du pilote & lancement de la campagne de marketing 

Tableau 1 : Principales caractéristiques des deux IMF éthiopiennes (Données générales des IMF, 2013)

Caractéristiques IMF

Catégorie Indicateur IMF # I IMF # II

Données 
générales 
IMF

# Emprunteurs 67 787 24 315

Portefeuille brut de crédit 
(Million USD)

8,6 0,7

Encours moyen (USD) 126,9 126,31

Programme 
prêts à 
l’énergie 
verte 

Equipe 5 4

Position du Champion dans 
projet 

Chef des opérations Développement opérationnel 
et marketing 

Sélection du Champion dans 
projet 

Champion officiellement 
désigné

Champion naturel, auto-motivé

Moteur principal (Motivation) Ajout nouveaux produits dans 
portefeuille 

Augmenter compétitivité/ 
ne pas être distance par  
la concurrence

Echelons de pouvoir (entre 
gestionnaire & Champion)

Echelons de pouvoir distants Echelons de pouvoir proches
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L’expérience tirée de la mise en œuvre de 
l’évaluation des besoins énergétiques dé-
montre que l’IMF I exécute ses activité avec 
un peu plus de lenteur, ce qui probablement 
du à une moindre priorisation du projet 
d’énergie verte au sein de l’institution 
puisque ce projet entre en concurrence avec 
un vaste éventail d’autres nouveaux projets, 
d’innovations ou de nécessités opération-
nelles. Cependant, une fois les activités bou-
clées, nous observons que l’IMF I travaille 
avec beaucoup d’efficacité, ce qui peut être 
perçu comme un résultat des expériences 
significatives sur les nouveaux projets. En 
revanche, l’IMF II procède avec une grande 
rapidité en phase d’exécution des tâches, 
principalement parce que le projet porte une 
étiquette hautement prioritaire mais aussi 
parce que l’IMF gère un nombre limité de 
nouveaux projets à mettre en œuvre, l’un 
après l’autre, en raison de leur taille plutôt 
menue et des capacités limitées. 

Discussion et  
leçons tirées 

Il peut être souligné que la pauvreté énergé-
tique constitue un défi structurel de taille en 
Ethiopie, qui freine le développement écono-
mique et la lutte contre la pauvreté. Dans un 
même temps, le nombre d’Ethiopiens recou-
rant aux services de microfinance est en 
augmentation constante, faisant de la micro-
finance éthiopienne l’une des divisions de la 
microfinance connaissant la croissance la 
plus soutenue au monde. 

L’approche poursuivie avec les deux IMF 
éthiopiennes répond à l’urgente nécessité de 
faciliter la poursuite de la collaboration entre 
les fournisseurs de TEP et les prestataires 

de services financiers (cf. Illustration 1) dans 
le but d’assurer que les technologies soient 
adaptées et abordables pour les personnes 
vivant au BdP. Sachant que le mécanisme 
décrit bâtit une relation commerciale sur des 
infrastructures existantes et sur le rayonne-
ment en expansion constante de la microfi-
nance, le modèle à deux mains peut utiliser 
des canaux avérés pour atteindre des clients 
potentiels et pour leur ouvrir l’accès à des 
TEP certes neuves mais éprouvées. 

Cependant, les expériences glanées à partir 
des activités des projets initiaux démontrent 
que compte tenu des profils institutionnels 
différents des IMF et de leur impact sur 
l’avancée des projets, chaque IMF requiert 
un parcours de projet personnalisé et une 
méthodologie ajustée qui reflètent les procé-
dures, les capacités et les priorités institu-
tionnelles. Il sera ainsi garanti que tant les 
opportunités que les limitations inhérentes 
au recours aux IMF comme canaux de diffu-
sion des TEP soient mieux gérées et inté-
grées dans la conception des projets. 

Ce dernier élément est une condition préa-
lable cruciale afin de mieux répondre aux 
besoins des clients existants, conquérir de 
nouveaux marchés et ainsi pouvoir diversi-
fier avec succès les portefeuilles et étendre 
la clientèle via des prêts à l’énergie spéciali-
sés pour certaines activités économiques. 
Les objectifs d’inclusion énergétique ne 
peuvent être concrétisés que si l’inclusion fi-
nancière est envisagée de façon similaire, 
garantissant ainsi que les personnes au BdP 
disposent des moyens et de la capacité de 
prendre le contrôle de leur propre électrifica-
tion, d’augmenter leurs activités génératrices 
de revenus et enfin, de sortir du piège de la 
pauvreté. 
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Résumé

Le présent article souligne l’importance du recours aux 
données de terrain dans la conception de programmes 
novateurs d’assurance-récoltes indicielle en milieu rural au 
Burkina Faso. La conscientisation et la perception des 
changements climatiques chez les agriculteurs en lien avec la 
productivité des cultures et leur volonté de participer à de tels 
programmes d’assurance-récoltes indicielle dans le sud du 
Burkina Faso furent observées par le biais d’enquêtes 
pratiquées auprès des ménages et de discussions en groupes. 
Les relevés empiriques indiquent que les paysans sont 
conscients des effets des changements climatiques sur la 
productivité agricole et qualifient les épisodes de sécheresse 
de risque climatique le plus significatif affectant la productivité 
des cultures dans la région, notamment en périodes de semis, 
de floraison et de récolte selon le type de culture. Plus 
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précisément, 98% des paysans de l’échantillon sont désireux 
d’assurer le maïs, le coton et le sorgho mais seulement si les 
périodes de plus grande sensibilité de ces cultures à la 
sécheresse sont intégrées dans la conception des polices 
d’assurance-récoltes. Les implications de ces conclusions sont 
largement débattues à la lumière de la conception des 
assurances-récoltes indicielles.

Introduction

Le Burkina Faso est un pays enclavé du Sa-
hel qui est fort ement dépendant de l’agricul-
ture. Entre 1990 et 2013, l’agriculture a, à 
elle seule, donné un emploi à près de 90% 
de la totalité de la population active du pays. 
De la même façon, elle génère plus de 35% 
de PIB du pays (Indicateurs du développe-
ment dans le monde, 2014). Près de 70% de 
la production agricole du Burkina repose sur 
le sous-segment des plantes cultivées (PAM, 
2010). A titre d’exemple, entre 2006 et 2010, 
un total d’un million et demi de plantes culti-
vées furent exportées par le Burkina Faso 
pour une valeur totale des exportations agri-
coles dépassant 46% (Institut National de la 
Statistique et de la Démographie, 2014). 
Cependant, en dépit de l’importance du 
sous-segment des plantes cultivées comme 
principal moteur de la croissance du pays, la 
gestion des risques de catastrophes asso-
ciés à la production des cultures agricoles 
demeure le défi majeur de la Stratégie de 
croissance accélérée et de développement 
durable (SCADD) du Burkina Faso. Ces dé-
fis incluent l’irrégularité des précipitations, 
les sécheresses prolongées, la rareté de 
terres arables (inférieures à 16,1% de la su-
perficie totale), la médiocrité des installations 
d’irrigation (seuls 0,6% des terres arables 
sont équipés pour l’irrigation), la médiocrité 
de l’accès aux produits de crédit, l’insécurité 
liée au régime foncier et les pressions démo-
graphiques croissantes (USAID 2009, 

Jones-Casey, 2013, FAO, 2013, Banque 
mondiale, 2014). 

Traditionnellement, la gestion des risques 
agricoles associés aux changements clima-
tiques et sa variabilité parmi les ménages 
agricoles du Burkina Faso se sont principale-
ment concentrées sur les techniques nova-
trices de récolte et de conservation des sols 
et de l’eau. Ces techniques novatrices habi-
tuelles ont prouvé leur capacité à réduire si-
gnificativement l’érosion des sols tout en 
préservant, dans un même temps, l’état et 
les propriétés physiques de la matière orga-
nique dans les sols (Barry et al. 2008). Ces 
techniques incluent le zaï, les cordons pier-
reux, le bouli, la demi-lune1 et le paillage, etc. 
Le choix et l’à-propos de la technique utilisée 
par les paysans dépendent grandement des 
moyennes de précipitations, du type de sol 
et de la localisation géographique des par-
celles (Barry et al. 2008). 

Toutefois, malgré la popularité de ces tech-
niques novatrices traditionnelles, nom-
breuses sont celles qui ne se sont pas avé-
rées économiquement avantageuses pour 
les paysans individuels puisque les hausses 
de rendement des céréales ne couvrent pas 
les frais de constructions et les apports de 
main-d’œuvre. Par exemple, Barry et al. 

1 Voir, par ex., Barry et al. (2008) et Samari (2011) 
pour des explications plus détaillées de ces 
techniques agricoles novatrices traditionnelles. 
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(2008) mettent en exergue que sur le Pla-
teau central du Burkina Faso, en raison des 
lourds apports de main-d’œuvre, la progres-
sion des rendements ne couvre pas les frais 
de la construction des cordons pierreux dans 
le village. Par conséquent, la construction de 
cordons pierreux n’est rentable que si les 
frais d’investissements sont réduits par la 
gratuité du transport des pierres. 

Au niveau national, la volonté de gérer les 
risques agricoles gagne en importance. Tou-
tefois, le premier document de politique au 
Burkina Faso qui suggéra, au plus haut ni-
veau, d’explorer des options de gestion des 
risques de catastrophe agricole via des mo-
dalités novatrices de financement telles que 
les modèles d’assurance-récolte et les 
banques céréalières fut le Programme d’ac-
tion national d’adaptation (PANA). Il fut im-
médiatement suivi de l’adoption en droit na-
tional de l’Arrêté conjoint n° 2012MAH/MRA/
MEDD/MEF/MICA/MASSN/MATD établis-
sant les pouvoirs, la composition et le fonc-
tionnement d’un comité technique interminis-
tériel en charge de mettre en place un 
programme d’assurance agricole et un fonds 
de compensation pour l’agriculture au Burki-
na Faso. Cette étape mena officiellement à 
la création de la Direction des Assurance 
sous l’égide du Ministère des Finances qui 
est désormais l’organe de coordination de 
toutes les matières relatives à l’assurance-
récoltes dans le pays. 

Le premier projet-pilote d’assurance agricole 
(indicielle) au Burkina Faso fut lancé au dé-
but de l’année 2011 par PlaNet Guarantee2 
et visait principalement les cultivateurs de 
coton et de maïs. Toutefois, à l’instar de 

2 Un membre du groupe Planet Finance Group et 
du programme du Mécanisme mondial 
d’assurance indicielle (GIIF).

nombreux programmes d’assurance indi-
cielle existant à travers le monde, les pertes 
de rendement ne sont pas directement me-
surées dans les champs des paysans assu-
rés mais sont indirectement évaluées au tra-
vers d’un indice (précipitations) (Muller, 
2014). Plusieurs arguments sont avancés en 
la défaveur des projets d’assurance indicielle 
dans les pays en voie de développement. 
Tout d’abord, il manque à de nombreux pays 
en voie de développement l’équipement mé-
téorologique utile à l’observation cohérente 
des variables climatiques telles que les pré-
cipitations, qui sont pourtant plus que cru-
ciales lors de la conception d’une couverture 
d’assurance indicielle. Ensuite, les ruptures 
structurelles des données historiques par 
série de temps, communes à de nombreux 
pays en voie de développement, affaiblissent 
gravement la fiabilité des données clima-
tiques utilisées dans la conception de pro-
grammes d’assurance indicielle. En outre, 
l’usage fréquent de données recueillies par 
télédétection dans la conception de produits 
d’assurance indicielle bute sur plusieurs li-
mites. Par exemple, un des inconvénients 
majeurs de l’utilisation de données recueil-
lies par télédétection est que cette approche 
ne tient pas compte des phases sensibles 
des cycles de culture, qui peuvent être plus 
enclines à subir des stress climatiques ou 
environnementaux d’une autre nature (Mul-
ler, 2014). Autre exemple, la durée maximale 
d’un épisode de sécheresse que des cultures 
normales telles que le maïs, le coton, le mil-
let ou le sorgho peuvent supporter au mo-
ment du semis, de la floraison et de la récolte 
diffère de façon significative. En l’absence 
d’informations aussi cruciales, il est extrême-
ment difficile de concevoir un programme 
d’assurance-récoltes pour ces cultures qui 
soit juste et équitable au niveau de sa tarifi-
cation. 
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Cette difficulté peut, en partie, expliquer 
pourquoi le taux de participation des cultiva-
teurs de maïs au Burkina Faso demeure très 
faible. De la même façon, le possibilité n’est 
pas laissée aux paysans de choisir quelle 
culture assurer en particulier et de détermi-
ner à quel stade de la totalité du cycle de 
culture une couverture est rentable. 

Ainsi, il apparaît très clairement qu’un travail 
complémentaire demeure requis au Burkina 
Faso afin de compléter et d’intensifier les ef-
forts de PlaNet Guarantee et de permettre à 
tous les détenteurs d’enjeux d’analyser 
conjointement les questions d’assurance et 
de prendre des décisions avisées concer-
nant le type de système d’assurance-ré-
coltes qui sera le plus approprié et adapté 
aux cultures et aux pratiques des paysans 
locaux. Ces prémices ont servi de base à 
l’étude évoquée dans le présent article. Les 
objectifs généraux furent : i) comprendre, 

chez les agriculteurs, la prise de conscience 
et la perception des dangers climatiques en 
lien avec la productivité des récoltes; ii) 
mieux comprendre les comportements et les 
besoins des éventuels preneurs d’une assu-
rance-récoltes dans la région; iii) étudier la 
volonté des paysans à participer à des pro-
grammes d’assurance-récoltes et iv) dé-
battre des données de terrain préliminaires 
avec les décideurs politiques et les princi-
paux détenteurs d’enjeux. 

Méthodologie de l’étude 
et données 

L’étude sur le terrain débuta le 28 mai 2014 
et se prolongea jusqu’au 5 juin. Un total de 
10 élèves diplômés de l’Université de Oua-
gadougou reçurent une formation formelle 
sur chaque thème du questionnaire décliné 
en six chapitres sur 13 pages (par ex., édu-

Illustration 1 : Villages de l’échantillon notés en bleu
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cation et consommation des ménages, tra-
vail, perception des risques ou dangers cli-
matiques, manifestations climatiques sur les 
terres agricoles, stratégies de gestion du 
risque et mise à plat finale). Une poignée de 
cas d’essai furent étudiés en vue de peaufi-
ner la formulation des questions. Avant le 
début de l’enquête à proprement parler, une 
session officielle de mise à plat fut organisée 
avec le directeur de la Direction provinciale 
de l’Agriculture à Dano. Les objectifs de 
cette rencontre furent d’expliquer la finalité 
de notre étude sur le terrain, de solliciter de 
l’assistance dans l’organisation des ren-
contres avec les paysans et d’identifier les 
personnes de contact dans chaque commu-
nauté qui animeront les discussions en 
groupes. Dans l’ensemble, 10 villages furent 
sélectionnés au hasard. Cf. Illustration 1. 

Dans chacune des communautés sélection-
nées, un total de 10 ménages fut interrogé 
avec succès et un groupe de discussion fut 
monté. 

Dans l’ensemble, 100 ménages furent réunis 
dans l’échantillon qui comprenait aussi 10 
groupes de discussion rassemblant plus de 
216 paysans.

Résultats et discussion

En moyenne, 95% des personnes interro-
gées étaient chefs de famille et leur occupa-
tion première était principalement de nature 
agricole. L’âge moyen pour l’échantillon 
avoisinait 46 ans tandis que la scolarité 
moyenne était inférieure à 3 ans. La taille 
moyenne des ménages avoisinait 11 per-
sonnes alors que la taille moyenne des ex-
ploitations était d’environ 7,5 hectares. Les 
hommes étaient à la tête de 92% des mé-
nages et l’expérience agricole moyenne 
s’élevait à 31 ans. En outre, plus de 70% de 
l’échantillon avaient connaissance des dan-

gers climatiques tandis que près de 65% 
déplorèrent avoir souffert de cultures endom-
magées par des dangers climatiques. Par 
ailleurs, plus de 70% de l’échantillon décla-
rèrent nourrir des incertitudes à la suite du 
dernier danger climatique ayant plané sur 
leurs terres agricoles et la perte estimée de 
récolte par hectare dépassait 1,025kg. 

Prise de conscience et perception 
du danger climatique chez les 
paysans

L’illustration 2 présente les résultats pour la 
prise de conscience chez les paysans des 
dangers climatiques communs qui affectent 
la productivité agricole au Burkina Faso.

Illustration 2 : The Rating of Common Climate 
Hazards in Southern Burkina Faso by Farmers. 
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Tel qu’indiqué (illustration 2), les personnes 
interrogées qualifient la sécheresse de dan-
ger climatique affectant le plus fréquemment 
la production agricole dans la région. Au 
classement vient ensuite le vent soutenu 
qualifié par 25% de l’échantillon de 2e dan-
ger climatique grave dans la région. L’ab-
sence de pluie suit au 3e rang, épinglée par 
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Figure 3: Longest Dry Spell and Number of Dry Spells Higher than 5 Days

17% des personnes tandis que 12% de 
l’échantillon pointent les inondations. La cha-
leur occupe le 5e rang, épinglée par 10% de 
l’échantillon tandis que les poussières et le 
froid se classent respectivement 6e et 7e, 
pointées par 5,3% des paysans. Si nous cor-
rélons certains de ces faits (par ex. la séche-
resse) avec les données climatiques histo-
riques par série de temps de la région, nous 
pouvons sans crainte conclure que les pay-
sans sont très sensibles aux effets des dan-
gers climatiques sur la productivité agricole 
dans le sud du pays. Par exemple, l’illustra-
tion 3 indique la fréquence des sécheresses 
et l’épisode sec saisonnier le plus long dans 
le sud du Burkina Faso entre 1970 et 2010. 
Observée depuis les années 90, la tendance 
a constamment progressé, confirmant les 
pires craintes des paysans de voir se répéter 
d’autres longues sécheresses. 

Les paysans répondirent aussi à certaines 
questions pertinentes à propos des manifes-
tations climatiques sur leurs terres afin de 
mieux comprendre quelles sont les périodes 

précises du cycle de culture qui sont les plus 
vulnérables aux chocs climatiques, comme 
par ex. une sécheresse. Les questions por-
tèrent sur la durée maximale de sécheresse 
que des cultures comme le maïs, le millet, le 
sorgho et le coton peuvent supporter durant 
la période des semis, de la floraison et de la 
récolte. Les réponses sont compilées dans 
le tableau 1.

L’enquête observe que les paysans quali-
fiaient de sécheresse 5 à 7 jours sans préci-
pitations. En outre, interrogés sur le nombre 
de jours de sécheresse étant intervenus du-
rant la dernière saison des pluies, les pay-
sans citèrent une moyenne de 3 occur-
rences. En termes de tolérance des cultures 
à la sécheresse, les paysans sélectionnés 
indiquèrent que le nombre moyen de jours 
durant lesquels des cultures comme le maïs, 
le coton, le millet et le sorgho pouvaient sup-
porter la sécheresse après les semis était de 
respectivement 11, 9, 14 et 9 jours. Ils lais-
sèrent ainsi entendre que le millet et le maïs 
résistaient plus à la sécheresse durant la 
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période des semis. De la même façon, les 
paysans indiquèrent que le nombre moyen 
de jours de sécheresse que le maïs, le co-
ton, le millet et le sorgho pouvaient supporter 
durant la floraison était de respectivement 
10, 10, 13 et 13 jours. Il transparaît ainsi que 
le millet et le sorgho résistent plus à la sé-
cheresse durant la floraison. En période de 
récolte, le nombre moyen de jours de séche-
resse que le maïs, le coton, le millet et le sor-
gho peuvent supporter est de respective-
ment 6, 6, 8 et 8 jours. A nouveau, le millet et 
le sorgho tolèrent plus la sécheresse en pé-
riode de récolte. 

Sur la base des faits susmentionnés, nous 
avons utilisé les données climatiques par 
série de temps (à savoir, les moyennes) re-
censées entre 1970 et 2010 à propos du 
début et de la fin des précipitations obser-
vées dans le sud du Burkina Faso (à savoir 

entre le 1e avril et le 25 novembre) afin 
d’évaluer la probabilité de survenance d’une 
journée à inclure dans la sécheresse (Illus-
tration 4). 

Tel qu’indiqué dans l’illustration 4, du 29 avril 
au 12 août, les probabilités de connaître une 
sécheresse de plus de 5 jours chutent entre 
10% et 37% tandis que du 16 septembre au 
21 octobre, les probabilités oscillent entre 
10% et 40%. De la même façon, du 17 juin 
au 20 juillet, les probabilités de connaître 
une sécheresse de plus de 7 jours oscillent 
entre 5% et 25% tandis qu’entre le 30 sep-
tembre et le 7 novembre, elles passent de 
5% à 27%. Si nous lions ces faits au calen-
drier agricole dans le sud du Burkina Faso, 
nous observons que des sécheresses pro-
longées de plus de 7 jours sont plus fré-
quentes durant les périodes de semis et de 
récolte. En corrélant cette information avec 

Tableau 1 : Perception des effets climatiques chez les paysans 

Variable Définition Moyenne E.-type

Jours sans pluie perçus comme sécheresse  5 - 7*

Nbr sécheresse (dernière saison des pluies) 2.7 1.5

Tolérance sécheresse du maïs (semis) 9.5 5.8

Tolérance sécheresse du maïs (floraison) 10.4 5.4

Tolérance sécheresse du maïs (récolte) 6.2 7.8

Tolérance sécheresse du coton (semis) 8.7 8.7

Tolérance sécheresse du coton (floraison) 9.5 6.9

Tolérance sécheresse du coton (récolte) 6.0 8.6

Tolérance sécheresse du millet (semis) 13.8 10.3

Tolérance sécheresse du millet (floraison) 13.0 7.4

Tolérance sécheresse du millet (récolte) 7.9 9.2

Tolérance sécheresse du sorgho (semis) 8.7 8.7

Tolérance sécheresse du sorgho (floraison) 12.6 7.3

Tolérance sécheresse du sorgho (récolte) 7.7 10.3

Note : Sauf spécification contraire, les moyennes correspondent à un nombre de jours. E.-type 
est l’écart-type tandis que Tol. correspond à la période maximale de tolérance d’une culture à 
une sécheresse, telle qu’indiquée par les paysan.
* Ces chiffres indiquent un nombre de jours fondé sur les réponses données par les paysans en 
discussion de groupe.
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Illustration 4 : Probabilité d’un jour à inclure dans la sécheresse

les données livrées par les paysans au ta-
bleau 1, nous constatons que le maïs, le co-
ton et le sorgho sont plus exposés aux chocs 
climatiques durant les périodes de semis et 
de récolte tandis que les cultivateurs de mil-
let sont plus vulnérables aux chocs clima-
tiques en période de récolte. 

Conclusions

Un des aspects les plus saillants de notre 
étude fut d’étudier si les paysans du sud du 
Burkina Faso étaient désireux de participer à 
des programmes d’assurance-récoltes et le 
cas échéant, quelles seraient les cultures 
qu’ils seraient susceptibles d’assurer et 
quelles seraient leurs méthodes privilégiées 
de paiement. Nous avons découvert que 
plus de 98% des paysans sélectionnés 
étaient désireux de participer à un pro-
gramme novateur d’assurance-récoltes 
même si moins de 32% d’entre eux connais-
saient la teneur d’une assurance-récoltes. 
Interrogés sur leur choix de culture couverte 

par l’assurance, 86% des paysans répon-
dirent qu’ils préfèreraient assurer le maïs, 
particulièrement entre la floraison et la ré-
colte; 34% affirmèrent préférer assurer le 
sorgho en périodes de semis et de récolte 
tandis qu’environ 26% des sondés décla-
rèrent préférer une couverture pour le coton 
en périodes de semis et de récolte. Sondés 
sur leur méthode privilégie de paiement, 
51% des paysans déclarèrent préférer les 
contributions en nature tandis que 49% affir-
mèrent préférer un paiement en liquide. En 
recourant à la méthode des probits pour ex-
pliquer la décision des paysans à participer à 
une assurance-récoltes novatrice, nous 
avons découvert que la probabilité de partici-
per augmentait selon les années d’expé-
rience agricole, les expériences antérieures 
des dangers climatiques, les acquis sco-
laires du chef de famille, l’insécurité face aux 
dangers et diminuait selon l’âge et la taille du 
ménage. Il convient de noter, en l’occur-
rence, que les résultats livrés à ce stade 
dans le présent article se fondent sur des 
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données de terrain préliminaires. Nous es-
pérons accomplir une étude détaillée d’éva-
luation contingente afin d’estimer la volonté 
des paysans à payer pour leur couverture 
d’assurance-récoltes dans le sud du Burkina 

Faso. Une telle étude contribuera à évaluer 
la demande et la viabilité commerciale des 
projets d’assurance-récoltes au Burkina 
Faso.

Remerciements : Ce travail a été financé par le Ministère fédéral allemand de l’Enseignement et de la Re-
cherche (BMBF) au travers du Centre ouest-africain de service scientifique sur le changement climatique 
et l’utilisation adaptée des terres (WASCAL).

Références

INSD (2014). Commerce extérieur. Institut 
National de la Statistique et de la Démographie, 
Burkina Faso. http://www.insd.bf/n/. (Consulté le 
02/09/2014).

Barry, B., Olaleye, O., Zougmoré, R. & Fatondji, 
D. (2008). Rainwater harvesting technologies in 
the Sahelian zone of West Africa and the potential 
for outscaling. International Water Management 
Institute, document de travail 126. IWMI, 
Colombo, Sri Lanka : 40p.

Bertrand, M. (2014). Index based crop insurance 
in Senegal and West Africa : some concerns 
based on on-going experiments. Disponible sur 
: afrique-ouest- cotiere.cirad.fr/index.../JRC_IRI_
Muller_2012_fina l.pdf (Consulté le 04/06/2014).

FAO (2013). Indicateur de sécurité alimentaire. 
Organisation des Nations Unies pour 
l’Alimentation et l’Agriculture, Rome, Italie. 
Disponible sur : Food-Security-Statistics@FAO.
org, 

Jones-Casey, K. (2013). Land tenure security and 
its contribution to food security in Burkina Faso 
Food security indicator. Focus On Land in Africa 
Brief. Disponible sur : www.focusonland.com. 
(Consulté le 04/06/2014).

USAID (2010). Property rights and resource 
governance: Burkina Faso Country Profile. Land 
Tenure and Property rights portal. Disponible sur : 
http://usaidlandtenure.net/burkina-faso  
(Consulté le 10/05/2014)

Programme alimentaire mondial (2010). Les 
achats au service du progrès : Burkina Faso. 
Programme alimentaire mondial, Rome, Italie. 
Disponible sur : Food-Security-Statistics@FAO.
org, http://home.wfp.org/stellent/groups/public/
docume nts/communications/wfp217471.pdf. 
(Consulté le 15/06/2014).

Banque mondiale (2014). Indicateur du 
développement dans le monde, Banque mondiale, 
Washington DC.

http://www.insd.bf/n/index.php/indicateurs?id=68
http://www.insd.bf/n/
mailto:Food-Security-Statistics@FAO.org
mailto:Food-Security-Statistics@FAO.org
http://www.focusonland.com/
http://usaidlandtenure.net/burkina-faso
mailto:Food-Security-Statistics@FAO.org
mailto:Food-Security-Statistics@FAO.org
http://home.wfp.org/stellent/groups/public/docume
http://home.wfp.org/stellent/groups/public/docume


76 – Working paper series – Semaine africaine de la microfinance

Résumé 

Une approche efficace et coordonnée en matière de régimes 
fonciers agricoles s’avère cruciale pour le développement 
économique durable en Afrique sub-saharienne. Obtenir un 
titre de propriété sur leurs terres peut améliorer, en substance, 
l’accès des petits paysans aux produits et aux services 
financiers. Le présent article met en lumière les cas du Malawi 
et de l’Afrique du Sud, qui ont rencontré, dans cette entreprise, 
le succès à des degrés divers. Même au Malawi, où une 
stabilisation des régimes fonciers a débouché sur une 
progression des revenus et de la productivité pour 15 000 
bénéficiaires, l’impact fut limité en raison de l’incapacité  
du gouvernement à adopter une approche holistique lors  
de la répartition des terres. Les cas analysés indiquent que  
lors de l’attribution d’un droit de propriété foncière, il est 
essentiel d’apporter aux petits exploitants agricoles un  
appui supplémentaire et de faciliter l’accès aux intrants,  
à la formation, aux financements et aux autres biens  
et services nécessaires à l’exploitation des terres. 

Innovations récentes en matière de régime 
foncier pour les petits paysans en Afrique : 
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Introduction

La concurrence pour l’accès sécurisé au fon-
cier n’a jamais été aussi vive qu’aujourd’hui. 
Un accès sécurisé à la terre offre, non seule-
ment, une source de nourriture et d’habitat 
mais confère aussi un revenu et une identité 
sociale1. Cependant, en raison du boum dé-
mographique mondial, de la baisse de fertilité 
des sols, des changements climatiques et du 
besoin d’assurer, au niveau mondial, la sécu-
rité alimentaire et énergétique, combinés à 
une désertification grandissante et une ré-
duction des ressources en eau disponibles, 
la capacité d’obtenir cet accès sécurisé au 
foncier se trouve grandement affaiblie2.

Les personnes les plus affectées par cette 
situation sont les populations pauvres, tout 
particulièrement les femmes, dans les pays 
en voie de développement. Partout sur le 
continent africain, la majorité des habitants 
pauvres vivent de l’agriculture ou sont em-
ployés dans l’agriculture3. L’Afrique sub-sa-
harienne dispose de la moitié des terres 
cultivables (et cependant non cultivées) de la 
planète, soit une surface de 202 millions 
d’hectares4 et pourtant, elle présente le plus 
haut taux de pauvreté de la planète sachant 
que 46,9% de ses habitants vivaient, en 
20115, sous le seuil de pauvreté. Une com-
posante essentielle à la sécurisation des 
titres de propriété foncière mais aussi à une 
utilisation plus productive de ces ressources 
est le concept de régime foncier, qui s’avère 
« une ressource essentielle pour la vie des 

1 Rapport FIDA, p.1

2 Idem

3 Rapport sur les Progrès en Afrique, p.23

4 Deininger et al. 2011

5 Banque mondiale, 2014

populations rurales pauvres »6 et est décrit 
comme « le pivot du développement écono-
mique rural »7. Néanmoins, l’achèvement 
d’une réforme foncière équitable partout en 
Afrique continue d’être entravée par « l’héri-
tage permanent de la répartition inéquitable 
des terres »8. 

Le régime foncier est défini par la FAO (Orga-
nisation des Nations Unies pour l’Alimenta-
tion et l’agriculture) comme « le rapport, défi-
ni par la loi ou la coutume, existant entre des 
individus ou des groupes relativement aux 
terres (inclut les autres ressources telles que 
l’eau, les arbres) »9. Le régime foncier régit la 
façon dont les droits de propriété foncière 
doivent être répartis au sein d’une société10.

La FAO distingue quatre types de régimes 
fonciers différents11 :

• Le régime privé : Les droits sur le foncier 
sont attribués à un particulier et les 
autres membres de la communauté 
peuvent être exclus de faire usage de 
ces ressources. 

• Le régime communautaire : Les droits 
sont attribués de façon égale à chaque 
membre d’une communauté. Les per-
sonnes tierces à cette communauté sont 
exclues de faire usage de ces terres.

6 Rapport FIDA, http://www.ifad.org/pub/factsheet/
land/f.pdf

7 CSIS, http://csis.org/publication/land-tenure-prop-
erty- rights-and-rural-economic-development-
africa

8 FAO, Africa’s changing landscape: Securing land 
access for the rural poor’, p.1

9 FAO

 http://www.fao.org/docrep/005/y4307F/y4307f05.
htm

10 Idem

11 Idem

http://www.ifad.org/pub/factsheet/land/e.pdf
http://www.ifad.org/pub/factsheet/land/e.pdf
http://csis.org/publication/land-tenure-property-
http://csis.org/publication/land-tenure-property-
http://www.fao.org/docrep/005/y4307e/y4307e05.htm
http://www.fao.org/docrep/005/y4307e/y4307e05.htm
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• Le régime d’accès libre : Aucun droit spé-
cifique n’est attribué et personne n’est 
exclu de faire usage des terres. Les 
exemples incluent les forêts tropicales 
humides et la haute mer.

• Le régime public : Les droits de propriété 
sont attribués et contrôlés par une entité 
du secteur public (qu’importe le niveau 
d’autorité). 

Selon le Rapport sur les Progrès en Afrique 
de 2014, « la raison qui explique pourquoi 
l’Afrique n’est pas, à ce jour, parvenue à ré-
colter les fruits d’une croissance soutenue 
en termes de développement est que, dans 
bien trop de pays, les producteurs ruraux (de 
petits agriculteurs) ont été laissés pour 
compte »12. En l’absence d’un secteur agri-
cole inclusif, dynamique et orienté vers la 
croissance, la croissance économique de 
l’Afrique continuera de peiner et le fossé des 
inégalités entre les pauvres et les nantis 
continuera de se creuser. Les petits agricul-
teurs joueront un rôle critique en permettant 
au développement économique de se pro-
duire. 

Pour les petits agriculteurs, un régime fon-
cier stable relève de la plus haute impor-
tance car il peut contribuer à faciliter l’accès 
aux services financiers. En effet, le dévelop-
pement des petites exploitations agricoles et 
l’ouverture de l’accès aux services financiers 
sont inextricablement liés. Lorsque les mé-
nages agricoles accèdent à un titre de pro-
priété foncière, le fait qu’ils n’aient ensuite 
qu’un accès médiocre aux services finan-
ciers en vue de financer leurs intrants, leurs 
équipements ou d’autres besoins signifie 
qu’ils ne sont pas en mesure de capitaliser 
sur leurs avoirs fonciers. Ne pas être en me-

12 Rapport sur les Progrès en Afrique, p.23

sure d’exploiter ses terres de façon produc-
tive fait perdre toute leur utilité aux coûts 
consentis à l’obtention de titres de propriété 
foncière garantis. 

Comme l’explique USAID, « un régime fon-
cier stable produit des effets tant sur la de-
mande (incitants pour les agriculteurs) que 
sur l’offre (incitants pour les prêteurs) »13. 
Ces avantages sont illustrés en de plus 
amples détails dans le Modèle conceptuel ci-
dessous. 

Par ailleurs, un rapport de la Fondation Kofi 
Annan affirme que « les services financiers 
peuvent contribuer à la hausse de la produc-
tivité dans les exploitations agricoles et au 
développement des entreprises tout au long 
de la chaîne de valeur des filières alimen-
taires en fournissant un mécanisme de ges-
tion des risques, d’investissement dans des 
technologies améliorées, de mécanisation 
des filières agricoles ou d’expansion des ac-
tivités »14. En outre, les agriculteurs ne 
peuvent avoir aisément accès au crédit et 
autres produits financiers (par exemple, une 
assurance) sans engager en guise de nan-
tissement les terres dont ils sont les proprié-
taires à titre privé. 

Un autre défi souvent évoqué et au cœur de 
la présente discussion est la question des 
droits de propriété ou plus précisément de la 
façon dont les terres détenues à titre privé 
sont considérées dans le contexte des droits 
de propriété. En Afrique sub-saharienne, 
environ 90% des terres qui ne sont pas affec-
tées à des réserves ou parcs nationaux sont 
classées dans le foncier communal ou cou-

13 USAID Issue Brief, Land Tenure, Property Rights, 
and Food Security, p.3

14 Idem
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Land access

Use of land improvements

Higher yields resource conservation 
increased investment

Demand for land improvements

Demand for complementary inputs

Supply of credit

Use of complementary inputs

Land and property rights Land title

Tenure security

Figure 2: Conceptual model linking land tenure and property rights with food security

Modèle conceptuel du régime foncier et de l’accès aux services financiers* (*Idem)

tumier15. Par tradition, les droits coutumiers 
ne sont, en règle générale, pas officiellement 
consignés dans les registres publics officiels 
mais sont, au contraire, transmis d’une gé-
nération à l’autre au sein de la communauté 
locale ou tribale. Bien que ce mécanisme 
assure un accès garanti aux terres (habituel-
lement sur de petites parcelles), ce type de 
régime foncier « ne jouit souvent que d’une 
reconnaissance faible ou très limitée en droit 
législatif. »16. Les droits de propriété détenus 
par les femmes constituent un autre axe de 
réflexion essentiel. 

Selon l’UNICEF, les femmes accomplissent 
65% du travail mondial et produisent 50% 
des denrées alimentaires mais elles ne per-
çoivent que 10% des revenus mondiaux et 

15 Kofi Annan Foundation Report, p.23 http://
kofiannanfoundation.org/sites/default/files/suia.pdf 

16 Stephen Lawry, DAI, dans les pages du Guardian, 
Is it time to enshrine land rights in sub-Saharan 
Africa into law?

ne sont propriétaires que d’1% des biens 
immobiliers17. Face à ce constat, l’Institut in-
ternational pour l’Environnement et le Déve-
loppement enjoint les parties prenantes à 
comprendre et à considérer « les régimes 
fonciers stables et équitables, surtout pour 
ceux qui vivent en situation de pauvreté et 
utilisent et gèrent les écosystèmes », comme 
une composante essentielle de l’Agenda 
pour le développement durable après 2015 
qui devrait être « tourné vers les personnes 
et sensible au destin de la planète » et faire 
l’objet d’une validation en septembre 201518.

Objectifs de recherche 

Dans le but de souligner l’importance d’un 
régime foncier stable en tant qu’outil de faci-
litation de l’accès aux services financiers, le 

17 Idem

18 Citation du site Open Society Foundations, Victory 
for Women in Malawi

http://kofiannanfoundation.org/sites/default/files/suia.pdf
http://kofiannanfoundation.org/sites/default/files/suia.pdf
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présent article entend mettre en regard les 
deux exemples opposés du Malawi et de 
l’Afrique du Sud. Ces dernières années, le 
Malawi a accompli des progrès considé-
rables en stabilisant le régime foncier tandis 
que l’Afrique du Sud est, de l’avis de nom-
breux observateurs, à la croisée des che-
mins. Sur la base de ces deux exemples 
nationaux, certaines recommandations se-
ront avancées concernant la façon dont 
d’autres pays africains pourraient tirer des 
leçons de ces deux pays et faciliter l’amélio-
ration de l’accès aux services financiers pour 
les petits agriculteurs. 

Méthodologie

La finalité de cet article fut d’approfondir la 
compréhension de la relation entre un ré-
gime foncier stable et la façon dont ce der-
nier peut permettre et/ou faciliter l’améliora-
tion de l’accès aux services financiers pour 
les petits agriculteurs en milieu rural en 
Afrique sub-saharienne et de répondre au 
besoin d’une approche holistique en matière 
d’attribution des titres de propriété. Cette 
approche inclut un renforcement de l’appui 
et de l’accès aux services financiers en vue 
de l’achat d’intrants, d’engins, de biens et de 
services utiles à la préservation et à l’utilisa-
tion des terres.

Une analyse des cas d’étude sélectionnés 
fut menée afin de dégager des constatations 
d’ordre général concernant les divers mo-
dèles de régimes fonciers et de délivrer des 
recommandations pérennes pour un renfor-
cement des régimes fonciers. 

Régime foncier au Malawi

Le Malawi est un petit pays enclavé d’Afrique 
centrale, voisin du Mozambique, de la Tan-
zanie et de la Zambie. Il compte parmi les 
pays les plus densément peuplés et les 

moins développés de la planète et son éco-
nomique est principalement agricole. Quatre-
vingt pourcents de sa population vit en milieu 
rural19. 

Les inégalités d’accès aux terres au Malawi 
ont longtemps constitué un problème bridant 
le développement socio-économique du 
pays. Ces inégalités furent principalement 
imposées par le pouvoir colonial britannique 
qui prit le contrôle de la majorité des terres 
au Malawi (appelé Nyassaland à l’époque) et 
imposa un système de fermage appelé than-
gata dans la vallée fertile de la Shire. Le 
thangata était un système prévoyant l’ac-
complissement de tâches agricoles sur une 
parcelle de terre en lieu et place du verse-
ment d’un loyer au comptant et fut souvent 
exploité par les autorités20. 

Récemment, l’accès aux terres et la stabilité 
du régime foncier se sont profilés comme 
des facteurs déterminants importants du re-
venu des pauvres.21 En 2002, le Malawi pro-
mulgua sa première Politique foncière natio-
nale complète, un outil conçu pour gérer des 
questions telles que les effets résiduels de la 
politique foncière coloniale, la forte densité 
démographique, l’aggravation de la dégra-
dation des sols, l’incertitude planant sur les 
droits fonciers et, parmi de nombreuses 
autres questions, le lien direct entre l’accès à 
la terre et les taux de pauvreté. Jusqu’alors, 
les performances macroéconomiques du 
Malawi avaient été médiocres comme en at-
testaient une « baisse de 46% des perfor-
mances de la filière des petites exploitations 

19 Institut international pour l’Environnement et le 
Développement, Secure and equitable land rights 
in the Post-2015 Agenda – A key issue in the 
future we want

20 CIA World Factbook

21 Jayne et al., 2003
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agricoles et un recul général de la croissance 
du PIB réel passé de 3,6% en 1999 à 2,1% 
en 2000 »22. Cette politique reconnut égale-
ment que « l’échec de la réforme et de la sta-
bilisation des droits sur le foncier des petits 
agriculteurs était, de longue date, pointé du 
doigt comme la cause principale du sous-in-
vestissement, du recours à des technologies 
primitives et comme la raison fondamentale 
expliquant la faiblesse des revenus dans la 
plupart des zones rurales.

Cet article s’inspire d’une vaste palette de 
publications et d’études existantes dans ces 
domaines. Ces publications furent passées 
en revue dans le souci de déterminer la por-
tée et la nature des défis liés au régime fon-
cier, la raison de leur émergence et de dé-
battre d’exemples spécifiques de modèles 
de régimes fonciers, des faiblesses et des 
atouts intrinsèques de ces derniers ainsi que 
de certaines des organisations qui sou-
tiennent les petits agriculteurs africains et du 
niveau et du type de soutien qu’elles peuvent 
apporter. 

En raison de la poursuite de la détérioration 
des revenus réels au niveau des ménages, 
couplée à la forte dépendance des commu-
nautés rurales à la terre, le gouvernement 
s’est donné comme impératif de placer la 
politique foncière au centre de la stratégie 
nationale de réduction de la pauvreté »23. 

Le gouvernement du Malawi n’a eu de cesse 
de prouver son engagement envers l’idée 
d’une réforme foncière appuyée par le mar-
ché en guise d’outil de lutte contre la pau-

22 L White, (1987). Magomero: Portrait of an African 
Village, Cambridge University Press pp. 79-81, 
86-9.

22 Malawi National Land Policy, 1.3.3.

23 Idem

vreté et de renforcement de l’accès aux ser-
vices financiers pour les petits agriculteurs. 

Etude de cas : Programme com-
munautaire d’Aménagement  
du Territoire en Milieu rural 

Le Programme communautaire d’Aménage-
ment du Territoire en Milieu rural fut lancé en 
2004 avec le soutien de la Banque mondiale 
et d’autres bailleurs internationaux. Le pro-
gramme fut conçu pour tester en phase pi-
lote l’utilisation des mécanismes de marché 
afin d’aider les ménages agricoles en 
manque de terres à étendre leur superficie 
cultivée grâce à l’achat de terrains en friche 
et/ou sous-cultivés (surface estimée : 600 
000 hectares). La phase pilote reposait sur 
trois éléments essentiels : a) l’acquisition 
volontaire par les communautés de terres 
vendues par des propriétaires terriens 
consentants; b) le recasement et le dévelop-
pement sur l’exploitation, y compris le trans-
port des agriculteurs relocalisés, établisse-
ment d’un abri et achat des intrants de base 
et services de conseil; et c) l’arpentage et 
l’enregistrement des terres redistribuées. 
Chaque famille a reçu une dotation de 1 050 
dollars US dont près de 30% furent consa-
crés à l’acquisition du terrain tandis que le 
reste couvrit le transport, l’eau, l’abri et le 
développement de l’exploitation24. La mise 
en œuvre fut décentralisée et requit une 
amélioration des capacités, notamment pour 
l’arpentage et l’enregistrement. 

Le projet-pilote fut un succès partiel car il a 
concrétisé son objectif initial de relocalisa-
tion de 15 000 ménages agricoles et a dé-
bouché sur une augmentation des revenus 

24 Land Reforms for Reducing Poverty in Rural and 
Urban Areas. Byamugisha, Frank. 2013. Securing 
Africa’s Land for Shared Prosperity, pp 77 – 96.
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de 40% parmi les bénéficiaires25. Cepen-
dant, le projet fut également critiqué pour 
n’avoir pas suscité un déploiement ultérieur 
plus large de l’approche. 

Les agriculteurs pionniers devinrent dépen-
dants des aides publiques complémentaires 
fournies pour faciliter leur recasement et 
l’appui politique des dirigeants traditionnels 
fit parfois défaut. 

D’autres défis demeurent. Le Président ac-
tuel du Malawi, Peter Mutharika, a entrepris 
des mesures pour augmenter la production 
de maïs par les petits agriculteurs. Le maïs 
est un aliment de première nécessité au Ma-
lawi et sa production a été encouragée au 
travers de subventions accordées aux petits 
agriculteurs pour l’achat d’engrais dans le 
but d’introduire une approche holistique dans 
les programmes de stabilisation du régime 
foncier. Dans d’autres régions, comme 
l’Amérique latine, il a été mis en lumière 
qu’une attention focalisée dans un premier 
temps sur la redistribution des terres aux 
petits agriculteurs ne donnait que de maigres 
résultats jusqu’à que les responsables com-
prennent que les fermiers avaient également 
besoin d’avoir accès aux marchés et aux 
fournitures, à de la formation et à des biens 
collectifs (routes, infrastructure sociale, etc.) 
si ils devaient faire un usage productif de 
leurs nouvelles exploitations26. 

Les tentatives de Mutharika de fournir des 
intrants agricoles à un prix raisonnable ont 
été qualifiées de succès en ce qu’elles ont 
permis d’augmenter la productivité ainsi que 
la production alimentaire totale au Malawi; 
toutefois, il est permis de se demander si ces 

25 Tchale, 2012

26 Land Reforms in Latin America : Ten Lessons 
toward a Contemporary Agenda

subventions compenseront les problèmes de 
gestion et d’accès aux ressources foncières 
qui restent d’actualité pour 1,8 millions de 
ménages agricoles au Malawi27. Au-delà des 
progrès patents accomplis, le Malawi doit 
poursuivre son travail sur les questions d’ac-
cès aux terres, de régime foncier et de ges-
tion des ressources afin de continuer à com-
battre la pauvreté et à renforcer la sécurité 
alimentaire. 

Régime foncier  
en Afrique du Sud

Le Plan national de Développement de 
l’Afrique du Sud stipule que « les zones ru-
rales... sont caractérisées par une plus 
grande pauvreté que les zones urbaines car 
de nombreux ménages sont prisonniers du 
cercle vicieux de la pauvreté »28. Toutefois, 
l’agriculture recélerait un potentiel de créa-
tion d’emplois estimé à 1 million de nouveaux 
postes d’ici 203029.

Au centre de sa stratégie de développement 
rurale, le gouvernement a placé sa politique 
de redistribution des terres. Depuis 1994 et 
les débuts démocratiques, le gouvernement 
a, avec succès, redistribué environ 5,8 mil-
lions d’hectares de terre (3,4 millions d’hec-
tares via la redistribution des terres et 2,4 
millions d’hectares via le processus de 
restitution)30 à des habitants précédemment 
défavorisés. En dépit de cet acquis, les défis 
et les entraves demeurent qui freinent le dé-
veloppement des petits agriculteurs et la fa-
cilitation de l’accès aux services financiers. 

27 USAID Land Tenure Malawi Profile http://
usaidlandtenure.net/malawi

28 National Development Plan, p.195

29 Idem, p.197

30 Idem, p.195

http://usaidlandtenure.net/malawi
http://usaidlandtenure.net/malawi
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Une grande partie des terres redistribuées 
en Afrique du Sud, en dépit de leur nature 
fertile et propice à l’exploitation agricole par 
des petits paysans, demeurent inutilisées en 
raison de leur classement sous un régime 
communal et de leur supervision par un an-
cien ou un chef tribal. Ce classement sous 
un régime « communal » devient un obstacle 
lorsque l’intention est d’utiliser les terres 
pour y implanter une ferme. En raison de ce 
classement sous régime communal, aucun 
investissement sur la parcelle, qu’il soit porté 
par un particulier ou un petit groupe, n’est 
susceptible d’être fait et la terre demeure 
improductive. Pour qu’un particulier soit dési-
reux d’investir et de développer une petite 
ferme, il ou elle voudra bénéficier d’un droit 
garanti de propriété privée, d’un régime qui 
lui permette d’engager ensuite la parcelle en 
guise de nantissement lorsqu’il ou elle vou-
dra faire appel à des services financiers. Ac-
tuellement, aucune institution financière 
n’est susceptible de fournir des services et 
une aide à un agriculture qui travaille une 
parcelle communale (dont il n’est pas le pro-
priétaire). Un manque de coordination entre 
les parties prenantes les plus importantes 
(des secteurs privés et publics) dans le dé-
veloppement des services financiers en 
Afrique du Sud ne fait qu’exacerber cet état 
de fait.31

Malgré les avancées en matière de redistri-
bution des terres à ce jour, de nombreux bé-
néficiaires se trouvent dans l’incapacité de 
s’implanter sur les terres fournies et par 
conséquent, ces terres ont perdu leur pro-
ductivité. Dans certains cas, les bénéficiaires 
implantés dans des zones agricoles com-
merciales ont été contraints de financer 
l’achat de leurs terres en amont; ainsi, leur 

31 Int. Development Policy Framework presentation, 
Stakeholders Engagement Workshop, p.6

profond endettement leur a créé des difficul-
tés pour travailler la terre et l’utiliser de façon 
productive32. Même s’ils jouissent d’un droit 
de propriété sur leurs terres, si elles de-
meurent fertiles mais ne sont pas cultivées, 
les agriculteurs ne peuvent tirer profit d’au-
cune vente du produit de leur récoltes ou 
avoir accès à des services financiers. 

Il manque souvent aux petits agriculteurs 
l’infrastructure, les intrants et l’appui tech-
nique nécessaires à les faire passer du ni-
veau de petits paysans au niveau de fer-
miers à la tête d’une exploitation commerciale 
durable33 . A ce jour, 185 858 bénéficiaires 
ont profité de ce programme foncier et selon 
les estimations, 70 000 opportunités de sub-
sistance supplémentaires seront créées 
avec le soutien adéquat34. 

Des passerelles novatrices vers le marché 
sont également requises afin que les petits 
agriculteurs ne restent pas exclus des mar-
chés des produits à haute valeur ajoutée et 
que la clientèle rurale ne doivent plus payer 
pour se nourrir plus cher que les citadins35.

La majorité des petits agriculteurs en Afrique 
du Sud continuent de manquer des compé-
tences requises, des intrants approprié et 
d’un accès adéquat aux services de base. 
Ces insuffisances peuvent entraver un petit 
agriculteur autant que l’absence d’un classe-
ment sous un régime foncier « correct ». La 
fourniture de services élémentaires de qua-
lité, notamment en matière d’enseignement 
et de formation, contribuera au développe-
ment des économies locales (surtout rurales) 
puisque les personnes aux compétences 

32 National Development Plan, p.200

33 Idem, p.199

34 Idem

35 Idem, p.205
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renforcées pourront être à l’affut d’opportuni-
tés économiques, être incluses d’un point de 
vue financier et transférer leurs compétences 
et leurs savoirs. La croissance du PIB du 
pays est également susceptible de progres-
ser grâce à ces avancées. 

Sur le terrain des défis significatifs posés par 
les régimes fonciers et le développement 
des petites exploitations agricoles, une orga-
nisation, SaveAct, a joué un rôle important 
dans la création et la promotion d’une culture 
d’épargne ainsi que dans la facilitation d’une 
meilleure inclusion financière. Des résultats 
glanés en dépit des multiples défis rencon-
trés par les habitants des zones rurales et 
les petits paysans en Afrique du Sud. 

Etude de cas : SaveAct 

SaveAct est une « organisation sans but lu-
cratif œuvrant à la promotion et à l’appui de 
la création de groupements d’épargne et de 
crédit qui sont des outils simples mais effi-
caces dans la lutte contre la pauvreté et 
servent de socle à la mise en place de 
moyens de subsistance durables et à l’éman-
cipation des femmes et d’autres groupes vul-
nérables »36.

Depuis sa création, SaveAct est parvenue à 
établir et/ou à gérer plus de 33 000 groupe-
ments d’épargne et de crédit en milieu rural 
en Afrique du Sud. Il convient de retenir que 
plus de 91% des membres sont des femmes 
et que de nombreux membres sont égale-
ment actifs dans de petites exploitations 
agricoles. Ces chiffres sont parlants car par-
tout dans le monde, les femmes butent sur 
toutes sortes de barrières quand elles sou-
haitent avoir accès aux services financiers. 

36 SaveAct, About Us website, http://www.saveact.
org.za/about

Souvent, les femmes tendent à détenir moins 
d’avoirs que les hommes en raison des res-
trictions des droits à la propriété, à percevoir 
des salaires inférieurs et occupent une place 
inégale dans la population active37. 

En dépit de ces constats, les études montrent 
que lorsqu’elles reçoivent la possibilité de 
gérer les finances du ménage, les femmes 
sont plus susceptibles que les hommes de 
dépenser cet argent pour répondre aux be-
soins alimentaires de leur famille et payer les 
soins de santé et les frais scolaires des en-
fants38.

En permettant et en facilitant l’émergence 
d’une culture de l’épargne et en apportant 
une éducation et une formation financière et 
un soutien, SaveAct peut potentiellement 
générer d’énormes avantages pour les com-
munautés (rurales). L’amélioration de l’accès 
aux services financiers peut aider les familles 
à rehausser leur investissement dans des 
domaines comme l’agriculture et l’enseigne-
ment et à s’assurer contre les aléas de la vie 
(paiement d’obsèques)39. Plus générale-
ment, SaveAct contribue à démanteler les 
barrières entre les genres en aidant les 
femmes et leurs familles à pleinement réali-
ser leur potentiel. Même si cette organisation 
n’œuvre pas directement pour la stabilisation 
des régimes fonciers, elle joue toutefois un 
rôle important dans le développement des 
petites exploitations agricoles en créant un 
environnement propice aux opportunités 
d’investissement. 

37 FMI discours de la directrice générale, https://
www.imf.org/external/np/speeches/2014/062614 
a.htm

38 FOCUS ON LAND IN AFRICA, Secure Land 
Tenure: Food Security Depends On It, p.5

39 FMI discours de la directrice générale

http://www.saveact.org.za/about
http://www.saveact.org.za/about
http://www.imf.org/external/np/speeches/2014/062614
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L’exemple de SaveAct est parlant en Afrique 
du Sud et pour d’autres pays car il met en 
lumière une solution alternative pour la pro-
motion de l’inclusion financière en milieu ru-
ral. En encourageant et en permettant 
l’émergence d’une culture de l’épargne, de 
nombreux avantages annexes peuvent être 
récoltés tels que l’augmentation des investis-
sements dans les petites exploitations agri-
coles et la facilitation de l’accès à d’autres 
produits et services financiers ou autres. 
Encourager les partenariats comme celui qui 
unit SaveAct au gouvernement dans le 
contexte des programmes de stabilisation 
des régimes fonciers pourrait avoir un pro-
fond impact sur la façon dont les terres sont 
cultivées par les petits paysans en Afrique du 
Sud ainsi que sur les services et produits fi-
nanciers qui pourraient potentiellement être 
délivrés aux agriculteurs et aux membres de 
ces groupements d’épargne. 

Discussion

Sur la base des recherches entreprises par 
les auteurs et les défis évoqués dans le pré-
sent article de recherche, un certain nombre 
de recommandations peut être avancé en 
vue de promouvoir une plus grande inclusion 
financière et un accès aux régimes fonciers. 

Poursuite des travaux pour 
démanteler les barrières entra-
vant l’accès aux régimes fonciers 

Il est nécessaire d’adopter et de suivre une 
approche plus holistique, sur l’exemple de 
l’Amérique latine, notamment. Dans cette 
région, les responsables ont pris conscience 
qu’une attention focalisée dans un premier 
temps sur la redistribution des terres aux 
petits agriculteurs ne donnait que de maigres 
résultats; ils ont compris plus tard que les fer-
miers avaient également besoin d’avoir ac-
cès aux marchés et aux fournitures, à de la 

formation et à des biens collectifs (routes, 
infrastructure sociale, etc.) si ils devaient 
faire un usage productif de leurs nouvelles 
exploitations. L’inclusion des petits paysans 
et de leur production dans les chaînes à 
haute valeur ajoutée s’est avérée être un 
mécanisme de croissance grâce à un effet 
multiplicateur - chaque dollar investi attise la 
consommation et la croissance des activités 
économiques locales. 

Utilisation de la technologie 
mobile

La technologies et les applications mobiles 
(applis) ouvrent de nouvelles perspectives 
dynamiques et intéressantes de collationne-
ment participative d’informations concernant 
les droits fonciers et rendent la validation des 
parcelles plus rapide et moins gourmande en 
ressources pour les paysans et les respon-
sables des autorités. Les prestataires de ser-
vices financiers peuvent également poten-
tiellement tirer profit de leur capacité à prêter 
sur des bases stabilisées. Les applis mobiles 
peuvent aussi aider à la diffusion des infor-
mations utiles à augmenter l’efficacité du tra-
vail de la terre et à rehausser le niveau de 
résistance de l’agriculture face aux catas-
trophes naturelles grâce à la possibilité d’uti-
liser les téléphones portables pour avertir les 
paysans de l’évolution météorologique. 

USAID, par exemple, a mis au point deux 
applis à ces fins. La première appli est le pi-
vot du projet MAST (Mobile Application to 
Secure Tenure ou appli mobile pour la stabi-
lisation du régime foncier), un programme de 
deux ans en cours actuellement en Tanza-
nie. Cette appli utilise le GPS et l’informa-
tique en nuage pour le stockage des infos et 
la gestion en ligne et hors site des données 
grâce à une tierce partie et elle permet aux 
paysans de clarifier et de garantir leurs droits 
de propriété foncière. Munis de leur portable 
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Ces applis peuvent potentiellement être utili-
sées dans d’autres pays africains confrontés 
à des défis en matière de régime foncier et 
petites exploitations agricoles tels que le 
Malawi, à la condition que les bons parte-
naires de mise en œuvre puissent être iden-
tifiés. Les partenaires-clés peuvent inclure 
des autorités nationales et locales, des four-
nisseurs de services mobiles, des donateurs 
et des exécutants de programmes. En l’oc-
currence, USAID a joué le rôle de donateur 
et d’exécutant du programme. USAID prévoit 
de mettre cette application à la disposition 
des utilisateurs de téléphone pourvus du 
système Android via le magasin en ligne 
Google Play Store.

Analyse des bonnes pratiques  
en Afrique

Les pays africains peuvent apprendre des 
expériences menées dans d’autres régions 
de la planète mais aussi les uns des autres. 
Par exemple, l’Ouganda et la Tanzanie sont 
des modèles de décentralisation de leurs 
administrations des registres fonciers et 
d’établissement d’administrations régionales 
et communautaires de gestion foncière43. Ils 
ont aussi mis en œuvre des programmes 
d’enseignement et de formation novateurs 
ainsi que des ateliers consacrés aux méca-
nismes d’adjudication et de résolution des li-
tiges. Les femmes sont intégrées à tous les 
niveaux et dans tous les aspects de l’effort 
de gestion des terres44.

43 “Land Tenure, Property Rights, and Rural 
Economic Development in Africa.” Garvelink, 
William J. February 2012. The Center for Strategic 
and International Studies.

44 Idem

dont la fonction de localisation par GPS est 
activée, les paysans peuvent marcher vers 
ce qu’ils pensent être la limite périphérique 
de leurs terres. Lorsqu’ils atteignent la bor-
dure de leur parcelle ou de leur ferme, ils 
sont avertis par l’appli mobile et peuvent 
charger cette donnée dans le nuage informa-
tique. Les responsables des autorités locales 
peuvent ensuite consulter ces données et 
les valider, sans devoir recourir aux services 
de géomètres professionnels mais en réali-
sant une économie de temps et d’autres res-
sources. les partenaires au programme esti-
ment que le projet MAST pourrait être 
particulièrement utile aux autorités car il pré-
sente une solution alternative à des mesures 
d’administration foncière plus traditionnelles 
et coûteuses40.

La seconde appli, connue sous le nom de 
LandPKS (Land-Potential Knowledge Sys-
tem ou base de données sur le potentiel des 
sols) peut renforcer l’efficacité de l’agriculture 
en rassemblant les connaissances locales 
relatives à les conditions des sols, la topogra-
phie et l’affectation des terres. Le programme 
LandPKS est actuellement mis à l’épreuve 
dans le cadre d’un projet pilote au Kenya et 
en Namibie; il a ouvert l’accès à cette appli 
pour le grand public le 14 avril 201541. Grâce 
à cette appli, les paysans peuvent avoir ac-
cès à des informations ciblées et intéres-
santes telles que des données sur le bon 
équilibre entre les cultures, les meilleurs pâ-
turages et peuvent identifier quelles parcelles 
mettre en jachère. Cette appli peut aussi 
mettre les paysans d’une même région en 
connexion et leur permettre de partager leurs 
savoirs locaux en personne42.

40 USAID, Evaluation Research and Communication: 
Global

41 USAID, Land-Potential Knowledge System

42 Idem
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Enseignement et formation 

Des mesures d’enseignement et de forma-
tion pour les bénéficiaires de la redistribution 
des terres s’avèrent déterminantes afin de 
leur permettre d’exploiter, de façon produc-
tive, les terres reçues. Sans connaissance 
des techniques agricoles, des sols, des va-
riétés à planter ou des calendriers des se-
mis, l’accès à la terre peut avoir une inci-
dence extrêmement limitée pour les petits 
paysans. Diverses modalités d’enseigne-
ment et de formation peuvent être proposées 
et modulées selon (mais sans y être limitées) 
les ressources disponibles pour les forma-
teurs et les paysans, le nombre de sessions 
de formation, les montants de financement 
disponibles, le nombre de parties prenantes 
et les aspects pratiques. 

Solutions novatrices 

En complément de la mutualisation des in-
formations, des solutions numériques nova-
trices ont été utilisées en vue d’identifier et 
d’enregistrer au cadastre les biens immobi-
liers. Ces solutions peuvent aussi potentiel-
lement faciliter et/ou améliorer l’accès au 
crédit pour les populations rurales mais elles 
peuvent aussi diffuser d’importantes infor-
mations (comme les bulletins météorolo-
giques ou les cours des produits). Dans la 
majorité des pays africains, il reste difficile 

d’obtenir un titre officiel de propriété foncière, 
par exemple. Des solutions novatrices 
peuvent non seulement aider un petit paysan 
à obtenir le titre officiel de propriété foncière 
requis mais elles peuvent être utilisées pour 
permettre à l’agriculteur de décrocher plus 
facilement un prêt ou accéder à d’autres ser-
vices financiers en engageant leur terre en 
guise de nantissement45.

Une multitude de solutions 
s’imposent 

Il n’existe pas de solution universelle pour 
relever les défis liés aux régimes fonciers et 
à l’accès des petits paysans au crédit. Par 
conséquent, les autorités, les institutions et 
les autres parties prenantes devront puiser 
dans une vaste palette de méthodes et de 
solutions diverses et variées dans leurs ef-
forts pour permettre le développement de 
l’agriculture et l’épanouissement des petits 
paysans. Des consultations entre les com-
munautés locales et les investisseurs poten-
tiels sont essentielles à l’instauration et à la 
protection des droits fonciers des popula-
tions pauvres en milieu rural46. Les partena-
riats durables et novateurs sont, en soi, né-
cessaires sachant que les réussites et les 
enseignements tirés en Afrique et ailleurs 
doivent être promus et partagés auprès du 
plus grand nombre.

45 Kelles-Viitanen, 2005

46 FAO, Africa’s changing landscape: Securing land 
access for the rural poor’, p.5
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Résumé

Nous évaluons l’incidence d’une subvention de 50% de la 
prime de micro-assurance-santé offerte aux ménages pauvres 
du district de Nouna au Burkina Faso. 

Le fait que cette subvention soit fondée sur des classifications 
communautaires par niveau de richesse nous permet d’utiliser 
un plan expérimental affuté de discontinuité de la régression 
afin d’identifier les effets de causalité de la subvention sur la 
prise d’assurance, les structures de dépenses des ménages et 
les résultats sanitaires. 

Dans un premier temps, nous constatons que la subvention a 
mené à un doublement de la souscription à une assurance par 
les ménages pauvres, impliquant que l’élasticité-prix de la 
demande pour une assurance-santé est élevée et équivalente à 
un, environ. Dans un deuxième temps, nous observons que la 
subvention réduit d’environ 50% la probabilité de recensement 
de jours d’arrêt parmi la population visée. 

Mots clés
Micro-assurance-

santé, demande de 
micro-assurance, 
tarification de la 

micro-assurance, 
ciblage, micro-

assurance et santé

Motivation

Introduction

La maladie constitue l’un des chocs les plus 
fréquemment déclarés dans les pays à 
faibles revenus (Banque mondiale, 2013). 
En plus de la privation immédiate de bien-
être, la maladie présent aussi une dimension 
fonctionnelle. Les chocs de santé génèrent 
des frais indirects car ils empêchent les indi-
vidus de se livrer à des activités rémunéra-
trices et occasionnent simultanément de 
lourdes dépenses remboursables pour les 
soins médicaux. Ainsi, les chocs de santé 
constituent un risque économique grave, 
quoiqu’imprévisible (Smith & Witter, 2004), 
qui menace les niveaux de consommation 
des ménages à court et long terme (Gertler & 
Gruber, 2002; Wagstaff, 2007). En raison de 
leurs conditions de vie et de travail insa-
lubres, les populations pauvres sont tout par-

ticulièrement exposées au risque de mau-
vaise santé (Grant, 2005).

En raison de l’accès restreint à l’assurance 
privée (Balkenhol & Churchill, 2002), les 
pauvres s’appuient traditionnellement sur 
des mécanismes d’assurance informels. Ces 
derniers ne sont pas seulement insuffisants 
pour pleinement assurer la consommation 
(De Weerdt & Dercon, 2006) mais sont aussi 
grevés de lourds coûts économiques futurs 
qui exacerbent la vulnérabilité face à la pau-
vreté (Banque mondiale, 2013). Comparati-
vement aux modalités informelles, les ré-
gimes d’assurance formels offrent, selon 
toute attente, une meilleure protection finan-
cière, notamment en réalisant une mutuali-
sation des risques plus efficace et en 
contournant les problèmes d’exécution.

Cependant, à l’instar des problèmes rencon-
trés pour la fourniture de services bancaires 
aux pauvres, apporter une assurance-mala-
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die formelle et volontaire dans les pays en 
voie de développement est compliqué par 
les frais de transaction élevés et l’asymétrie 
d’information entre l’assureur et l’assuré ain-
si que par les contraintes de liquidité et l’ab-
sence de confiance des ménages pauvres 
envers les institutions formelles. Ces difficul-
tés et d’autres tendent à tirer les primes d’as-
surance actuariellement équitables au-delà 
de la capacité ou de la volonté des pauvres 
de payer, même lorsque les avantages at-
tendus d’une assurance sont supérieurs à 
son coût (Dercon 2005; Matul et al., 2013). 

Dans de telles situations, il existe clairement 
une marge pour des interventions sur le mar-
ché qui renforcent tant l’efficacité que l’équi-
té. Dans le présent article, nous analysons 
une de ces interventions importantes, le sub-
ventionnement de la prime d’assurance pour 
les ménages très pauvres. En compensant, 
dans un premier temps, les problèmes asso-
ciés aux contraintes de liquidité et de 
manque de confiance mais aussi en atté-
nuant les difficultés liées aux frais de tran-
saction et à l’asymétrie de l’information, cette 
mesure peut potentiellement élargir le rayon-
nement de la micro-assurance. En outre, à 
l’instar du microcrédit, même si de telles sub-
ventions ne sont pas financièrement te-
nables à court terme, elles peuvent potentiel-
lement promouvoir l’inclusion financière des 
pauvres à long terme et de façon durable en 
cas de levée progressive et prudente de ces 
mesures. 

Contexte national

Le Burkina Faso occupe le 5e rang mondial 
au dernier classement des indicateurs de 
développement humain et affichait un taux 
de pauvreté de 44,6% en 2009 (seuil de pau-
vreté à 1,25$, prix de 2005). Plus précisé-
ment, l’espérance de vie à la naissance 
n’atteint que 55,9 ans (PNUD, 2013) et la 

mortalité infantile est élevée avec 91 décès 
pour 1 000 naissances (Ministère de la San-
té du Burkina Faso, 2011). Une raison ma-
jeur des lugubres statistiques recensées par 
les indicateurs est l’insuffisance d’accès aux 
soins de santé, notamment pour les mé-
nages pauvres, principalement causée par 
l’absence d’infrastructure de santé et par des 
entraves financières restreignant l’accès aux 
soins médicaux. Ces problèmes sont particu-
lièrement aigus en milieu rural parce que les 
zones urbaines ont la faveur des dépenses 
publiques de santé. Le Burkina Faso n’a pas 
mis en place une assurance-maladie légale 
et les personnes paient généralement elles-
mêmes au point de service (Ministère de la 
Santé Burkina Faso, 2011). 

Assurance-maladie  
communautaire

Les régimes d’assurance-maladie commu-
nautaire (AMC) sont une forme de micro-as-
surance-maladie sans but lucratif qui est par-
ticulièrement adaptée aux besoins des 
ménages ruraux dans les pays à faibles re-
venus. En adaptant leurs prestations, procé-
dures et tarifs, les AMC peuvent potentielle-
ment gérer la mutualisation des risques pour 
les personnes qui sinon seraient exclues de 
l’assurance-santé légale ou privée (Preker et 
al., 2004). Par ailleurs, grâce à leur usage 
des structures locales et à leur nature partici-
pative, les AMC présentent un modèle pro-
metteur pour effectivement vaincre le scepti-
cisme des pauvres face aux institutions 
formelles (Jütting, 2004).

Objectifs de recherche

Questions étudiées

Durant nos travaux, nous avons étudié les 
deux questions suivantes : Dans quelle me-
sure le subventionnement des primes d’as-
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surance élargit-il le rayonnement de la micro-
assurance-santé auprès des pauvres? Le 
subventionnement produit-il des effets tan-
gibles en termes de protection sociale parmi 
le groupe ciblé? 

Pertinence politique

Elargir l’accès à l’assurance-maladie for-
melle, qu’elle soit privée ou publique, consti-
tue un priorité élevée pour les gouverne-
ments de plusieurs pays en voie de 
développement (Banque mondiale, 2013). 
Nous apportons des éléments probants de 
valeur au sujet d’une importante mesure po-
litique liée au subventionnement ciblé de 
l’assurance-santé privée de base. Plus pré-
cisément, notre travail informe les décideurs 
politiques des bénéfices à retirer d’une telle 
politique en termes d’élargissement du 
rayonnement et d’améliorations sanitaires 
parmi la population ciblée.

Contribution à la littérature 
académique 

Ces travaux contribuent à deux thèmes de 
publications, à savoir d’une part, la littérature 
relative à la diffusion de la micro-assurance-
santé et celle relative à la demande pour ce 
produit. 

A l’exception d’un vaste éventail d’études 
d’observation qui livrent des éléments plutôt 
descriptifs, il n’existe, pour autant que nous 
sachions, que deux études proches de la 
nôtre, qui évaluent rigoureusement les inter-
ventions visant à étendre la participation à 
l’assurance-santé volontaire. Thornton et al. 
(2010) indiquent que pour les travailleurs du 
secteur informel au Nicaragua, la probabilité 
atteint 30% qu’ils souscrivent à un régime 
d’AMC s’ils reçoivent initialement six mois de 
couverture gratuite. Wagstaff et al. (2014) 
estiment qu’une subvention à la prime cou-

plée à une campagne d’information aug-
mente de façon significative la participation 
des ménages en mauvaise santé. La nou-
veauté de notre travail est que, tout d’abord, 
notre étude est la première menée en Afrique 
sub-saharienne. En outre, les ménages vi-
sés par notre enquête sont bien plus pauvres 
en termes absolus que ceux étudiés dans les 
deux autres études. 

D’autre part, nos travaux complètent de deux 
façons les publications relatives aux effets 
en termes de protection sociale de l’assu-
rance-maladie dans les pays à faibles reve-
nus. Tout d’abord, les travaux précédents sur 
l’incidence de l’assurance-maladie sur la 
protection sociale des ménages, tels que 
Aggarwal (2010) pour l’Inde, se concentrent 
exclusivement sur les coûts économiques 
directs sous la forme des dépenses rem-
boursables de traitement médical. La nou-
veauté de notre étude à ce sujet est que 
nous considérons une importante mesure 
qui influence à la fois le bien-être immédiat et 
le coût indirect de la maladie, des jours de 
travail ou d’école perdus. En outre, en appli-
quant un plan expérimental de discontinuité 
de la régression pour élucider les effets de 
causalité de l’assurance-maladie sur la pro-
tection sociale individuelle, notre étude re-
quiert des hypothèses d’identification plus 
faibles que les études précédentes, qui 
n’emploient pas de plans d’expérience aléa-
toires ou quasi-aléatoires et se contentent de 
contrôler les variables observables (cf. par 
ex., Chankova, Sulzbach & Diop, 2008; Jüt-
ting, 2004; Franco et al., 2008; Saksena et 
al., 2010). Par conséquent, elles sont sus-
ceptibles de pâtir d’un biais de sélection 
puisque la souscription à une assurance se 
fait sur base volontaire dans toutes ces 
études. 
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Méthodes

Configuration empirique

Le district de santé de Nouna (DSN) dans le 
nord du Burkina Faso qui apporte le contexte 
local à ces travaux est une zone habitée par 
environ 70 000 personnes vivant en milieu 
rural (65%) ou semi-urbain (35%). Le régime 
d’AMC est proposé dans 41 villages et dans 
la ville de Nouna depuis 2006 et réunit les 
caractéristiques typiques d’une AMC. Les 
membres de la communauté participent acti-
vement à la prise de décision et à la gestion 
du régime. La souscription se fait sur une 
base volontaire, au niveau des ménages. 
Les primes forfaitaires annuelles sont relati-
vement faibles (oscillent entre environ 1 
USD et 3 USD par personne) et ne com-
pensent pas les frais de l’assurance qui ne 
serait pas viable sans l’intervention de bail-
leurs extérieurs. L’enveloppe de prestations 
couvre les traitements importants les plus 
élémentaires délivrés dans les centres soins 
de santé primaires. Il n’y a pas de limite 
quant à la fréquence des consultations cou-
vertes.

Sachant que seulement 1,1% des 20% des 
ménages les plus pauvres avaient souscrits 
au régime à la fin de 2006, une ristourne de 
50% fut proposée à ce groupe en 2007. Les 
ménages pauvres de chaque village furent 
identifiés grâce une classification commu-
nautaire par niveau de richesse : Trois infor-
mateurs démocratiquement élus classèrent 
tous les ménages de la communauté de fa-
çon indépendante dans un premier temps et 
dans un second temps, prirent une décision 
concernant le groupement final des ménages 
visés (Souares et al., 2010).

Données

L’analyse empirique repose sur un apparie-
ment de trois sources de données indépen-
dantes. Tout d’abord, eu égard aux dépenses 
et aux résultats de santé, nous utilisons trois 
vagues (2007 à 2009) d’une enquête menée 
auprès de 990 ménages choisis de façon 
aléatoire (De Allegri et al., 2008). Ensuite, 
pour construire la variable d’impulsion de 
notre plan expérimental de discontinuité de 
la régression, nous utilisons les classifica-
tions communautaires par niveau de ri-
chesse établies dans les villages en 2007. 
Pour finir, nous utilisons les données admi-
nistratives fournies par le fournisseur d’assu-
rance pour chaque ménage souscripteur. 

Méthodologie

Pour l’estimation des effets de causalité sur 
la participation et la protection sociale, nous 
exploitons le fait que tous les ménages dans 
chaque village a été continuellement classé 
par niveau de richesse; néanmoins, seuls les 
ménages classés finalement dans le quintile 
inférieur se sont vus offrir la subvention. En 
comparant les ménages juste en-dessous de 
ce seuil avec les ménages classés juste au-
dessus, nous obtenons les effets du traite-
ment qui ont une valeur causale pour les 
ménages proches du seuil, partant du postu-
lat que la demande d’assurance et les résul-
tats de santé hors intervention soient conti-
nus pour l’échelon des ménages aux 
alentours du seuil. Au cours des 10 dernières 
années, l’usage de cette méthodologie s’est 
grandement répandu en économie empi-
rique et elle est baptisée plan expérimental 
affuté de discontinuité de la régression 
(PERD). 

Le postulat d’identification principal qui va-
lide le PERD est que les individus ne peuvent 
manipuler la classification communautaire 
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par niveau de richesse et ainsi ne sont pas 
en mesure de se positionner personnelle-
ment et précisément aux alentours du seuil 
de pauvreté afin d’être à peine éligibles au 
subventionnement de la prime (Lee & Le-
mieux, 2009). Nous avons confiance en la 
solidité de ce postulat car, tout d’abord, le 
score ordinal au classement de richesse 
rend particulièrement difficile toute tentative 
de se rapprocher du seuil des 20% corres-
pondant. En plus, pour manipuler leur score 
de classification communautaire par niveau 
de richesse, les ménages devraient stratégi-
quement manipuler un éventail de détermi-
nants de la richesse ce qui rend un position-
nement précis très improbable. 

Comme suggéré par Lee & Lemieux (2009), 
nos équations d’estimation s’appuient sur le 
modèle dit de régression linéaire locale, ex-
primé comme suit : 

,

sachant que i est un individu et Yi est une 
des trois variables dépendantes d’intérêt, à 
savoir la souscription à une AMC (source : 
données administratives de l’assureur), une 
quelconque dépense de santé remboursable 
au cours du mois écoulé ou un quelconque 
jour perdu en raison de la maladie au cours 
du mois écoulé (source : enquête auprès des 
ménages). 

Disci est une variable-indicateur de l’éligibili-
té à la subvention et WealthRi indique le 
score moyen de classification par niveau de 
richesse pour chaque sujet (source : classifi-
cation communautaire par niveau de ri-
chesse). La spécification ci-dessus admet 
différents gradients de part et d’autre du seuil 
et peut être estimée par la méthode des 
moindres carrés ordinaires. Dans nos esti-
mations, nous incluons les ménages dont le 
classement par niveau de richesse se situe 

dans un intervalle préalablement spécifié 
autour du seuil d’éligibilité (par ex., les deux 
quintiles les plus pauvres ou les 3e déciles 
les plus pauvres). 

Régression linéaire locale 

Les graphiques non paramétriques tracés 
dans l’illustration 1 montrent la relation entre 
l’éligibilité à la subvention et la souscription à 
l’AMC dans une grande et une petite fenêtre 
autour du seuil de richesse. Il existe une 
chute clairement visible dans les souscrip-
tions au seuil qui oscille entre des valeurs de 
0,09 et 0,12. Il convient de noter que le 
« score de classification communautaire par 
niveau de richesse » illustre le quintile de 
classement de richesse d’un ménage (du 
plus pauvre au plus riche) autour du seuil 
d’éligibilité.

Résultats

Statistiques descriptives

Les statistiques descriptives pour les sujets 
appartenant aux deux quintiles des ménages 
les plus pauvres sont présentées au tableau 
1. Les informations sont fournies au niveau 
individuel et la période pour laquelle le sondé 
doit faire appel à sa mémoire et alimenter les 
indicateurs de santé s’étend à un mois. Envi-
ron 7% de l’échantillon ont souscrit à l’AMC 
et près de 11% ont souffert d’au-moins un 
épisode pathologique durant le mois écoulé. 
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Tableau 1 : Statistiques descriptives  
(Sujets de l’enquête auprès de ménages, 
2008-2009)  

Variable Moyenne Ecart-type

Incidence souscription 0.070 0.255

Incidence maladieΔ 0.107 0.309

Jours perdusΔ 0.055 0.228

Incid. dépenses 
rembours.Δ 0.018 0.131

Age (années) 24.2 19.2
Taille ménage 11.4 6.2

L’échantillon est ajusté en direction des deux quintiles aux 
alentours du seuil de richesse et contient 6 765 observations. 
Les informations de souscription viennent des données 
administratives de l’assureur.
Δ période pour laquelle le sondé doit faire appel à sa mémoire 
= 1 mois.

La variable des dépenses remboursables est 
construite comme la somme des frais de 
transport, des dépenses liées aux médica-
ments, au matériel et aux consultations, des 
frais de subsistance et des frais d’hospitali-
sation; 1,8% des sujets ont indiqué des dé-
penses remboursables associées à la re-
cherche de soins auprès d’un centre de 
soins de santé officiel. 

La variable des jours perdus est construite 
comme la somme totale des jours durant les-
quels un sujet a été empêché de se rendre 
au travail ou à l’école pour des raisons de 
santé. Environ 5,5% de l’échantillon n’ont pu 
se rendre à l’école ou au travail pour des rai-
sons de santé durant au-moins un jour. 

Avec un âge moyen d’environ 24 ans, le dis-
trict de Nouna abrite une population jeune et 
la taille moyenne des ménages atteint 11,4. 
Selon la définition locale retenue en l’occur-
rence, un ménage inclut toutes les per-
sonnes partageant leurs ressources afin de 
pourvoir à leurs besoins de base (Sié et al., 
2010).

Illustration 1 : Régression linéaire locale - 
Eligibilité à la subvention et incidence de la prise 
de l’AMC

L’impression laissée par l’illustration est 
confirmée par les résultats des estimations 
qui sont repris dans la partie supérieure du 
tableau 2, où un effet positif et statistique-
ment significatif de magnitude similaire est 
observé. Au vu de l’estimation de la deu-
xième colonne, l’éligibilité à la subvention 
augmente de 10 % la probabilité d’être assu-
ré, ce qui correspond à une élasticité-prix de 
la demande d’environ -1. 

Tableau 2 : Résultats de la régression linéaire 
locale (Nouna HSS, 2008-2009)

Taille des fenêtres

Deux quintiles Deux déciles

Souscription

β 0.096***
(0.015)

0.100***
(0.021)

Au-moins 1 jour perdu pour raison médicale

β -0.029***
(0.011)

-0.047***
(0.015)

Dépenses de santé remboursables 

β -0.003
(0.006)

-0.008
(0.009)

N 6,765 4,006

* p<0.10, ** p<0.05, *** p<0.01, Ecarts-types entre parenthèses
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Ensuite, nous estimons les effets en termes 
de protection sociale de l’intervention. En 
nous concentrant sur les résultats pour la 
totalité des ménages (pas seulement les pre-
neurs de l’AMC) autour du seuil, nous obte-
nons les effets dits d’intention de traitement, 
à savoir l’effet produit par l’offre de la sub-
vention sur la moyenne des résultats calcu-
lés sur la totalité de la population proche du 
seuil, y compris les sujets ayant choisi de ne 
pas prendre l’AMC. Comme le confirme le 
graphique non paramétrique de l’illustration 
2, le tableau 2 livre les effets négatifs et sta-
tistiquement significatifs de l’éligibilité à la 
subvention sur la probabilité d’avoir déclaré 
au-moins un jour de perdu pour raison médi-
cale. En moyenne, cette probabilité est ré-
duite de 2,9% pour les ménages éligibles 
proches du seuil, ce qui correspond à une 
réduction d’environ 50% au vu de la moyenne 
de l’échantillon située à environ 5,5%. 

Illustration 2 : Régression linéaire locale - Eligibi-
lité à la subvention et au-moins un jour de perdu 
pour raison médicale 

Eu égard à l’incidence des dépenses de san-
té remboursables dans la 3e partie du ta-
bleau 2, nous observons des effets de pro-
gramme négatifs quoique statistiquement 
significatifs. 

Contrôles de robustesse

Nous conduisons des essais dits placebo en 
estimant la relation entre l’éligibilité à la sub-
vention et la souscription avant l’introduction 
de la subvention en 2007. Les graphiques 
non paramétriques ainsi que les estimations 
de la régression de l’essai placebo (dispo-
nibles sur demande) n’indiquent pas de saut 
au niveau des souscriptions autour du seuil 
pour les données remontant à 2005. Nous 
avons aussi mis à l’épreuve la continuité des 
autres co-variables qui peuvent expliquer la 
souscription à l’assurance et n’avons pas 
trouvé de différence significative à la démar-
cation. Donc, nous concluons que l’effet mar-
qué de l’éligibilité à la subvention sur la sous-
cription semble être robuste. 

Enfin, nous contrôlons la robustesse de nos 
résultats au regard des spécifications alter-
natives de l’échantillon ou de la forme fonc-
tionnelle. Eu égard à l’échantillon, nous esti-
mons d’abord le même plan de régression 
que celui utilisé ci-dessus au niveau des 
ménages. Ensuite, nous incluons l’édition 
2007 de l’enquête de référence et estimons 
un PERD de panel en utilisant un modèle 
individuel à effets fixes. Aucune différence 
significative par rapport à la spécification 
principale n’est observée pour aucune de 
ces deux options. Enfin, tout en admettant 
une relation non linéaire entre le score nor-
malisé du classement par niveau de richesse 
et la variable des résultats, nous estimons 
une fonction de régression polynomiale lo-
cale pour les éditions ultérieures à l’interven-
tion (2008 et 2009). Des effets similaires sont 
aussi observés. 
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Discussion

Discussion des résultats

Selon les résultats, l’éligibilité à recevoir une 
ristourne de 50% sur la prime augmente de 
10% la probabilité de souscription. Cet élé-
ment implique une élasticité-prix de la de-
mande d’assurance-santé d’environ -1. 
Cette conclusion se démarque nettement 
des études relatives à la demande d’assu-
rance-santé dans les pays à revenus élevés, 
qui tendent à faire état d’une demande iné-
lastique pour l’assurance-santé. Ainsi, selon 
nos résultats, l’élasticité-prix de la demande 
d’assurance-santé semble varier nettement 
selon les contextes. En matière de politique, 
une implication de notre conclusion est que 
le subventionnement de la prime pourrait 
grandement rehausser les taux de souscrip-
tion aux régimes d’AMC dans les pays à 
faibles revenus. Ceci est pertinent puisque 
les régimes d’AMC peinent souvent à 
étendre leur base de participants. 

Au sujet des coûts indirects de la maladie 
sous la forme de jours perdus, nos résultats 
pointent une réduction importante et signifi-
cative de la probabilité qu’un sujet perde au-
moins une journée pour raison médicale. Un 
point plus important est que cette conclusion 
revêt une grande signification économique 
puisque nous observons que l’éligibilité à la 
subvention réduit d’environ 50% la probabi-
lité qu’un sujet perde au-moins un jour pour 
des raisons de santé. En revanche, Aggarwal 
(2010), qui a étudié l’effet d’une AMC sur le 
temps perdu pour raison médicale en Inde, 
n’a pas relevé d’effet significatif. 

Nos résultats relatifs aux dépenses rembour-
sables laissent à penser que l’éligibilité à la 
subvention atténue l’incidence des dépenses 
remboursables, qui passe de 1,7 à 0,9% sur 
une période d’un mois. Toutefois, même si 

une relation négative similaire entre la prise 
d’assurance et les dépenses remboursables 
est perçue dans la plupart des études appa-
rentées (cf. par ex., Saksena et al. 2010), 
nos estimations ponctuelles ne sont pas sta-
tistiquement significatives. Cependant, il 
peut être avancé que notre plan expérimen-
tal n’admet pas l’identification d’effets écono-
miquement significatifs. Plus précisément, 
puisque l’incidence moyenne des dépenses 
remboursables s’élève à 1,8% mais que 
l’écart-type estimé avoisine 0,9% (tableau 
2), seul un effet de 1,9% serait statistique-
ment significatif à un niveau de signification 
de 5%. Cependant, un tel effet serait supé-
rieur à la moyenne de l’échantillon. 

Limites

Notre conception empirique n’admet que 
l’identification des effets locaux, à savoir les 
effets qui valent pour les ménages situés au 
seuil entre le quintile le plus pauvre et le deu-
xième quintile le plus pauvre. Par consé-
quent, les résultats doivent être interprétés 
pour ces ménages. Cette sous-population 
peut être qualifiée de très pauvre selon les 
normes internationales.

Sachant qu’il s’agit certainement d’une limite 
à notre analyse, elle constitue aussi une 
force puisque nous pouvons nous exprimer 
sur un sous-groupe particulièrement pauvre 
plutôt que sur la totalité de la population ru-
rale. 

Les effets relativement profonds relevés en 
matière d’incidence de la perte d’au-moins 
un jour pour raison médicale requièrent une 
attention supplémentaire. A ce propos, des 
analyses complémentaires se concentreront 
sur la possible antisélection d’un régime 
d’assurance, à l’instar de Wagstaff et al. 
(2014). Elles pourront observer le sous-
groupe des ménages éligibles et vérifier la 
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corrélation entre la souscription et la morbi-
dité antérieure. 

Recherche ultérieure

Il est intéressant de continuer à exploiter le 
PERD afin d’en apprendre davantage sur les 
effets dits d’intention de traitement du sub-
ventionnement de la prime sur les résultats 
pour les enfants. Nous pourrions nous 
concentrer sur les ménages avec des en-
fants nés peu de temps après la mise en 
œuvre de la subvention et comparer l’inci-
dence sur la mortalité infantile dans ces mé-
nages proches du seuil de richesse. Compte 
tenu des taux de mortalité infantile relative-
ment élevés dans cette région, une telle ana-
lyse pourrait s’avérer particulièrement perti-
nente. Par ailleurs, nous pourrions aussi 
suivre, sur une certaine période de temps, 
les enfants nés peu de temps après la mise 
en œuvre de la subvention et vérifier s’ils 
présentent des résultats scolaires significati-
vement différents plus tard. Une telle analyse 
à long terme peut élucider la question de 
savoir si la micro-assurance-santé peut 
contribuer à une augmentation à long terme 
des investissements dans le capital humain. 

Par ailleurs, à l’instar de Cole et al. (2014), 
une analyse à long terme pourrait explorer la 
dynamique des schémas de la demande 
d’assurance au fil du temps et ainsi contri-
buer aux publications sur la diffusion de la 
micro-assurance. En suivant les dossiers de 
consultation et de prescription médicale des 
patients au fil du temps, il serait possible 
d’estimer la relation entre l’expérience ré-
cente de traitement médical d’un sujet et la 
probabilité de prolongation de sa couverture 
d’assurance-maladie l’année suivante. En 
outre, afin de suivre les effets d’entraînement 
parmi les autres ménages, il serait possible 
d’agréger de tels chiffres concernant l’expé-
rience récente des sujets au niveau du vil-

lage et d’estimer l’effet sur l’incidence de 
souscription future. 

Enfin, si on considère le subventionnement 
de la prime comme un outil d’encouragement 
à la prise d’une assurance, une mesure au-
thentique de cette intervention semble impor-
tante pour les décideurs politiques. Dans un 
premier temps, une analyse coût-bénéfice 
pourrait s’attarder sur les précieuses heures 
de la journée qui sont économisées (en guise 
d’approximation des coûts d’opportunité) en 
lien avec les dépenses totales supplémen-
taires encourues à cause du subventionne-
ment. Ensuite, en adoptant l’approche coût-
bénéfice, la stratégie de subventionnement 
de la prime peut aussi être comparée à l’op-
tion de simplement augmenter la couverture 
générale d’assurance. Une telle évaluation 
est particulièrement adaptée à notre contexte 
car l’AMC a été progressivement introduite 
de façon aléatoire entre 2004 et 2006. Enfin, 
les performances des programmes ciblés de 
subventionnement de la prime dépendent en 
substance du mécanisme de ciblage sous-
jacent. Des travaux ultérieurs de recherche 
devraient, dès lors, se concentrer sur les per-
formances des classifications communau-
taires par niveau de richesse afin de pouvoir 
correctement identifier le groupe ciblé. Une 
première étape consisterait à se poser la 
question de savoir dans quelle mesure et 
dans quelles circonstances les classifications 
communautaires par niveau de richesse 
livrent des résultats différents des méthodes 
de ciblage conventionnelles telles que les 
tests sur les moyennes de substitution. Sa-
chant que l’atout principal d’une classification 
communautaire par niveau de richesse ré-
side dans sa facilité et son efficacité écono-
mique de mise en œuvre, elle peut potentiel-
lement être répliquée dans d’autres contextes 
où la mise en œuvre de subventions ciblées 
à la prime est envisagée. 
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Résumé

Par la mobilisation de deux approches, par les pairs avec et 
sans assurance, et en fonction de la durée d’adhésion, l’article 
examine les effets potentiels de l’Assurance Récolte au Sahel 
(ARS) sur la performance des unités de production (UP) 
bénéficiaires dans deux villages au Burkina Faso. La 
comparaison de deux paires d’UP produisant du maïs, 
assurées versus non assurées, puis nouvellement assurées 
versus assurées de longue durée, montre que les UP assurées 
ont en moyenne un meilleur accès au crédit, aux intrants, elles 
augmentent la surface de production consacrées au maïs, 
stimulant ainsi leur production. Cependant, si dans l’approche 
par les pairs, les deux groupes obtiennent presque le même 
rendement, dans l’approche durée d’adhésion, les UP assurées 
de longue durée réalisent en moyenne de meilleurs 
rendements.

MOTS CLéS
assurance récolte 

au Sahel ; unités de 
production, 

performance 
agro-économique, 

Dandé, Lah

Introduction

Impulsée par la Banque Mondiale en compa-
gnie de nombreuses organisations et centres 
de recherche, l’assurance récolte est au-
jourd’hui l’un des mécanismes de gestion de 
risques les plus en débat, visant à aider à la 
réduction de la vulnérabilité des paysans 
dans les pays en développement (Ingram et 
al, 2002; World Bank, 2005; Pachauri and 
Reisinger, 2007; Cohen and Sebstad, 2008; 
Roth and McCord, 2008; Ouedraogo, 2010). 

Parmi les expériences développées, l’assu-
rance récolte au Sahel (ARS), conçue par 
Planet Guarantee (PG)1 en 2011, constitue 
un exemple apprécié au Burkina Faso. Ce 
produit cherche à établir un équilibre entre la 

1 Planet Guarantee est une société de courtage 
d’assurance été de réassurance qui a développé 
le produit assurance récolte au Sahel et qui le 
propose en partenariat avec Allianz Africa Burkina 
Faso, une compagnie d’assurance classique 
présente au Burkina Faso.
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stabilité et l’amélioration du revenu des agri-
culteurs et la garantie du portefeuille de crédit 
des organisations finançant les investisse-
ments agricoles. En cela, l’ARS2 est une 
innovation. Face aux pertes de récolte occa-
sionnées par la sécheresse, elle couvre les 
dépenses en intrants des producteurs pour la 
culture du maïs, moyennant le versement 
d’une prime qui correspond à 10,8% environ 
de la valeur du financement demandé. En 
contrepartie, en cas de sinistre avéré, l’agri-
culteur se voit rembourser la totalité du crédit, 
chose à laquelle il ne pouvait prétendre dans 
une situation antérieure. Ce qui lui permet de 
ne pas décapitaliser et d’être capable de re-
lancer plus facilement son activité les mois 
suivants. Cette indemnisation3 couvre de 
facto l’organisation de microfinance qui en 
fournissant du crédit intrant aux producteurs 
afin qu’ils achètent des engrais, distribue les 
polices d’ARS. Ce modèle de partner-agent, 

2 L’ARS est une assurance indicielle, qui est un 
moyen d’offrir une protection contre des risques 
corrélés tels que les évènements climatiques 
extrêmes (Roth and McCord, 2008). Elle repose 
sur un paramètre qui associe les pertes de récolte 
et le niveau des précipitations recueillies à partir 
d’images satellites fournies par EARS, une 
société high-tech basée en Hollande et 
spécialisée dans la télédétection. Le déficit de 
précipitations est approché par le mécanisme 
d’évapotranspiration fonction du cycle de la plante 
de maïs. “Les images satellites renseignent sur la 
quantité d’eau disponible dans le sol pour des 
aires déterminées tout au long de la période 
culturale du maïs. Si la quantité d’eau passe 
en-dessous d’un seuil critique, l’indemnisation est 
déclenchée et les paysans sont dédommagés de 
leurs pertes estimées selon l’index.” (Sandmark, 
2012). 

3 Cependant, les indemnités ne dépendent pas 
strictement des pertes récoltes subies (Roth et 
McCord, 2008), elles sont calculées sur le 
« risque de base ». C’est le risque que certains 
assurés soient trop peu ou pas du tout indemni-
sés par rapport à leur perte, alors que d’autres 
avec une petite perte ou sans perte sont 
indemnisées (microinsurancenetwork.org, 2013).

permet à l’organisation de couvrir son porte-
feuille de prêts et contribue à améliorer son 
rôle d’intermédiation financière et sa capacité 
à assurer le financement des paysans vulné-
rables. Pour les producteurs assurés, l’ARS 
est supposée sécuriser leur fond de roule-
ment, réduire la variabilité de leur revenu et 
indirectement les protéger contre l’insécurité 
alimentaire. Ces effets attendus, sont a priori 
pertinents du point de vue du contexte global 
de la récurrence de la sécheresse au Burkina 
Faso, de la faiblesse et de l’irrégularité des 
revenus des paysans et des poches d’insé-
curité alimentaire persistantes.

Objectifs de la recherche

Après quatre années d’expérience et à l’ins-
tar des avantages théoriques escomptés, 
presqu’aucune étude n’a été menée pour 
comprendre l’ARS et surtout pour appréhen-
der ses effets sur les unités de production 
agricoles. En considérant principalement la 
perception des paysans bénéficiaires de 
l’ARS de deux villages4 du Burkina Faso, 
Dandé et Lah, ayant participé au lancement 
du programme en 2011, l’objectif de ce travail 
est d’appréhender certains des effets poten-
tiels de l’ARS sur la performance agro-écono-
mique de leurs unités de production (UP), qui 
font face à plusieurs risques dans la conduite 
des systèmes de culture et de production. 

4 Les villages sont localisés dans deux régions 
limitrophes du Burkina Faso, respectivement à 
l’Ouest, la région des Hauts-Bassins, et au 
Nord-Ouest, la Boucle du Mouhoun. Dans ces 
deux villages, des producteurs ont assuré leur 
culture de maïs contre la sécheresse. 
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Méthodologie

L’étude s’appuie sur les données de deux 
enquêtes exploratoires réalisées, en juillet 
2012 à Dandé et en janvier 2013 à Lah au 
Burkina Faso, en considérant deux types de 
méthodologies, une par village bénéficiaire 
de programme ARS.

 La première méthodologie déployée dans le 
village de Dandé consiste à comparer la per-
formance de deux groupes d’UP produisant 
du maïs en mobilisant une approche par les 
pairs5 (Koloma et Oswald, 2014) : les UP qui 
ont bénéficié d’une assurance récolte et 
leurs semblables qui n’ont bénéficié d’aucun 
programme de microassurance.

Sur la base d’une liste exhaustive de 45 pro-
ducteurs qui avaient souscrit à l’ARS en 
2011 pour leur exploitation auprès de la mu-
tuelle d’épargne et de crédit des artisans et 
producteurs du Burkina (MECAP), nous 
avons tiré aléatoirement vingt UP assurées. 
La sélection du groupe de contrôle a été faite 
en tenant compte de trois facteurs de pro-
duction : le nombre d’hectares possédés par 
les paysans, le nombre d’animaux de trait et 
le nombre d’actifs familiaux. Ces critères 

5 Axée en grande partie sur la perception de 
l’agriculteur assuré (A), l’approche par les pairs 
est un processus dynamique qui s’appuie sur la 
similarité des éléments du groupe (A) avec leurs 
appariés (A) sélectionnés systématiquement en 
binôme à l’aide des mêmes critères de base au 
sein de la même zone géographique. Chaque A 
reste singulier, mais il évolue au sein de relations 
d’interdépendance au sein de sa communauté 
dans un environnement défini. Plus que 
quiconque, étant dans la même zone et subissant 
les contraintes de vie et de production, chaque 
membre du groupe A est en mesure de dire quelle 
autre unité de production a des caractéristiques 
voisines et quelle autre a des caractéristiques 
totalement différentes. 

sont proposés pour caractériser les unités de 
production agricole dans cette région (Bain-
ville and Dufumier, 2010). Au final, nous 
avons administré un questionnaire auprès 
de 20 UP assurées et 19 UP non assurées. 

La deuxième méthodologie utilisée dans le 
village de Lah, où plus de 80 producteurs 
étaient assurés en 2011 auprès de la Caisse 
villageoise d’épargne et de crédit autogérée 
de la boucle du Mouhoun (CVECA-BM), 
consiste à comparer deux groupes, cette 
fois-ci, en fonction de leur durée de participa-
tion au programme de microassurance ARS: 
le groupe de traitement bénéficiant d’au 
moins deux cycles de crédit-assurance (plus 
d’un an) et le deuxième groupe de contrôle, 
qui a bénéficié de seulement un seul cycle 
de crédit-assurance (moins d’un an). Trois 
raisons peuvent expliquer ce point de rup-
ture de deux ans: 1) la ré-adhésion : l’intérêt 
de l’assurance pousse à se réassurer ; 2) le 
temps d’avoir un risque/choc particulier et 
donc de percevoir des indemnités ; 3) Les 
effets peuvent être visibles (on a eu le temps 
d’observer) : hausse des surfaces culti-
vables, achat de fertilisants, hausse de la 
production voire des revenus. Aussi, il est 
utile de rappeler que les deux groupes ont 
globalement bénéficié des mêmes condi-
tions d’accès à l’ARS. Dans le village de Lah, 
36 UP de longue durée et 32 UP nouvelle-
ment assurées ont été sondées.

La méthodologie d’analyse est descriptive et 
comparative6. Dans le cas du village de Dan-
dé, une analyse préalable est nécessaire, 
elle consiste à vérifier la similarité des deux 
groupes de producteurs vis-à-vis des fac-

6 Elle permet de constater les résultats et non de 
faire des liens systématiques entre l’accès à 
l’ARS et la performance de toutes les UP 
considérées.
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teurs de production considérés. La vérifica-
tion s’appuie sur le test statistique de Mann 
Whitney7 qui s’adapte aux petits échantillons 
tels que le nôtre. C’est un test non paramé-
trique qui ne repose pas sur l’hypothèse 
d’une distribution normale. 

Dans cette démarche descriptive, la 
moyenne au sein de chaque groupe permet 
la comparaison des performances des deux 
groupes sélectionnés dans chaque village. 
Ainsi nous comparons quelques indicateurs 

7 Le test repose sur deux hypothèses statistiques: 
1) la somme des rangs du groupe A est similaire à 
celle des rangs pour NA et l’hypothèse (2) 
suppose qu’il y a une différence entre les deux 
groupes sur la base des variables utilisées pour la 
constitution des groupes. L’hypothèse nulle est 
acceptée si U, la valeur observée du test est 
supérieure à la valeur U du test critique tabulée 
au seuil de 5% de significativité. Inversement, 
l’hypothèse nulle est rejetée si Uobs < Ucrit au 
profit de l’hypothèse alternative. Le résultat du 
test devrait nous autoriser a priori à mener la 
comparaison des performances entre les deux 
groupes de producteurs.

de performance essentiellement concentrés 
sur la production, la valeur ajoutée, le rende-
ment de maïs et le caractère plus ou moins 
intensif de la culture.

Résultats

Les caractéristiques de base

Les données du tableau 1 reprennent les in-
formations sur les deux groupes du village 
de Dandé, assurés et non assurés, et du vil-
lage de Lah, nouveaux assurés et assurés 
de longue durée. 

Dans les deux villages, ce sont essentielle-
ment des chefs qui assurent les exploitations 
agricoles (90% et 91,7%). Une différence de 
16 points de pour cent est observée entre le 
groupe des assurés (90%) et celui des non 
assurés (73,7%) dans le village de Dandé et 
de 4 points de pour cent entre les nouveaux 
assurés et les assurés de longue durée. Si 
dans le village de Dandé, le groupe des UP 
assurées semble plus éduqué que celui des 
non assurés : 50 % contre 15,8% d’alphabé-

Tableau 1: Statistiques descriptives – Unités de production (UP) de Dandé (2012) et de Lah (2013)

Caractéristique observée Village de Dandé Village de Lah

Assuré Non assuré Nouvel Assuré Assuré longue durée

Chef de ménage 90% 73,7% 94,1% 90,1%

Alphabétisé 50% 15,8% 27,2% 22,7%

Aucun niveau d’éducation 50% 89,5% 69,5% 85,2%

Nombre d’actifs familiaux 5.3
(3.7)

4.7
(2.4)

- -

Surface possédée 6,3
(5,2)

7,2
(5.8)

13,4
(12,1)

15,3
(9,5)

Nombre hectares cultivés 4,2
(3,4)

5,9 
(4,5)

10,5
(6,3)

14,6
(9,5)

bœufs de labour-sur pieds 2,1
(1,6)

2,1
(1,6)

- -

Principale activité – agriculture 60,0% 94,7% 93,2% 93,5%

(1) Entre parenthèses écart-type 
Source : calcul auteur, données d’enquêtes juillet 2012 (Dandé) et janvier 2013 (Lah)
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tisés et 50% contre 89,5 % ayant aucun ni-
veau d’éducation, dans le village de Lah, le 
groupe des UP nouvellement assurées ap-
parait plus éduqué que leur homologue as-
suré de longue date. 

Une légère différence existe entre les deux 
villages considérant les trois principaux fac-
teurs de production. Dans le village de Dan-
dé, les UP assurées détiennent en moyennent 
6,3 ha contre 7,2 ha pour les UP non assu-
rées, ce qui se traduit par une surface culti-
vable occupée plus importante au cours de la 
campagne agricole 2011 pour le groupe des 
UP non assurées (5,9 ha contre 4,2). A Lah, 
les UP assurées de longue durée possèdent 
en moyenne 15,3 ha contre 13,4 ha pour les 
le groupe des nouveaux assurés. Comme à 

Dandé, le groupe de traitement, assuré de 
longue durée, cultive davantage de terre. On 
remarque par ailleurs que les UP du village 
de Lah se spécialisent plus dans l’agriculture 
comme principale activité (93,4%) que ceux 
de Dandé, où une différence nette se pré-
sente entre le groupe des assurés (60,0%) et 
le groupe des non assurés (94,7%). 

Malgré ces différences observées, notam-
ment dans le village de Dandé, les deux 
groupes sont en moyenne globalement simi-
laires du point de vue des facteurs de pro-
duction considérés comme critères de sélec-
tion des pairs, comme l’attestent les résultats 
du test de Mann Whitney (tableau 2). Les 
résultats suggèrent qu’il n’y a pas de diffé-
rence statistiquement significative entre les 

Tableau 2 : Test de Mann-Whitney-Similarité des facteurs de production

Tests statistiques
Paramètres Nombre d’hectares 

possédés
Surface occupée Nombre d’actifs 

familiaux
Nombre de bœufs 

Mann-Whitney U 173.500 142.000 184.500 189.000
Wilcoxon W 383.500 352.000 394.500 399.000
Z -0.465 -1.353 -0.157 -0.029

AsympSig.(2ed) 0.642 0.176 0.875 0.977

a. Variable de regroupement: Accès à l’RS en 2011 
Rangs Statut d’assuré N Rang moyen Somme Rangs

Nombre d’hectares 
possédés 

Non assuré 19 20,87 396,50
Assuré 20 19,18 383,50
Total 39

Surface occupée Non assuré 19 22.53 428.00
Assuré 20 17.60 352.00
Total 39

Nombre d’actifs fami-
liaux

Non assuré 19 20,29 385,50
Assuré 20 19,73 394,50
Total 39

Nombre de bœufs sur 
pieds

Non assuré 19 20,05 381,00
Assuré 20 19,95 399,00
Total 39

Source : calcul auteur, données d’enquêtes juillet 2012 (Dandé) et janvier 2013 (Lah)
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agriculteurs assurés et non assurés. En fait, 
basé sur les valeurs critiques du n1 = 20 et 
n2 = 19, p = 0,05, le U obtenu pour chaque 
facteur de production est plus élevé que le U 
(119) de la table des valeurs critiques. Cette 
vérification « des caractéristiques de base 
similaires est importante afin de procéder à 
la comparaison » (Hill et Viceisza, 2010).

ARS et accès au financement

Dans le village de Dandé, la figure 1 pré-
sente le volume de crédits obtenu par les 
deux groupes. Nous comparons l’ensemble 
des crédits obtenus respectivement en de-
hors et avec le mécanisme ARS. Dans le 
premier cas, qui est une situation approchée 
de la situation sans ARS, le montant moyen 
obtenu par chaque paysan est d’à peu près 
97410.3 FCFA (€148.5), le groupe des UP 
assurées bénéficie de moins de ressources 
financières des différents organismes de fi-
nancement pour l’agriculture. Plus spécifi-
quement, le groupe des non assurés a obte-
nu 127 315.8 FCFA (€194.1) en moyenne et 
le groupe des assurés, 69.000 FCFA 
(€105.2). Ceci signifie qu’ils ont reçu 
56 684.2 FCFA (€86.4) de moins que les non 
assurés (soit 54.2%) du montant total reçu 

par les non assurés). Le groupe des non as-
surés bénéficie de façon plus importante de 
financements de la SOFITEX, la société na-
tionale de coton, de l’Agence pour l’agricul-
ture et de la fédération des professionnels 
agricoles du Burkina Faso (FEPABE). Ce 
n’est pas le cas des UP du groupe des assu-
rés qui trouvent des opportunités de finance-
ment à la coopérative de Dandé et à la ME-
CAP.

En tenant compte de l’existence du pro-
gramme de microassurance, cette réalité 
s’inverse. Lorsqu’ils ont accès à la microas-
surance (ARS), le groupe des UP assurées 
voit le montant moyen de crédit augmenter. 
Ceci est normal puisque le crédit est connec-
té à l’assurance. Pour le groupe des non-as-
surés, le montant total de crédit ne change 
pas. Concrètement, les assurés recueillent 
1,4 fois plus de financements que les non 
assurés. La différence est bien moins impor-
tante que l’écart observé entre les deux 
groupes sans tenir compte de l’apport de la 
microassurance (58 315.8 FCFA -€88.9 
contre 54 359.2 FCFA- €82.9). La différence 
entre les groupes est par ailleurs significative 
en faveur du groupe des UP assurées. 

Figure 1: Montant de crédit et statut d’assuré dans les villages de Dandé et de Lah (FCFA)

Source : calcul auteur, données d’enquêtes juillet 2012 et janvier 2013
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Dans le village de Lah, les UP nouvellement 
assurées accèdent en moyenne à des mon-
tants de crédit moins élevés que les paysans 
assurés de longue durée. En effet, le groupe 
des assurés de longue durée obtiennent en 
moyenne pour leur dernier prêt 134 722,2 
FCFA-€205,4 contre 100 781,3 FCFA-€153,6 
pour les nouveaux assurés pour faire face 
aux dépenses d’investissement en intrants 
agricoles. Le test de Mann-Whitney (tableau 
A2 en annexes) montre que la différence de 
montant de crédit entre les deux groupes est 
statistiquement significative. L’hypothèse de 
l’ancienneté et de confiance vis-à-vis des 
producteurs dans le programme de microas-
surance, sachant que les produits sont liés, 
améliore l’accès à des montants de crédit 
progressivement élevés. 

ARS et performance  
des UP assurées 

Les données de la figure 2 semblent montrer 
une certaine différence entre les deux vil-
lages au niveau des groupes de traitement. 
Si dans le village de Dandé, les UP non as-
surées consacrent plus de surface à la 

culture du maïs, dans celui de Lah, les UP 
assurées dédient à la culture du maïs des 
surfaces plus importantes que les nouveaux 
assurés. 

En revanche, dans les deux villages, les 
groupes des UP assurées et assurées de 
longue durée sont incités par une utilisation 
plus intensive des engrais par rapport aux 
non-assurés ou nouveaux assurés. Ainsi, les 
dépenses d’intrants pour l’urée et le NPK 
sont plus élevées. Ceci sous-entend un re-
cours plus intensif aux facteurs de produc-
tion. Le nombre de sacs d’engrais par hec-
tare et les dépenses associées apparaissent 
près de deux fois plus élevés chez les UP 
assurées.

Cela se traduit pour chacun des groupes té-
moins (UP non assurées et UP nouvellement 
assurées) de chacun des villages par un ni-
veau de production relativement plus faible. 
Cette différence est beaucoup plus marquée 
dans le village de Lah. Toutefois, les deux 
villages s’opposent au niveau des résultats 
en rendement agricole. Dans le village de 
Dandé, ils montrent que les UP non-assu-
rées apparaissent un peu plus efficientes, ils 
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Figure 2 : Différence surface de maïs, engrais, production et rendement (Dandé, 2012 ; Lah, 2013)

Source : calcul auteur, données d’enquêtes juillet 2012 et janvier 2013
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obtiennent un rendement légèrement supé-
rieur à celui des UP assurées. Par contre, 
dans le village de Lah, les UP assurées de 
longue durée en mobilisant davantage de 
terre et d’engrais obtiennent en moyenne 
des rendements supérieurs. Ces résultats 
voudraient suggérer que le groupe des assu-
rés ou assurés de longue date prend un 
risque supérieur dans la culture du maïs par 
rapport aux groupes témoins respectifs, 
grâce à son accès au microcrédit.

Avec des espérances de rendement relative-
ment différentes, la figure 3 montre qu’à 
l’échelle de l’exploitation dans les deux vil-
lages, les UP assurées et assurées de longue 
durée, investissant plus et produisant plus de 
maïs, réalisent une valeur ajoutée brute plus 
élevée. Ceci confirme que le système de 
culture du maïs des UP assurées mobilise un 
fond de roulement supérieur. Le ratio de la 
valeur ajoutée du maïs par ha est également 
plus élevé pour les deux groupes de traite-
ment. Ils sont en capacité de produire davan-
tage que leurs autres groupes de comparai-
son (non assurés ou nouveaux assurés). 

Dans le village de Lah, les nouveaux assurés 
peuvent aussi observer des effets importants 
mais ceux-ci demeurent en moyenne infé-
rieurs à ceux du groupe assurés de longue 
durée. Dans les deux villages, il est ainsi aisé 
de constater que les groupes de traitement 
(assurés et assurés de longue date) pré-
sentent globalement de meilleure perfor-
mance en dépit du fait que certains dé-
tiennent légèrement moins de terre que les 
groupes de contrôle. Ils réalisent des gains 
supérieurs. Une plus longue participation au 
programme semble impacter la performance 
des ménages agricoles du village de Lah. 

Discussion

Fondée sur les enquêtes exploratoires dans 
les villages de Dandé et de Lah au Burkina 
Faso, la présente recherche conduit à trois 
principaux résultats.

Premièrement quelle que soit la méthodolo-
gie utilisée dans les deux villages, les résul-
tats convergent vers une performance glo-
bale plus élevée chez le groupe d’UP 
assurées dans le village de Dandé et le 

Figure 3: Comparaison de différents résultats entre UP de Dandé et de Lah (FCFA)

Source : calcul auteur, données d’enquêtes juillet 2012 et janvier 2013
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groupe d’UP assurées de longue date dans 
le village de Lah. Les programmes de mi-
croassurance pourraient participer à l’amé-
lioration globale de la performance des mé-
nages agricoles. Ces résultats convergent 
avec ceux obtenus par Karlan et al (2011 ; 
2013) au Ghana et Hill et Viceisza (2010) en 
Ethiopie. Ces derniers trouvent que les 
achats d’engrais minéraux augmentaient de 
manière significative chez les unités de pro-
duction bénéficiant d’un hypothétique produit 
d’assurance. Au Ghana, Karlan et al (2011 ; 
2013) ont trouvé que les paysans bénéfi-
ciaires de l’assurance achetèrent davantage 
d’engrais minéraux, plantèrent des surfaces 
plus grandes, mobilisèrent plus de travail et 
obtinrent des rendements plus élevés que 
les UP non-assurées. 

Deuxièmement, si dans le village de Lah, les 
UP assurées de longue durée ont une perfor-
mance clairement supérieure à celle des UP 
nouvellement assurées, cela reste contrasté 
dans le village de Dandé. Si le volume de 
maïs produit est plus important pour le 
groupe des assurés, le rendement est supé-
rieur pour les non-assurés. Un des facteurs 
explicatifs de ce résultat contrasté résiderait 
dans la différence d’expérience et de spécia-
lisation en agriculture. Le groupe des non-
assurés apparait plus spécialisé avec un 
système de production plus diversifié, cultive 
davantage de coton et de cultures maraî-
chères en saison sèche et bénéficie d’autres 
sources de financement agricole pour leurs 
intrants. Ces facteurs contribuent à l’amélio-
ration de leur performance. En revanche, 
l’accès à l’ARS permet aux UP les moins 
spécialisées de rattraper leur retard en 
termes d’accès aux financements à l’agricul-
ture et de conduire des activités agricoles 
plus risquées. 

Troisièmement, dans un contexte de diversi-
fication des sources de revenu pour limiter 

les effets de risques en agriculture, il se 
trouve que l’ARS vient non pas pour se subs-
tituer mais pour compléter la gamme de stra-
tégies de gestion de risques déjà utilisées 
par les unités de production. Sa prise est liée 
au profil particulier des chefs d’UP. Dans le 
village de Dandé, l’accès à l’ARS semble être 
corrélé avec le niveau d’éducation et du bé-
tail (richesse), c’est-à-dire qu’elle est contrac-
tée essentiellement par des agriculteurs qui 
possèdent une palette d’activités généra-
trices de ressources plus diversifiée que les 
non assurés, et sont donc a priori moins vul-
nérables face aux aléas des cultures. Ce ré-
sultat rejoint celui de l’analyse de Giné et 
Yang (2009) qui notent également qu’au Ma-
lawi, l’adoption de l’assurance-crédit serait 
positivement corrélée avec le niveau d’édu-
cation des agriculteurs, le revenu et la ri-
chesse, qui sont des proxys pour estimer les 
coûts individuels de défaut de paiement. En 
revanche, dans le village de Lah, l’ARS a ini-
tialement bénéficié à des UP avec des chefs 
peu éduqués dépendants de l’agriculture. 

En somme, les producteurs assurés des 
deux villages semblent connaitre des expé-
riences spécifiques diverses qui demandent 
à être finement analysées. Bien que nos ré-
sultats se focalisent sur quelques produc-
teurs, plus de la moitié des UP assurées des 
villages considérés, l’étude aboutit à 
quelques recommandations quant au méca-
nisme actuel de l’ARS : la prise en compte 
plus globale des risques agricoles et des 
pertes/besoins réels des UP, une meilleure 
compréhension de l’environnement des pro-
ducteurs et des stratégies qu’ils développent 
face aux risques, la nécessaire communica-
tion autour du produit de microassurance 
récolte et des efforts pour mieux cibler les 
producteurs les plus nécessiteux devraient 
être déployés en langue nationale, consé-
quence de leur faible niveau d’alphabétisa-
tion en Français.
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Cette étude n’est pas exempte de certaines 
limites méthodologiques liées aux choix de 
l’échantillon, à sa taille et, toutes choses 
égales par ailleurs, aux résultats obtenus et 
à leur portée. Les méthodologies dévelop-
pées pour sélectionner aléatoirement les 
deux paires de producteurs et la taille des 
échantillons doivent être renforcées afin de 
mieux apprécier qualitativement et quantita-

tivement les effets de l’ARS sur les pratiques 
et la performance agro-économique des pro-
ducteurs au Burkina Faso. Du fait des cas 
d’abandon, ou même d’évitement, de nou-
velles adhésions ou de ré-adhésion, obser-
vés, cette étude pourrait être précédée par 
celle de l’analyse des déterminants du choix 
des UP en connaissance de l’existence de 
l’assurance récolte.
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Résumé

L’Afrique demeure le continent le moins câblé de la planète;  
les systèmes et infrastructures de télécommunication doivent  
y être consolidés afin de servir son milliard et quelques 
d’habitants. Le présent article de recherche revient sur une 
étude de cas consacrée à l’utilisation, à court et moyen terme 
et parmi d’autres usages stratégiques, d’un satellite régional  
de communication couplé à un réseau national de sécurité 
publique orienté vers la prestation de services afin de 
promouvoir l’inclusion financière et numérique et de  
combler la fracture numérique. 
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Introduction

L’infrastructure de communication implantée 
dans les arrière-pays africains est manifeste-
ment inadaptée; le besoin est donc patent de 
développer les relais d’ondes porteuses au 
niveau régional, sous-régional, national, in-

terurbain et intra-urbain ainsi que les liaisons 
numériques avec interconnexion transfronta-
lière. Bien que le continent dispose d’une 
capacité adéquate en termes de câbles en 
fibre optique sous-marins posés le long du 
littoral africain, il lui manque une infrastruc-
ture TIC appropriée dans les villes, les ban-
lieues et surtout les zones rurales. La projec-
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tion de la demande indique qu’il est 
nécessaire de bâtir, un peu partout en 
Afrique, une infrastructure passive solide 
afin de répondre à une forte demande insa-
tisfaite de services de communication et 
d’information à court et moyen terme. Le 
succès de l’infrastructure et de la politique de 
l’Afrique en matière de technologie de l’infor-
mation dépend grandement des communica-
tions satellitaires couplées à des variantes 
de technologies sans fil terrestres à large 
bande afin de rapidement actualiser les ob-
jectifs d’accès universel et exploiter les di-
zaines de téraoctets de capacité de la fibre 
optique sous-marine installée le long du litto-
ral africain. Cet article se penche sur le rôle 
du satellite de communications nigérian et 
du réseau national public d’urgence et de 
sécurité, utilisé en guise d’infrastructure sans 
fil du dernier kilomètre, dans la promotion et 
l’avancée des préparatifs électroniques na-
tionaux en vue de la mise en œuvre effective 
de la politique nigériane de dématérialisation 
des paiements mais aussi dans la facilitation 
du développement socio-économique du Ni-
géria fondé sur l’inclusion numérique et fi-
nancière. Cette politique cadre, à son tour, 
un projet de démonstration autosuffisant du 
réseau national public à large bande dédié à 
l’urgence et à la sécurité. 

Méthodologie et objectifs 
de recherche 

Cet article présente une étude non expéri-
mentale consacrée à un projet de mise en 
œuvre d’une politique pilote de dématériali-
sation des paiements. Cette étude de cas 
porte sur l’exploitation, au Nigéria, d’un sa-
tellite de communication régional et du ré-
seau national de communication de sécurité 
publique, réunis pour former un modèle d’ac-
ceptation de la technologie (MAT) et promou-
voir, partout dans le pays, l’inclusion numé-

rique et financière tout en appuyant 
simultanément l’autosuffisance du projet lui-
même. Les objectifs sont les suivants : 

• Utiliser les réseaux dédiés à la sécurité 
publique afin de promouvoir l’inclusion 
numérique et financière dans les zones 
où l’infrastructure TIC du dernier kilo-
mètre fait défaut.

• Tirer les leçons des défis pour une mise 
en œuvre plus efficace de la dématériali-
sation des paiements au Nigéria. 

• Développer un modèle de développe-
ment durable à long terme pour le réseau 
d’urgence et de services de sécurité pu-
blique (SSP) en Afrique en utilisant la 
capacité excédentaire de tels réseaux 
pour concrétiser des objectifs straté-
giques nationaux tels que l’inclusion nu-
mérique et financière sans exclusion. 

Contexte et évaluation des 
besoins pour la mise en œuvre 
d’une politique de dématériali-
sation des paiements 

Le Nigéria est à la traîne de nombreux pays 
africains en termes de fourniture de services 
financiers. En 2010, 36% des adultes, à sa-
voir approximativement 31 millions de per-
sonnes sur une population adulte de 85 mil-
lions, faisaient appel aux services financiers 
formels. Comparativement, ce chiffre s’élève 
à 68% en Afrique du Sud et à 41% au Kenya 
(Financial Inclusion in Nigeria, 2012). L’in-
frastructure bancaire au Nigéria a la capacité 
de soutenir et de faire progression l’inclusion 
financière jusqu’à un niveau de 70% si on 
considère la somme combinée des 5 797 
succursales bancaires, des 9 958 distribu-
teurs automatiques de billets (DAB) et des 11 
223 terminaux au point de vente recensés en 
décembre 2010. L’infrastructure bancaire 
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existante opère en deçà de sa capacité po-
tentielle car plus de clients pourraient être 
servis. Le nombre moyen de clients par suc-
cursale s’élevait à 3 882 alors qu’au Kenya 
et en Tanzanie, ce chiffre atteint respective-
ment 3 922 et 8 595. La stratégie d’inclusion 
financière au Nigéria 

esquisse un cadre destiné à augmenter de 
façon significative tant l’accès que l’utilisa-
tion des services financiers d’ici 2020. Le 
cadre entend porter l’usage formel des ser-
vices financiers à 70%, sachant qu’actuelle-
ment seuls 36% des adultes les utilisent et 
rejoindre le niveau des meilleurs élèves en 
doublant le nombre de clients servis par 
chaque succursale bancaire. L’inclusion fi-
nancière devient un thème global dominant, 
notamment dans les économies émergentes, 
qui tentent toutes d’élargir l’accès et d’inten-
sifier l’usage des services financiers en mi-
lieu rural. Certains pays comme le Brésil, la 

Malaisie et l’Indonésie ont accompli des pro-
grès significatifs tandis que le Kenya et 
l’Afrique du Sud sont les meilleurs élèves 
parmi les économies émergentes en Afrique 
sub-saharienne. Alors que le Nigéria affiche 
un taux de pénétration des paiements for-
mels de 36%, le taux de pénétration des 
paiements électroniques atteint respective-
ment 59% et 52% pour l’Afrique du Sud et le 
Kenya. En dépit de la forte pénétration et té-
lédensité de la téléphonie mobile, l’utilisation 
des paiements mobiles est préoccupante au 
Nigéria. L’illustration 1 montre l’accès relatif 
aux transactions financières formelles et in-
formelles et aux services de paiement mobile 
dans un échantillon comparatif incluant le 
Nigéria, le Kenya et l’Afrique du Sud.

Afin de promouvoir l’inclusion financière, 
d’endiguer la corruption et de renforcer les 
responsabilités ainsi que d’assurer une gou-
vernance transparent et d’éviter les retards 

Illustration 1 : Accès relatif aux transaction financières formelles et informelles et aux services  
de paiement mobile dans un échantillon de pays (Financial Inclusion Strategy, 2012).
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dans les transactions publiques, le Gouver-
nement fédéral du Nigéria (GFN) via la 
Banque centrale du Nigéria (BCN) a instruit 
tous les ministères, départements et agences 
(MDA) d’adopter des mécanismes de paie-
ment électronique pour le déboursement des 
salaires aux employés et aussi d’aligner les 
paiements aux tiers sur la stratégie nationale 
2020 d’inclusion financière (Financial Inclu-
sion Strategy, 2012).

Le paiement électronique est simplement 
une méthode électronique de transfert de 
fonds qui n’implique pas le port habituel et 
peu pratique de grosses sommes d’argent 
qui peut mener à des détournements. Ce 
système tend à éliminer bon nombre des dif-
ficultés associées à la distribution physique 
d’argent liquide. Certaines de ces difficultés 
sont le coût de production, les frais associés 
d’entretien et de subsistance, la gestion etc. 
Sous le régime actuel, le Gouvernement fé-
déral du Nigéria (GFN) oblige les employés, 
les fournisseurs/vendeurs, les retraités, les 
services publics (eau, électricité, téléphonie, 
etc.), les compagnies d’assurance, les orga-
nismes d’affiliation (clubs, associations, etc.) 
à indiquer leur numéro de compte en banque 
et leurs autres coordonnées de paiement 
électronique afin que les fonds puissent être 
transférés par voie électronique plutôt qu’être 
payés par chèque ou en liquide. Toutefois, la 
mise en œuvre des systèmes de paiement 
électronique par certaines organisations 
dans le pays est entachée de retards de 
paiement dus à la lourdeur des procédures 
et des processus largement attribuée à une 
mise en œuvre incorrecte et aux préparatifs 
informatiques insuffisants pour le programme 
de paiement électronique (Garcia-Swartz et 
al, 2006). Le système actuel a été rebaptisé 
« paiement électronique manuel » en raison 
de l’absence de connectivité adéquate. 

Premier projet pilote étudié, la 
mise en œuvre de la politique de 
dématérialisation des paiements 
à Lagos : Succès et défis

Le projet pilote de Lagos a ouvert les yeux à 
toutes les parties prenantes sur les atouts et 
les faiblesses de ses performances, sur les 
opportunités et sur les risques lors de la mise 
en œuvre et du contrôle du respect de la 
politique nationale de dématérialisation des 
paiements au Nigéria. Au mois de décembre 
2012, le volume quotidien des transactions 
effectuées dans la métropole de Lagos s’éle-
vait à 80 milliards de nairas (500 millions 
USD); les économies journalières réalisables 
en termes de coûts de manutention des es-
pèces pour la BCN et les banques sont esti-
mées à plus de 14 milliards de nairas (87,5 
millions USD). Le projet pilote fut un succès 
en termes d’économie sur les coûts farami-
neux associés à l’énorme volume de tran-
sactions et à la gestion, d’augmentation du 
recours aux systèmes de paiement électro-
nique, d’efficacité accrue de la politique mo-
nétaire de la BCN, etc. A la lumière d’une 
analyse spectrale du projet de Lagos, un 
projet pilote sur six états a été conçu avant 
une mise en œuvre nationale de la politique 
de dématérialisation des paiements avec 
l’espoir d’une économie journalière de 160 
milliards de nairas (1 million USD).

Les leçons tirées furent principalement attri-
buables à l’inadéquation d’une infrastructure 
de communication manquant de cohérence 
et de fiabilité. L’absence de liaisons cohé-
rentes affecte profondément l’exécution des 
processus électroniques de transaction et 
l’interopérabilité des transactions aux points 
de vente. Le coût des services de télécom-
munication pour les commerçants doit égale-
ment être évoqué. D’autres défis furent la 
perception du public, l’envolée des frais de 
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transactions électroniques, l’insécurité, etc. 
(Ayo et al, 2010).

Implication du satellite de 
communications nigérian dans 
le projet pilote des six états

Avec une attention spéciale, nous avons 
suivi les politiques de la BCN en vue de ré-
duire l’usage intensif du numéraire, de mo-
dérer les frais de gestion des espèces et 
d’encourager le recours aux canaux de paie-
ment électroniques avec pour objectif ultime 
de réduire la domination des espèces sur la 
l’économie et ses conséquences en termes, 
entre autres, de coûts de gestion du numé-
raire pour le secteur bancaire, de sécurité et 
de blanchiment d’argent. La politique pilote 
de dématérialisation des paiements (bapti-
sée « Cashless Lagos ») a démarré le 1e 
janvier 2012 dans l’état de Lagos, elle a per-
mis à l’auteur (chercheur) de comprendre la 
façon dont une solution hybride combinant le 
satellite de communications régional (NIG-
COMSAT-1R) et le réseau national public 
d’urgence et de sécurité pouvait être utilisée 
comme modèle pour atténuer les échecs 
essuyés lors du projet pilote de Lagos, pro-
mouvoir l’inclusion numérique et financière 
et pour ensuite déployer la politique à 
d’autres régions du pays pour un scénario 
gagnant-gagnant national. La politique rédui-
ra indubitablement le coût des services ban-
caires, améliorera l’efficacité de la politique 
monétaire en matière de gestion de l’inflation 
et de promotion de la croissance écono-
mique, augmentera les recettes fiscales, en-
diguera la corruption, renforcera les respon-
sabilités, assurera une gouvernance 
transparente, évitera les retards dans les 
paiements de l’Etat, alignera le développe-
ment et la modernisation du système de 
paiement sur la stratégie nigériane d’inclu-
sion financière et encouragera les investis-
sements dans les technologies et les infras-

tructures TIC. Toutefois, la réussite de cette 
politique repose largement sur l’accès facile, 
abordable et universel à l’internet à large 
bande dans le pays. Actuellement, 75% de la 
connexion à large bande couvre les seules 
zones urbaines et l’accès est coûteux. Le 
déploiement du dernier kilomètre de bande 
passante via le câble requiert un énorme in-
vestissement qui n’est presque pas acces-
sible financièrement. Le déploiement en mi-
lieu rural est chronophage et peu 
économique. En guise de « validation du 
principe », les lieux qui rencontrent des défis 
de connexion et des difficultés de transaction 
et utilisent l’infrastructure inadéquate du der-
nier kilomètre des opérateurs mobiles com-
merciaux pour des démonstrations en temps 
réel en garantissant au-moins un débit 
constant de 4 ko par seconde pour les termi-
naux aux points de vente réalisent des 
contrôles bout en bout avec les serveurs dor-
saux de paiement électronique de la chambre 
de compensation, à savoir le système de rè-
glement interbancaire du Nigéria (NIBSS). 
L’approche ascendante fut un succès et la 
direction conjointe de la BCN et du NIBSS 
ont confié à NIGCOMSAT Ltd 20 lieux sup-
plémentaires situés sur six territoires géopo-
litiques désignés pour participer au projet pi-
lote des six états. Les zones couvertes par le 
réseau du système national public des com-
munications de sécurité (NPSCS) furent 
identifiées dans les six territoires et l’état de 
Lagos et sont les états d’Abuja, Abia, Anam-
bra, Kano et Ogun. Cf. Illustration 2. Compte 
tenu du futur potentiel de la mise en œuvre 
de la politique de dématérialisation, les 
zones disposant d’une base émetteur/récep-
teur (BER) mise hors tension pour raison 
d’insolvabilité furent immédiatement activées 
afin de soutenir le réseau NPSCS tandis que 
les zones hors couverture du NPSCS furent 
activées via une solution satellitaire complé-
mentaire. 
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Illustration 2 : Force du signal du réseau national AMRC sur les 6 territoires géopoli-
tiques du Nigéria où le projet de dématérialisation fut mis en œuvre sur le spectre 
terrestre des 450 MHz
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Le NPSCS est une plateforme de communi-
cations s’appuyant sur une technologie d’ac-
cès multiple par répartition en code (AMRC) 
et utilisée pour le réseau d’urgence et de 
sécurité avec une capacité exclusive pour 
les activités stratégiques de nature socio-
économique et commerciale. La politique de 
dématérialisation des paiements est perçue 
comme une priorité stratégique nationale et 
les terminaux aux points de vente ont donc 
été connectés et opérés sur le réseau. 

Un terminal typiquement installé sur un point 
de vente comme montré à l’illustration 3 est 
conçu et fabriqué pour des liaisons informa-
tiques normalisées utilisant l’Ethernet (port 
LAN), le service général de paquets radio 
(GPRS), un modem commuté, l’AMRC et/ou 
des liaisons sans fil. Les terminaux aux 
points de vente sont généralement équipés 

d’une ou plusieurs options de liaison infor-
matique.

Illustration 3 : Terminal typiquement installé dans 
un point de vente

La liaison informatique AMRC est habituelle-
ment configurée pour une fréquence de 
800/1 900MHz et par conséquent, les fabri-
cants de terminaux ont reçu la demande 
spéciale de concevoir un terminal avec 
AMRC fonctionnant sur 450 MHz afin d’assu-
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rer la compatibilité avec le réseau de com-
munications de sécurité (NPSCS). 

Les illustrations 4 et 5 montrent un terminal 
et un téléphone conçus pour les réseaux de 
450 MHz; ils sont mieux adaptés à une utili-
sation par une population rurale et éparpillée 
car leur diagramme de rayonnement est su-
périeur et leur pénétration meilleure que les 
appareils communément utilisés à des fré-
quences de 800/900/1 800/1 900MHz. Une 
seule station cellulaire peut couvrir 7 521 
km² tandis qu’à une fréquence de 1 900 MHz 
la superficie couverte n’est que de 553 km². 
Le terminal de paiement baptisé NIGCOM-
SAT Model POS E330, tel que montré sur 
l’illustration 4, est conçu pour fonctionner de 
façon optimale grâce à un support pour la 
sécurité des transactions. Il dispose d’une 
imprimante thermique ultra-rapide pour les 
reçus de paiement. Pour des raisons d’éco-
nomies d’échelle, le modèle FX200 montré 
sur l’illustration 5 a été conçu pour gérer non 
seulement l’AMRC à 450 MHz mais aussi 
l’AMRC à 800/1 900 MHz. Il dispose d’une 
batterie de secours, d’un modem à port USB, 
d’un SMS, d’un écran, d’un chronographe, 
d’une alarme, d’une radio FM, d’un calen-
drier, d’un support de paiement pour le pro-
gramme politique de dématérialisation et 
l’inclusion numérique notamment en milieu 
rural.

Illustration 4 : Terminal de paiement spécialement 
conçu pour AMRC à 450 MHz et usage direct sur 
le réseau NPSCS à 450 MHz

Illustration 5 : Téléphone multimédia spéciale-
ment conçu pour AMRC à 450 MHz et services à 
valeur ajoutée pour l’inclusion financière et numé-
rique via le réseau NPSCS à 450 MHz

 

Pour compléter la réussite sur le marché ni-
gérian du terminal de paiement avec AMRC 
fonctionnant sur 450 MHz, l’auteur propose, 
sur l’illustration 6, une solution qui a été dé-
ployée afin d’utiliser les terminaux de paie-
ment existants qui fonctionnent sans fil et via 
l’Ethernet grâce à un nuage avec protocole 
Internet sur 450 MHz au sein du réseau na-
tional NPSCS. 

Illustration 6 : Utilisation du réseau national avec 
AMRC sur 450 MHz en appui des terminaux via 
Ethernet et sans fil existants et donc de la poli-
tique nationale de dématérialisation des paiement

L’illustration 6 indique comment une clé USB 
AMRC-EVDO 450 MHz disponible dans le 
commerce a été insérée, intégrée et configu-
rée comme un routeur sans fil 3G/4G qui dis-
pose aussi d’une batterie de secours d’une 
capacité de 5 heures qui permet à un termi-
nal de paiement sans fil de communiquer 
avec les serveurs dorsaux de paiement élec-
tronique du NIBSS via une adresse IP pour 
l’exécution des transactions en ligne. En fé-
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vrier 2014, le marché nigérian du paiement 
électronique comptait, au total, 78 482 termi-
naux aux points de vente. Les terminaux aux 
points de vente disposent de divers modules 
de communication gérant le sans fil, l’Ether-
net (LAN), le GPRS, l’AMRC normalisé. L’il-
lustration 7 montre la répartition des points 
de vente qui utilisent diverses technologies 
de réseau sans fil dans le pays. Quatre-
vingt-huit pourcents utilisent principalement 
le service général de paquets radio (GPRS) 
du système mondial pour communication 
avec les mobiles (GSM). Les difficultés et 
défis rencontrés par les utilisateurs de termi-
naux de paiement impliquent, pour la plu-
part, des terminaux utilisant le GPRS; sa-
chant que la plupart des réseaux GSM furent 
déployés au début de l’année 2000, les sys-
tèmes appartiennent principalement aux 
deux premières générations conçues à l’ori-
gine pour la transmission vocale et non la 
transmission des données. Tout particulière-
ment en milieu rural, le satellite de communi-
cation NigComSat-1R complète l’infrastruc-
ture du réseau terrestre du système national 
public de communication de sécurité 
(NPSCS).

Chaque microstation terrienne déployée est 
équipée d’un point d’accès sécurisé dans un 
radius de 500 mètres et sert les terminaux de 
paiement avec sans fil et Ethernet (LAN) 
dans les magasins, les centres communau-
taires, les galeries commerçantes, notam-
ment dans les zones sans couverture 
NPSCS où un bon pourcentage de termi-
naux avec GPRS sont modernisés grâce à 
des modules sans fil qui augmenteront ainsi 
l’efficacité des transactions électronique et 
accéléreront la mise en œuvre de la politique 
de dématérialisation et élément crucial, aus-
si dans les zones urbaines où l’infrastructure 
sans fil terrestre est inadéquate. Comme 
l’indique l’illustration 8, pour l’exécution de la 
transaction finale, le réseau étendu (WAN) et 

le réseau local (LAN) avec protocole internet 
sont connectés par liaison terrestre avec le 
siège du système de règlement interban-
caire du Nigéria (NIBSS), qui agit en qualité 
de chambre de compensation financière au 
Nigéria. Le NIBSS fournit l’infrastructure 
pour le traitement automatisé, le règlement 
des paiements et les instructions de transfert 
des fonds entre notamment les banques, les 
maisons de réescompte et les sociétés de 
cartes de crédit au Nigéria. L’illustration 9 
montre la conception supérieure des micros-
tations terriennes avec un réseau de points 
d’accès sécurisés tandis que l’illustration 10 
montre le déploiement, par l’auteur, d’une 
solution de microstation terrienne dans une 
zone commerçante complexe hors de portée 
des zones de couverture du système public 
de sécurité (NPSCS). 

Illustration 7 : Répartition des terminaux qui 
utilisent diverses technologies de réseau sans fil 
dans le pays
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Illustration 8 : Aperçu du réseau avec le NIBSS 
comme chambre de compensation financière 
pour les paiements électroniques - Utilisation du 
NIGCOMSAT-1R comme infrastructure dorsale

Illustration 9 : Conception supérieure et mise en 
œuvre des microstations terriennes sur les 6 terri-
toires géopolitiques du Nigéria, chacun équipé 
d’un réseau de points d’accès sécurité (radium 
500m)

La microstation terrienne montrée dans les 
illustrations 9 et 10 est intégrée à un point 
d’accès hertzien de forte puissance placé à 
l’extérieur (cf. illustration 11). La radio assure 
une bonne gestion des utilisateurs multiples 
et présente une haute capacité de transmis-
sion, des débits plus rapides pour les utilisa-
teurs et une meilleure connectivité dans des 
conditions de visibilité directe et de visibilité 
non directe. Sa technologie est adaptive 
pour des performances optimales et une at-
ténuation des interférences. 

Illustration 10 : Déploiement d’un système 
satellitaire hors de porté de la couverture du 
réseau public de sécurité

Illustration 11 : Radio sans fil évoluée, infrastruc-
ture du dernier kilomètre pour connectivité aux 
terminaux de paiement

Discussion et conclusion

La validation concluante du principe a été 
menée en dépit de quelques défis au niveau 
des terminaux de paiement personnalisés et 
de la façon dont le public perçoit l’entreprise 
publique qui assure la subsistance des ser-
vices en réseau pour les transactions finan-
cières. 
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Les parties prenantes comme les institutions 
financières, les fournisseurs de services en 
réseau, les investisseurs en microfinance et 
la Banque centrale du Nigéria (promoteurs 
de l’inclusion financière) sont actuellement 
appelées à se réunir pour élargir la couver-
ture du modèle d’acceptation de la technolo-
gie (MAT), qui, à ce jour, s’étend aux villes 
principales et au territoire de la capitale fédé-
rale (Abuja) du Nigéria, afin de promouvoir et 
d’encourager l’inclusion numérique et finan-
cière, surtout en milieu rural, en exploitant 
les avantages de la technologie sur 450 
MHz. Les terminaux satellitaires utilisant le 
satellite de communications nigérian seront 
déployés dans les zones non couvertes par 
le réseau terrestre public de sécurité afin 
d’assurer une couverture sur tout le territoire 
sans exclusion. L’illustration 12 montre le 
déploiement du réseau NPSCS et la réparti-
tion démographique.

Illustration 12 : Carte du Nigéria : Répartition 
démographique et couverture du réseau NPSCS

Le satellite de communications nigérian (NI-
GCOMSAT-1R) joue un rôle stratégique car il 
apporte l’infrastructure dorsale informatique 
indispensable pour alimenter la révolution 
nationale des TIC, offre des solutions ren-
tables et un accès abordable aux services de 
télécommunications du pays et contribue 
spécifiquement à la mise en œuvre efficace 
de la politique nigériane de dématérialisation 
des paiements conçue pour porter l’inclusion 
numérique et financière. Le premier volet de 
la stratégie d’inclusion aux services finan-
ciers et bancaires a grandement amélioré les 
performances et l’efficacité des paiements 
électroniques. Ce service dématérialisé s’est 
implanté pour durer au Nigéria et la solution 
de communication satellitaire combinée et 
hybride apporte déjà une capacité plus rési-
liente et fiable à notre secteur bancaire et lui 
permet de proposer des transactions finan-
cières plus efficaces, y compris des services 
bancaires en ligne. Le projet pilote livre éga-
lement la démonstration du développement 
durable du réseau public dédié à la sécurité 
en puisant dans la capacité excédentaire du 
réseau pour répondre à des besoins de télé-
communications commerciaux et straté-
giques de l’Etat et de ses citoyens comme 
l’illustre le projet pilote de la politique nigé-
riane de dématérialisation des paiements en 
appui de l’inclusion numérique et financière. 
Ces efforts font effectivement progresser les 
objectifs d’accès universel, sans exclusion, 
sur un continent qui demeure le moins câblé 
de la planète. Le succès de la politique nigé-
riane en matière de technologies de l’infor-
mation et d’autres pays en voie de dévelop-
pement ne disposant que de peu voire 
d’aucune infrastructure terrestre dépend 
grandement des communications satelli-
taires et leurs technologies de soutien dans 
la concrétisation des plans à court et moyen 
terme. Les communications satellitaires pré-
sentent un avantage concurrentiel car elles 
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complètent les liaisons terrestres actuelle-
ment éparses (fibre optique) et les exten-
sions des liaisons hertziennes et contribuent 
à accélérer la croissance économique, sécu-
riser les communications pour les agences 
de sécurité, promouvoir le développement 
socio-économique et encourager la partici-

pation inclusive pour tous à l’économie co-
gnitive mondiale. Elles sont des tremplins 
d’un développement et d’une croissance du-
rables et rapides. (Lawal & Chatwin, 2012; 
Lawal, Ahmed-Rufai, Chatwin & Young, 
2013; Lawal,Ahmed-Rufai, Chatwin & Liu, 
2013; Lawal & Chatwin, 2014).
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Conclusion 

Ce qui a émergé à travers les documents présentés dans cette pu-
blication et pendant la rencontre Research Meets Africa, est que la 
promotion de cadres d’inclusion financière novateurs signifie stimuler 
de nouveaux processus, pratiques et méthodologies dans le secteur 
de la microfinance et apprendre des expériences venant d’autres 
secteurs ayant la capacité d’apporter des solutions ou de briser les 
barrières pour la finance inclusive.

Dans la catégorie de l’innovation au niveau des processus, Arca-
dius Yves Akossou a indiqué l’homogénéité des membres de prêt 
de groupe comme un facteur positif influençant la performance des 
prêts de groupe au Bénin. Sophie Wiesner a décrit la nature adapta-
tive des emprunteurs de microfinance et, sur cette base, en a tiré un 
modèle prédictif de la performance des institutions de microfinance. 
Djamchid Assadi, Mathilde Bauwin et Getaneh Gobezie ont adopté 
le point de vue analytique des clients individuels de la microfinance. 
Assadi a analysé les préférences des personnes pauvres quand elles 
sont directement en mesure de faire des choix relatifs au bien-être de 
leur ménage et a indiqué l’investissement dans l’éducation comme 
la mesure d’amélioration du bien-être préférée. Bauwin a décrit 
une tendance, dont l’origine se situe au niveau de l’agent de crédit, 
d’accorder des montants de crédit inférieurs aux femmes en Tuni-
sie. Et Gobezie a identifié les femmes comme acteurs cruciaux pour 
l’entrepreneuriat dans les sociétés africaines. Enfin, Nicoló Tomaselli 
a présenté une recherche de Innovations for Poverty Action (IPA) 
dirigée par Lori Beaman et Dean Karlan, analysant le secteur de la 
microfinance agricole malien où ils ont utilisé l’essai comparatif aléa-
toire (randomized control trial) comme méthodologie pour déterminer 
l’efficacité des produits de prêt sur la productivité des agriculteurs, la 
gestion des flux de trésorerie et les bénéfices. Les différences dans 
les méthodologies de recherche, les modèles et les approches qui 
ont été employés par ces chercheurs démontrent la possibilité de 
prendre des processus bien développés dans d’autres domaines 
pour bénéficier d’une meilleure connaissance de l’inclusion financière 
et des clients financièrement mal desservis.

Les discussions sur l’innovation des produits se sont axées sur les 
grandes tendances innovantes de l’inclusion financière: les produits 
agricoles, en particulier les produits basés sur des indices, ainsi que 
l’utilisation de la technologie comme un canal de distribution pour les 
services financiers et la fourniture de technologies énergétiques du-
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rables par le biais du microcrédit. Boubacar Barry et Yaya Koloma ont 
fait des recherches sur l’assurance-récolte comme outil principal pour 
améliorer la gestion des revenus et la sécurité alimentaire. En outre, 
ils ont souligné les défis majeurs de l’infrastructure technique pour les 
mesures météorologiques et la volonté des agriculteurs à payer pour 
l’assurance-récolte. En outre, Terfa Williams Abraham a exploré les 
effets du crédit, de l’assurance et de l’épargne collective sur la capa-
cité des ménages agricoles à s’adapter aux effets du changement 
climatique et à améliorer leur revenu. De son côté, Ahmadou Dicko 
a appliqué la méthode basée sur un indice pour concevoir un indice 
météorologique lié à l’élevage et a montré comment cette technique 
pourrait être appliquée à une assurance du bétail pour la trypano-
somiase animale dans les zones subhumides d’Afrique de l’Ouest. 
Différentes technologies ont été présentées comme clé pour l’inclu-
sion financière en Afrique. Lasisi Salami Lawal a partagé un aperçu 
du Nigeria au sujet du manque d’infrastructures de télécommunica-
tions et de connectivité fiable entre les villes et les zones rurales qui 
affectent les plans nationaux pour l’inclusion financière. En prenant 
exemple sur le travail humanitaire dans différents pays et l’utilisation 
de la technologie pour les paiements de transfert en espèces, Sara 
Murray a présenté une comparaison du liquide, de l’argent mobile et 
des coupons électroniques en République Démocratique du Congo 
pour déterminer le mécanisme de transfert de fonds le moins cher et 
le plus rapide pour les bénéficiaires. Enfin, Lukas Kahlen a souligné 
les défis pour délivrer des technologies durables comme les lampes 
solaires ou les fours de cuisson améliorés dans les zones rurales 
et le rôle que les IMF peuvent jouer dans le soutien de la chaîne 
d’approvisionnement ainsi que le financement de ces technologies. 
Une grande partie de la recherche autour de l’innovation des produits 
démontre que les services financiers ciblant la base de la pyramide 
peuvent être un moyen d’améliorer les moyens de subsistance et 
les ménages dans les zones rurales si les produits sont conçus pour 
tenir compte des besoins des clients, de l’infrastructure, du climat et 
d’autres caractéristiques environnementales et contextuelles .

En termes d’innovation politique, Kenneth Fullerton et Alyssa Rivera 
ont décrit le régime foncier africain comme disproportionnellement au 
détriment des femmes et, plus généralement, ont mis en évidence un 
besoin régional pour la réforme agraire. Plus précisément, ils ont ana-
lysé la réforme agraire du Malawi, qu’ils ont indiqué comme un facteur 
majeur contribuant à l’amélioration des conditions économiques des 
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ménages. Manuel Roland Tcheumalieu Fansi a examiné les régimes 
fiscaux des institutions de microfinance en Afrique et a appelé à une 
réduction des régimes de TVA en se basant sur la mission sociale de 
ces institutions. Comme le secteur de l’inclusion financière se déve-
loppe et progresse, il est essentiel pour les politiques et réglementa-
tions nationales de se moderniser afin de promouvoir des systèmes 
financiers plus inclusifs. La recherche sur les effets des changements 
de politiques sur les populations traditionnellement exclues et sur la 
micro- ainsi que la macro-économie peut être un facteur politique clé 
pour un changement positif et le développement du secteur financier.

La recherche présentée dans cette publication et au cours du col-
loque Research Meets Africa marque les trajectoires des innovations 
qui peuvent et vont favoriser l’inclusion financière en Afrique rurale.
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